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INTE RROGATOIRE.

VOLUME I.

Om'rAWA, 12 aoûtt i 88o.

ToUSSAINT TRUDEAU, assermenté et interrogé: Trudeau.

- Par le Président;

i. Avez-vous un emploi au département des chemins de-fer et des
canaux ?-Oui. Sous-ministre des

2.Lequel ?-Sous-ministre. chemins de fer et des
canaux.

3. Les affaires du chemin de fer du Pacifique Canadien se trouvent-
elles sous le contrôle de votre département ?-Oui.

4. Depuis combien de temps êtes-vous employé dans ce départe-
ment ?-Depuis sa création, je veux parler du département des chemins
de fer.

5. Avant cette époque, dans, quel département se transigeaient les
affaires de ce département ?-Dans le département des travaux publics.

6. Aviez-vous un emploi dans ce département ?-Oui.
-7. Lequel?-Celui de sous-ministre.

8. Ainsi vous êtes lié au fonctionnement de ce chemin de fer depuis A été lié aux affaires
son commencement ?-Oui. de ce chemin de fer

depuis son origine.
9. La gestion des affaires de ce chemin de fer, si je comprends bien,

a été transférée du département des travaux publics au département des
chemins de fer et canaux ?-Oui.

10. Et vous-même, vous êtes du coup passé au département des
chemins de fer ?-C'est cela.

ii. Qui se trouve chargé, immédiatement après le ministre lui-même, A la gestion du che-
de la gestion, c'est-à-dire de la gestion intérieure de ce chemin de fer? min de fer après le
-C'est moi. ministre lui-même.

12. Quelques autres officiers de votre département sont-ils chargés Autres officiers iugé-
de la gestion des affaires liées 1 ce chemin de fer en dehors des autres nieur-en.chef et per.
travaux de ce même département.?-Oui, nous avons l'ingénieur en O""el.
chef du chemin.de fer Pacifique Canadien et un personnel.

13. Quant à la comptabilité, y a-t-il ou non des ofiiciers particuliers Pas de comptables
pour ce chemin de fer ?-Il n'y a pas, à l'heure qu'il est, de comptables particuliers aujour-
particuliers. Il y a M. Taylor qui audité aujourd'hui quelques comptes d'rl-. Taylor,
liés à ce chemin de fer, mais les dépenses actuelles sont confides au lité confiée au comp-
comptable du département. table du département.

14. Y inclus les autres travaux du département ?-Oui.

15. Connaissez-vous le modê ermployé pour la tenue des livres ?-
J'en ai une idée générale, mais si vous tenez à des renseignements
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détaillés à cet égard, vous ferez bien de vous adresser au comptable du
département. Il vous en donnera de plus amples. Je- sais que la
comptabilité se fait d'une manière générale en partie double.

Jamnes-Bain, comp- 16. Quel est l'employé chargé plus particulièrement de ce travail ?-

table' M. James Bain.

Rapport fait de l'état 17. Vous rendez-vous ou vous rend-on compte de temps à autre du
des livres dans des résultat général indiqué par les livres en ce qui touche au chemin de
seulement. fer, ou seulement dans des occasions spécialès ?-Dans des occasions

spéciales seulement. Il n'y a pas de rapport fait à des époques fixes.
r8. Pas de rapport mensuel ou-périodique ?-Non,

certaines sommes 19. S'est-il fait quelque changement dans le mode suivi pour la
placées entre les comptabilité des affaires concernant ce chemin de fer ?-Quand les
quan 1les epor "explorations commencèrent, M. Fleniing reçut certaines sommes d'ar-
tions ont commencé. gent ; il avait un personnel de comptables qui tenaient noté des

dépenses. Après quelque temps, on changea de système; on nomma
immédiatement un teneur de livre ppur le département, et, au bout
de quelques mois, tous les comptes furent ramenés au système général
des livres tenus par M. Bain.

Dép)enses des explo- 20. Quand ce changement se fit-il?-Les dépenses de l'exploration
rations, commencèrent en juin 1871, et l'on plaça pour cet objet des fonds au

crédit de M. Fleming jusqu'à 1875. Une partie de ces fonds fut
dépensée dans la Colombie-Anglaise, par le canal de M. George Watt,
payeur à Victoria, entre le ier mai 1871 et le ier juin 1873. M.
Wallace, payeur à Ottawa reçut aussi certaines sommes entre le
ier juin 187 1 etIle 1er mars 1872. De 1875 à 1877, les dépenses se
firent par l'entremise d'un comptable (M. Radford) spécialement engagé
pour cet objet, et, après cette date, par les mains du comptable du
département.

Comptes tenus par
Watt treuvés satis-
faisantq.

En 1877, lors de
l'adoption du nou-
veau système, l'état
des comptes n'était
pas satisfaisant.

21. A l'époque oh se fit ce changement dans la manière de tenir
les livres, savez-vous si le département était satisfait de l'état des livres
tels que tenus jusque-là ?-Les comptes tenus par M. Watt ont été
audités par M. Taylor, qui a rapporté qu'il en était satisfait. Il a rendu
comptedes sommes à lui confiées.

22. Je comprends qu'il y eut un changement, non seulement dans
les comptes de M. Watt, mais dans tous les comptes ; que, à quel-
qne époque dans l'année 1877, on adopta-un nouveau système, est-ce
bien cela ?-Oui.

23. Je vous demande si, à cette époque, il était bien compris, soit
par vous comme sous--hef, ou par quelqu'autre, que les livres étaient
dans un état satisfaisant ?--Non, ils ne l'étaient pas. Les pièces justi-
ficatives se trouvaient encore dans une condition bien peu régulière.

24. Pourquoi cela?-Parce que le rapport des pièces justificatives
n'avait pas,été fait d'une manière assez complète.

25. Vous rappelez-vous le montant des sommes qui n'avaient pas
été suffisamment certifiées-le montant approximatif des sommes reçues
comme insuffisamment certifiées ?-Je ne saurais le dire.

26. Quelqu'un le pourrait-il ?-M. Taylor le pourrait.
27. Vous comprenez, n'est-ce pas, que c'est de tous les comptes que

je parle, et non pas seulement de ceux de M. Watt ?-Oui,
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28. Savez-vous si depuis l'audition des comptes, c'est l'opinion, dans Impression dans le
le département, que le montant a été suffisamment appuyé de preuves«? département que
-L'impression.dans le département est que l'argent a été régulière'aement dépensé,
ment appliqué aux besoins de l'exploration, mais aussi que quelques- mais que les pièces
unes des pièces justificatives ne sont pas aussi régulières qu'elles justificatives nesont
auraient pu l'être. pas assez appuyées.

29. Savez-vous comment il se fait qre, les pièces justificatives étant
insuffisante, on en soit venu à conclure que l'argent a été dépensé
régulièrement ?-Je tiens ce renseiggement de M. Taylor.

30. Alors, ce n'est que d'après ce que d'autres vous ont dit que vous
en connaissez la raison ?-Oui.

31. Dans tout ce qui a rapport aux affaires du département, avez- Usage du départe-
vous pour habitude d'agir sous votre propre responsabilité ou bien ment. Le sous-mi-
seulement après en avoir référé au ministre ?-L'usage est de dépouiller n*t¿e,'"pe,
la correspondance et les rapports au fur et à mesure qu'ils arrivent, de chef, dépouille la
les noter sur le dos, et, chaque jour, accompagné de.l'ingénieu-en-chef correspondance, la lit
des travaux, ou de tbut ouvrage dont traite la correspondance, de me au ministre et reçoit
rendre auprès du ministre, de lui faire la lecture de cette correspon- ses:instructions.
dance et de prendre ses instructions. C'est l'intention du ministre que
tous les ordres viennent de lui.

32. Comment vous donne-t-il ses instructions ?-Verbalement.

33. Quelque personne en prend-elle note dans le temps ? Elles sont
notées au dos des documents.

34. Par le ministre ?-Non.

35. Par qui alors ?-Quelquefois par moi, mais pas toujours.

36. Ainsi, quant à la plupart des transactions discutées de cette
façon, il existerait qcelque memorandum soit de la main du ministre
ou de la vôtre ?-Oui.

37. Y a-t-il des affaires ou quelqqes genres d'affaires que vous tran- Le sous-ministre
siger sans avoir besoin de vous consulter avec le ministre ?-Non, tous n'nfiâ jamais sans en
nos actes se font d'après les directions générales du ministre, et il a dûréfe au ministre.
toujours donner quelque ordre général.

39. En l'absence du ministre lui-même est-ce l'usage que quel
qu'autre ministre le remplace ?-Oui.

4o; De quel nom l'appelle-t-on alors ?-On l'appelle le pro-ministre
pour le distinguer du ministre lui-même.

4r. Cet usage dont vous parlez, a-t-il été généralement suivi en ce
qui regarde les transactions du chemin de fer du Pacifique P-Oui.

41. Savez-vous si jamais en aucun temps on s'en est écarté ?-Non
on s'est toujours efforcé de le suivre.

42. Les résolutions du gouverneur en conseil concernant le chemin Tous arrêtés du con-
de fer du Pacifique sont-elles communiquées à votre département ?- seil concernant le
Oui, et les copies de tous arrêtés du conseil concernant le chemin de 'hem de fer du
fer sont envoyées à notte département. ( uép moemsnt.

43. Elles sont.aux archives du département ?-Oui.
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Explorations discu- 44. Est-ce le département qui a déterminé la direction ou l'étendue
tées par le ministre de l'exploration préliminaire du chemin de fer du'Pacifique, ou a-t-elle
et l'ingénieur en chef.é laissée à la discrétion de quelqu'autre. personne ?-Les explorations

ont toutes été discutées de la manière la plus ample par le ministre et
l'ingénieur en chef avant d'être commencées.

45. Qui était l'ingénieur en chef ?-M. Sandford Fleiing.

46. Dès le commencement ?-Dès le commencement.

47. Comment a-t-il été nommé ?-Il a été nommé par un arrêté du
conseil le 5 mai. 187 1.

48. Avez-vous la copie de cet arrêté du conseil ?-Je ne l'ai pas sur
moi.

Nominations subor- 49. Les nominations d'ingénieurs et de subordonnés se faisaient-
données à l'ingénieur elles par le département ou sous sa responsabilité, ou par l'ingénieur
en chef; le muutre luiînême ou sous sa responsabilité ?-Elles se faisaient par eux con-
se reservarit la 11oi1U e emnstepu
nation mais ionsul-, inttment. Le inistre se réservait pour lui-même la nomination dés
tant toujours l'ingé- géhieurs, mais il n'en faisait aucune sans consulter l'ingénieur en
fnieur en chef. chef touchant la capacité de l'individu-ou sa compétence.

5o. Comment saviez-vous qu'il se consultait toujours avec l'ingénieur
en chef ?-Parce que dans plusieurs occasions je me suis trouvé là.

51. Etiez-vous là piésenrdans tous les cas ?-Non, pas dans tous les
cas.

52. Comment savez-vous alors, dans les cas ou vous n'étiez pas
présent, qu'il se consultait avec l'ingénieur en chef ?-Parce que je sais
que c'était l'usage et l'intention du ministre d'en agir ainsi.

Nul mnemorandunm des 54. Quant aux consultations à propos de l'éligibilité de subordonnés,
consultations au sujet est-ce qu'il y ávait d'habitude un mémorandum des consultations et des
de l'éligibilité des décisions ?-Non; je ne crois pas que l'on en fit aucun mémoran:um.
subordonnés. Les choses se- passaient plutôt de cette façon: l'ingénieur en chef se

rendait auprès du niinistre et lui présentait une liste des personnes qui
demandaient de l'emploi, puis après l'avoir parcourue et avoir lu les
recommandations faites, ou^ probablement, avec la connaissance per-
sonnelle qu'il avait des individus, il recommandait certaines personnes
au ministre.

55. Savez-vous s'il y avait des exceptions à cette façon de procéder
quand les suggestions venaient du ministre à l'ingénieur concernant
les personnes à employer ?-J'ai dit qu'elle était la règle généralement
suivie,

56. Vous souvient-il de quelques exceptions ?-Non,, pas dans le
moment.

Comptes séparés 57. Vous nous avez dit, n'est-ce pas, qu'on avait tenu des comptes
tenus pour l'argent des sommes déboursées pour l'exploration séparém'ent, les distinguant
atin, dpour i xlo- des contrats et autres travaux ?-Oui.

des contrats. 58. Pour nous renseigner sur la manière de conduire l'exploration
et les arpentages, devrions-nous nous adresser aux personnes dans le
département ou bien à celles qui sont employées à l'extérieur ?-Vous
devriez vous adresser aux ingénieurs.

59. Il y en a dans le département, n'est-ce pas ?-Oui.
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6o. Vous ne pourriez guère nous fournir des renseignements, je sup-
pose, relativement aux explorations et aux arpentages ?-Je n'ai pas
qualité pour cela. CONTRAT No. 1-

61. Cette question des contrats n'est-elle pas plutôt de la connais- TÉLGRAPHE,
sance du département ?-Oui. Le premir contrat

62. Pour quel objet était votre premier contrat ?-Le premier con- était pouMt'a cons-
trat était pour la construction d'un telégraphe. truction d'un télé.

graphe.
63. Quelle est la date de ce contrat ?-Il porte la date du r 7 octobre Passé le t7 octobre

1874. 1878.
64. Avez-vous ce contrat par devers vous?-Oui, je l'ai.
65, Donnez-moi le nom des adjudicataires ?-Le contrat était entre Adjudicataires:

John W. Sifton, de la ville de London , David Glass, du même lieu, et John Sifton,
Michael Fleming, de la ville de Sarnia, sous les nom et raison de Sifton, 1lavidGlass,,Michael
Glass-et compagnie. Fleming.

66. Ce contrat fut-il précédé d'annonces pour soumissions ?-Oui. Soumissions deman-
dées.

67. Avez-vous une copie de l'annonce ?-Oui, j'en ai une et la voici.
68. A-t-on donné au public les spécifications ou toutes autres infor-

mations qui pussent le mettre à même de juger de la tenure des travaux
requis ?--Oui, je les produis ici.

69. Avez-vous l'original des soumissions envoyées pour les travaux?
-Je ne l'ai pas ici, mais je pourrais le produire.

7o. Avez-vous par devers vous quelque mémorandum indiquant les
noms et la substance des soumissions ?-Je produis ici une cédule des
soumissions, (exhibit No. i.)

71. Qui a fait cette cédule ?-Ceci est un certificat à l'effet de cons- Ouvertes en la pré-
tater que nombre de soumissions pour la construction du télégraphe sence deS. JFleming,
ont été ouvertes en ma présence et en la présence de Sandford Fleming a etodes
et de F. Braun, le secrétaire du département.

73. Ces soumissions ont dû être ouvertes avant que cette cédule ne
fût faite ?-Oui.

74. Savez-vous qui a préparé cette cédule-estice l'ingénieur en chef, cédule préparée par
par exemple, ou le secrétaire ?-Cela a l'air d'être de l'écriture de M. Fleming.
Fleming.

75. Avez-vous quelque pièce indiquant qu'elle était la soumission la
plus basse, la plus basse ensuite, et ainsi de suite suivant leur ordre,
pour la section numéro un ?-Oui, en voici une et je la pioduis.

76. Qu'est-ce que l'on entend par la section première de la ligne du Section No. i, de
télégraphe ?-Elle s'étend de Winnipeg à Selkirk et longe la ligne dii Winnipeg à Living-
chémin de fer jùsqu'à Livingstone. ' Stone via Selkirk.

77. Alors, c'est depuis Winnipeg jusqu'à Livingstone vi<á Selkirk ?-'
Oui.

78. Cette section première de la ligne du télégraphe était-elle l'objet L'objet du premier
du premier contrat ?-Oui. contrat.

69. Veuillez lire dans cette pièce le nom de la personne qui fait la
soumission la moins élevée ?-R. Fuller, de Winnipeg.
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conrat No. z-
Télégraphe.

8o. Les travaux comprennent-ils la construction de la ligne seule-
ment ou bien l'entretien d'icelle également ?-La soumission est pour

Celle la Fuller la les travaux des deux espèces, la construction et l'entretien.,
plus basse, i. e. $155 81. Quelle est la soumission de M. Fuller pour la construction?-

pur l on75 Le taux au mille est de $.55 ; pour le contrat en plein $38,750.
$6,ooo par année 82. Quelle est sa soumission pour l'entretien ?-$6,ooo par année.
pour entretien.

83. Pour combien d'années ?-Cinq ans.

Son prix total $68, 84. Alors, pour la construction et l'entretien durant cinq ans, quel
750. est son prix total ?-$68,750.
Soumission moins 85. Quel est celui qui fait ensuite la soumission la moins élevée'?-
élevée ensuite, celle H. P. Dwight, de la compagnie du télégraphe du Nord-Ouest.
<le H. P. Dwight
$225 par mille; 86. Combien demande-t-il pour la construction ?-$225 par mille
$56,250 pour tout $56,25o en tout pour le contrat.
le contrat.
Entretien, $30 du 87. Qu'est-ce qu'il demande pour l'entretien durant cinq années ?-
mille par année. $30 du mille par an.

Le tout : $7,5oo par 88. Avait-on fait une estimation de cela pour l'ensemble ?- Oui,
année. $7,500 par année.

En tout, $93,750. 89. Ce qui équivaut à $37,5oo pour l'entretien; quel est le montant
total, pour la construction et l'entretien, demandé par M. Dwight P-
$93,750.

Waddle et Smith, 90. Qui vient ensuite comme le moins élevé?-Waddle et Smith,
plus bas ensuite. de Kingston.

$106,250 pour cons' 9i. Combien demandent-ils pour la construction ?-o6,25o.
truction.
Entretien pour 5 ans, 92. çQuel est leur prix pour l'entretien durant cinq ans ?-3,ooo par
$3,000 par an an; $r5,ooo pour les cinq ans.

En tout, $121,25. 93. Alors le montant total pour la construction et l'entretien pour
Soumissions plus les cinq ans est de combien ?-$121,250.
basses ensuite: celles
de Sifton, Glass et 94. Quels sont ceux qui viennent ensuite ?-Sifton, Glass et Fleming.
Fleming.
S107,850 pour cons- 95. Quel est leur prix de construction ?-107,850.truction.
Leur prix d'entretien 96. Et leur prix d'entretien durant cinq ans ?-Autant que je puis
donne lieu à une me le rappeler, il a fallu entretenir une correspondance à ce sujet,correspondance.raplrcorsndce uet

97. Avez-vous cette correspondance ?-e ne l'ai pas.
98. Avez-vous la soumission originale de M.. Fuller ?- La voici,

(exhibit No. 2.)
99. Avez-vous la soumission originale de M. Dwight ?-Oui, (exhibit

No. 3.)
1co. Avez-vous la soumission originale de Waddle et Smith ?-Oui,

(exhibit No. 4.)
1o1. Avez-vous la soumission originale de Sifton et Glass ?-Oui,

(exhibit No. 5.)
ro. Dans cette soumission dt Sifton et Glass, il n'y a pas de men-

sion de l'entretien de la ligne ?-Non.

103. Vous dites que cette soumission donna lieu à une correspon-
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Contrat No. M-T éZEgraphe.

dance ; avez-vous quelque correspondance équivalant à une soumission
pour cette portion des travaux ?-Je né puis pas, dans le moment, pro-
duire l'original de cette correspondance, mais je pense pouvoir le faire
plus tard.

104. Ce sont ces messieurs là qui ont obtenu l'adjudication ?-Oui. Sion, Glass et Cie
ont le contrat.

105. S'est-il élevé, à votre connaissance. quelqu'objection touchant Pas d'objection au
le caractère ou la position de M. Fuller ?-Non, il ne s'en éleva aucune. caractère de Fuller.

zo6. Alors, la question en ce qui le concerne, s'appuyait sur des Contrat donné par
considérations pécuniaires ?-Oui, c'est cela. considération pecu-

miare.
107. Ce n'était pas l'intention de donner le contrat à qui que ce fût

à des conditions plus élevées que celles offertes par lui ? Vous dites
que c'était une simple question pécuniaire ?-La raison en est donnée
dans la note

1o8-1o9. Je vous demande si l'on avait l'intention que le travail fût
entrepris par quelque autre personne à un prix plus élevé que celui
qu'il offrait lui-même ?-M. Fuller s'offrait pour faire l'ouvrage, et ses
prix étaient déterminés.

i io. Pouvez-vous expliquer pourquoi la soumission de Fuller a été Fuller informe
mise de côté ?-st-ce qu'il refusait de parfaire son contrat aux condi- Fleming que si la
tions prêmières, ou aviez-vous quelque raison de supposer qu'il ne rem- de ising tMoun-or
plirait pas les conditions de sa soumission première?-Je dois dire que tain,il lui faudrait $2o
l'ouvrage fut offert à Fuller à la condition qu'il déposerât une certaine paracre pourledéboi-
somme d'argent comme garantie, et ainsi qu'il appert dans un rapport sement, ce a on-
signé de M. Fleming, celui-ci fut informé par Fuller que sa sou tissionr$6o;oo au montant
était basée sur le fait que la ligne passerait au sud de Riding Mountain mentionné dans la
qui traverse d'un bout à l'autre une surface plane; que si la ligne devait soumission.
passer au nord de Riding Mountain, il aurait à payer vingt piastres par
acre pour tout le débaisement nécessaire ; ce qui aurait l'effet d'ajouter
de $5o,ooo à $6o,ooo à la somme mentionnée dans sa soumission.

r il. Voulez-vous dire qu'en conséquence de changement dans son
offre, il ne se trouvait plus faire la soumission la moins élevée ?-Sa
soumission n'était pas la plus basse.

i 12. De quelle somme les frais de débaisement augmenteraient-ils le es $5o,ooo ou$6o,-
chiffre de son offre pour la section numéro un ?-Les cinquante ou oo mentionnées par
soixante mille piastres dont parle M. Fleming doivent s'appliquer, à M. Fleming devrient
mon sens, à plus d'une section. s'applique plus

sens,~. s Ion d'ue section.
113. Je vous parle de la section numéro un. Quelle somme aurions- si toutes les $6o,ooo

nous en ajoutant $6oooo à son premier prix, en supposant qu'il voulût étaient ajoutées à la
que ces $6o,ooo tout entières fussent ajoutées à son offre pour la section section No. r, le
numéro un ?-La somme de $128,750. ¡grad total se mon-

terait à ii8,750.
1r74. Ainsi sa soumission ainsi 'ugmentée pour toute la construction

et l'entretien duraùt cinq années s'élèverait à $r28,750 ?-Oui, en
admettant qu'il demandât que les $6o,ooo tout entières fussent appli-
quées à la section numéro un.

xi5. Considérait-on que le gouvernement pourrait faire de meilieurs Le gouvernement
arrangements que celui-là ?-Oui. pourrait obtenir des

conditions meilleures
1 16. E t fut-ce là la raison qui a fait rejeter sa soumission ?-Oui. que celles de Fuller.
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Contrat No. 1-
Télégraphe.

Contrat offert à
Dwight.

Fuller offrait de ter.
miner en 1874.

Dwight le ier sept.
1875.
Waddle et Smith,
taux de 5o milles
par an,

Sifton et Glas-, le
22 nov. 1874.

1 17. La soumission de M. Dwight vénant ensuite, le contrat fut-il
offert à ce dernier ?-Oui.

i 18. Avez-vous quelque pièce originale qui constate la raison qui
l'empêcha de l'accepter ?-Non, je n'ai pas par devers moi de document
original à cet égard, mais je pense que je pourrai en produire.

119. Avez-vous quelque document original à cet égard de ce qui
s'est passé entre le département et M. Dwight ?-Non ; mais je puis
fournir la correspondance sous la forme d'un rappo-t à la commission.

zo. Outre les prix demandés par soumissions, ne demandait-on pas
quelques conditions relatives au terups du parachèvement des travaux?
-Oui.

121. Quelles conditions offrait Fuller?-Il s'engageait, à terminer
son travail dans l'année 1874.

122. Quelle était l'offre de Dwight à ce sujet?-Dwight stengageait
à terminer le zer septembre 1875.

123. Et celle de Waddle et Smith ?-De construire cinq cents milles
par an.

124. Et celle de Sifton et Glass ?-De terminer l'ouvrage pour le 22
novembre, 1874.

Demande d'extension 25. Savez-vous si les, adjudicataires ont demandé une extension de
de têmps parlettre. temps ?-Oui, ils en ont demandé une.

1,6. Quand ?-Dans une lettre datée du 9 juillet; 1875.
127. Quelle extension demandaient-ils ?-Ils disaient qu'il leur serait

tout à fait irmpossible de terminer les travaux à l'époque fixée dans leur
contrat, et ils demandaient que le temps fut prolongé jusqu'au 30 octobre
1875.

128. Veuillez examiner le contrat et nous dire si l'époque fixée pour
le parachèvement des travaux est la même que celle qui est mentionnée
dans leur soumission ?-L'époque fixée dans le contrat pour le para-
chènement est le 30 octobre 1875.

129. Cela fait à peu près un. an de plus que le temps mentionné
ILs eurent ainsi de dans leur soumission ?-Oui.
meilleures conditions 13P. En sorte que le contrat leur fait de meilleures conditions que

qe celes ans l celles demandées par la soumission pour cet objet ?-Oui.
soumission. 131. A votre avis, Dwight a-t-il refusé de prendre le contrat, ou leDwight voulait des contrat lui a-t-il été refusé-vous dites que vous n'avez pas la corres-modificatiou4s q1ue le
département declarait pondance originale par devers vous ?-Mon impression dans ce moment
impossibles. est qfré M. Dwight, tout en voulant bien prendre le contrat, désirait

aussi qu'on y fit certaines modifications; celles-ci étaient de nature à
empêcher totalement que le contrat lui fût donné.

13-. Et que le gouvernement ne voulut pas s'engager aux conditions
demandées ?-C'est cela.

Waddle et Smith,
plus bas ensuite,
voulaient bien faire
les travaux.

133. Alors venait la soumission de Waddle et Smith. Savez-vous
s'ils consentaient à prendre le contrat ?-Je le suppose, en nappuyant
sur le fait de leur soumission.

234. Votre opinion est qu'ils voulaient bien le prendre ?-Oui.
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135. Etes-vous aujourd'hui en mesure de savoir quand devaient être Soumissions devaient
reçues les soumissions pour les travaux ?-L'annonce spécifiait jusqu'au être reçuesjusqu'au
22 juillet, 1874. 22 juillet 1874.

136. Examinez la soumission de Sifton et Glass, et dites à luelle
époque elle a été reçue par le département ?-Il y a sur cette soumis-
sion un timbre marqué juillet 22.

137. Est-ce le dernier jout- nommé ?-Oui
138. Vous trouvez ce timbre sur une partie de l'enveloppe attachée

à la soumission?-Oui. Soumissions de

139. Et cela vous fait croire qu'elle a été reçu ce jour-là ?-Oui Sifios Glass et Cie
reçuesce jour-làs.

140. Est il d'usage d'attacher des portions de l'enveloppe à toutes Usage d'atacher les
les soumissions ?-Qui autant que possible. enveloppes aux sou-

141. L'enveloppe est-elle attachée à la soumission de Fuller ?.-Je ne missions.
la voie pas dans le contrat de Fuller. Elle n'est pas atta-chée aux trois autres.

142. Y a-t-il quelqu'enveloppe indiquant l'époque ou été reçue la
soumission de Dwight pour la section no un ?--Il n'y en a pas.

143. Celle de Waddle et Smith en a-t-elle une ?-Non.

144. Connaissez-vous quelque raison spéciale pour avoir ainsi
attaché l'enveloppe à la commission de Sifton et Glass ?-Il n'y a
aucune raison.

145. Remarquez-vous quelques changements dans leur soumission Chargenents la
différant de ce qu'elle contenait en premier lieu ?-Oui, il y en a. et Ci.on de S.

146. Sont-ils pour diminuer ou augmenter le prix ?-11s réduisent le Rédùisentileur pre-
prix. mièreoffre, $529 à

$492 pour le bois ;
147. Sous quel rapport ?-ýVeuillez dire comment les choses étaient de $209 à $r8o par

en première instance dans chaque cas, et quels changements y ont été mille pour la' ptrie.
apportés ?-Voici quel était le premier texte : " D'après notre estimation
du- Fort Garry à la rivière'Winnipeg, et du Fort Garry au Fort Pelly à
$529." Ce chiffre est remplacé par celui de $492 par mill ; et encore i
"La terre de prairie à la distance de 250 milles du Fort Garry à $2o9
par mille"; ce dernier chiffre est remplacé par celui de $189 par mille.

148. Dans le document que vous produisez comme la soumission Pas d'offre positive
qui vous est parvenue le 22juillet, trouvez7-vous aucune offre positive pour la section No. i
pour la section numéro un'?-Non. dans leur soumission.

149. Ce document est de fait une soumission pour toute la ligne ?-
Oui.

150. Je pense qu'ils y mentionnent les taux pour 'cette section parti- Taux pour la section
culière sur lesquelles ils basent leus offre pour la ligne toute entière?- r pris pour base de
Oui. leur offre pour toute

laligne.
151. Est-ce là la seule allusion à la section No. i dans ce document?

-Oui.

152. Par l'examen de cette portion de l'enveloppe attachée au contrat,
pouvez-vous dire à quel bureau de poste la lettre a été mise*?-Non

153, .D'où est daté la lettre ?-La lettre est datée d'Ottawva le.a Lettre datée 22

juillet juillet.
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Pas de timbre postal.

Contrat offert à
Waddle et Smith
pour section Nb. 5,
mais ils ne purent
trouver de cautions.

154. Quel timbre de poste porte-t-elle ?-Elle n'en porte aucun.
155. Ainsi il n'y a aucune preuve sur ce document qu'il est passé

par le bureau de poste ?--Non.
156. Vous êtes-vous procuré quelque partie de la correspondance

originale avec Sifton, Glass et Cie au sujet de l'entretien de la ligne ?-
Oui, mais je ne l'ai pas encore mise en ordre.

157. Pouvez-vous donner la raison qui explique pourquoi Waddle et
Smith n'ont pas obtenu le contrat de préférence à Sifton, Glass et
Fleming ?-Le contrat de la section numéro cinq a été offert à Waddle
et Smith, mais ils n'ont pu se procurer des cautions.

J58. Quand cela se fit-il ? Quand ont-ils été dans l'impossibilité de
fournir des cautions ?-La section numéro cinq devint le contrat nu-
méro quatre plus tard.

159. Vous dites que le contrat numéro cinq a été offert à Waddle et
Smith, mais qu'ils n'ont pu se procurer des cautions ?-Oui.

16o. Quand le département apprit-il qu'ils n'avaient pu se procurer
de cautions ?-Le 21 octobre 1874.

161. C'est là pourquoi l'on mit de côté leur soumission, et qu'on
offrit le contrat à Sifton, Glass et Fleming ?-Oui.

Contrat de Sifton et 162. Quelle est la date du contrat de Sifton, Glass et Fleming ?-Le
Cie, 17 octobre. 17 octobre.

Le témoin suppose
ue l'état de choses

etait connu, et que
la correspondance a
été écrite plus tard
pour enregistrer le
fait.

On conclut que
Waddle ne pourrait
pas fournir de cau-
tions.

163. Comment donnez-vous pour raison ce qui s'est passé le 21

octobre, comme affectant une transaction qui a eu lieu le 17 ?-Je ne
puis l'expliquer qu'en supposant qu'on savait quel était l'état des choses,
et que ces lettres n'ont été écrites que subséquemment afin d'enregis-
trer l'événement.

164. Ainsi vous croyez que le département était au fait des choses le
21 octobre ?-Je puis dire qu'avant cela, le gouvernement avait fait des
démarches pour obtenir ce renseignement. Il y eut des lettres échan-
gées avec Waddle, et il ne cessait de dire qu'il allait fournir ses cau-
tions, mais il n'en faisait rien pour tout cela.

165. Quelle conclusion en avez-vous tirée ?-Nous en conclûmes
qu'il lui serait probablement impossible de fournir ces cautions, mais
nous ne l'avions pas par écrit dans ce temps là.

î66. Dites-vous aujoùrd'hui que ce qui décida de donner le contrat à
Sifton et Glass pour la section numéro un ce fut que le département
avait des raisons de croire que Waddle et Smith ne pourraient pas
trouver des cautions pour le contrat numro cinq ?--Oui.

des cautions pour la 167. Le résultat n'eut-il pas été le même s'ils avaient donné des cau-
section ils auraient tions pour la section numéro cinq? N'eussent-ils pas encore été exclus
encore été exclus de de la section numéro un ?-Oui.la section No. x.

Rap rt de S.
Fleming sur le prix
additionnel pour le
déboicemnt dn
l'offre de Fuller.

î68. Voyez.ce rapport de M. Fleming oh il parle du prix additionnel
pour déboisement ; et veuillez lire ce qu'il dit de cette offre de M.
Fuller.

SDana le but do régler quolquez-uzoo cs conditiono du contrzt, avec
" Fuller à qui avait été donnéo la construction do etto portion du télé-
a graphe du Faeifque entro le Fort Garry et Edmonton, je le rencontrai

.

S'il 

i t f
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"dans mon bureau le 14 du courant. M. Fuller me dit que sa soumission
pour cette portion delaligne entre le Fort Pelly, section

et nuteroun, était buéêe our la fait que la ligne passerait au sud de Riding
"Mountain, et presquo totalement sur une surface de prairie ; que si on
"la faisait passer au nord de Biding Mountain, il lui faudrait recevoir
"V20 par acre pour tout le d6boisement qu'il deviendrait nécessaire de
"efaire."1

169. Savez-vous quelle longueur de la route au sud de Riding Moun-
tain, si jamais semblable route a été projetée, se trouvait passer par
des terrains boisés ?-Je l'ignore.

170. Savez-vous si le département possédait quelque information sur Proportion de bois
la quantité probable de terrains boisés au nord de Riding Mountain et de pare sur la
route actuellement adoptée dans le temps ?-Je pense que c'est là une connue.
question du ressort propre des ingénieurs.

171. C'est-à-dire que vous n'en savez rien, est-ce cela?-Je n'en sais
rien.

172. M. Fleming parle aussi d'une somme de cinquante à soixante
mille piastres dont cette nouvelle offre entraînait la dépense. Je désire
m'assurer si le département possédait aucuns .moyens de savoir si cette
somme serait de cinquante mille ou de soixante mille piastres ?-Le
département n'a pas eu d'autre renseignement que celui que lui a fourni
M. Fleming.

173. Voulez-vous dire par cette lettre ?-Oui.,

I74. Lisez maintenant la section suivanite ?-" Ceci aura pour effet
"d'ajouter de cinquante à soixante mille piastres à la somme mention-
" née dans sa soumission."

175. Ainsi vous dites que le département ignorait laquelle de ces
deux sommes il serait convenable d'ajouter.?-Oui; car il n'avait que
ce renseignement à sa disposition.

176. Si la somme eût été de $5o,ooo au lieu de $6o,ooo, quel eût
été le chiffre entier de Fuller pour la construction, et l'entretien durant
cinq années ?-$118,750.

177. Alors, d'après le rapport de M. Fleming dont vous avez lu des La soumission de
extraits, et qui porte la date du 16 septembre 1874, vous comprîtes que Fuller, du 16 sep-

tebe174, entrela soumission de Fuller était quelque chose entre $il8,75o et $128,750 ? $118,75oet $128,-
-Oui. 750.

178. Mais vous ne savez pas exactement à quel point entre ces deux
sommes ?-Non.

179. A cette époque, du 16 septembre 1874, aviez-vous, une soumis-
sion plus acceptable de Sifton, Glass & Cie., pour la construction et
l'entretien durant cinq années ?-Je ne puis répondre à cette question
sans consulter la correspondance.

î8o. En examinant le contrat de Sifton, Glass & Cie., ne pouvez-vous Sifton, Glass et Cie
pas dire s'ils doivent recevoir quelque chose de plus que $2o,ooo pour les ont par le contrat,
cinq années d'enttetien?-Ils demandent " avec les profits." $2oo avec lescinq.Profits, pour l'entre-

z8. Avez-vous quelque raison de savoir jusqu'à quel point les per- tien durant cinq
sonnes qui ont soumissionné pour cet ouvrage croyaient que leurs prix
seraient affectés par le privilége de prendre des profits ?-Oui.
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182. Comment voyez-vous que cela affecte leur soumission ? Offrent-
elles de prendre plus ou moins parce qu'elles ont des profits ?-Elles
l'entretiendront pour une somme moindre, si on leur permet de prendre

Waddle et Smith les prÔfits,
estimaient que les
profits réduiraient 183. Combien en moins ?-Waddle & Smith parlaient d'une moitié.
les frais d'entretien
de moitié. 184. Alors, et sur cette base, Sifton et Glass requerraient $32 par

mille sans profits ?-Oui-
185.-De coribien cela augmenterait-il en tout l'offre de Sifton, Glass

et Cie pour la construction et l'entretien ?-De $2o,ooo.
Sircette base, 186. A quelle somme cela porterait-il leur soumission toute entière ?
soumissionneraient -A $147,850 sans profits.

pour $147,85. 187. Avez-vous quelque motif de savoir si les profits forment ou non
encore sur les profits actuellement une somme considérable dans le fonctionnement de cette
dans cette section. ligne ?-Nous n'avons pas de rapport à ce sujet dans le département.

188. Pouvez-vous dire si ces travaux ont été parfaitement exécutés?
-Je vous renvoie aux ingénieurs pour les renseignements à cet égard.

189. Vous ne pouvez pas le dire vous-même ?-Pas aussi sûrement
que les ingénieurs.

La somme de $119,- 190. Connaissez-vous le montant qui a été payé jusqu'à aujourd'hui
085.29 payée jusqu'à sur le contrat ?-Oui, $119,085.29.
cette date sur ce
contrat. 191. Savez-vous combien en plus on s'attend à payer sur le contrat?

-Je n'ai pas ici de données à ce sujet.
$ioi,ooo pour cons- 192. Cela comprend combien sur la construction ?-$o1.8oo pour
tnictionet $17285,29 a construction, et $17,285.29 pour l'entretien.pour entretien jus-
qu'au présent mois 193. A quelle époque était-ce cela ?-Jusqu'au présent mois.
(aoùt îSSo.)

Dates où les paie- 194. Quand est-ce que l'allocation pour l'entretien a commencé ?-

ments d'entretien ont Sur la ligne de Winnipeg à Selkirk, 22.15 milles, le 22 janvier 1875 ;
commencé. sur la ligne entre Winnipeg et le Fort Pelly, 294.36 milles, le 12 août

1876, moins deux mois sans entretien; la ligne qui traverse la Rivière
Rouge, à compter du ier mars 1876, $18o.

Calculé à $16 par 195. De Winnipeg à Selkirk, calculez-vous à $16 du mille ?-Oui.
mille.

196. Et l'autre au même taux ?-Oui,
Jusqu'au 31 mars, 197. Quel est le total jusqu'au 31 mars ?-$15,305.72.
$e5,3o672. d i98. De quelle date demande-t-il paiement pour l'entretien de touteier août 1876, datelalge? u iroû186
où le paiement pour la lgne ?-Du ier août 1876.
toute la ligne a com- 199. Etait-elle terminée à cette époque ?-Je l'ignore.
menc2.

200. Y a-t-il quelque autre chose relativement à ce contrat numéro
un que vous aimeriez à expliquer ?-Je désire parcourir plus attentive-
ment la correspondance, et voit ce qui nous a conduits à mettre de côté
la soumission de Waddle et Smith.

Palmer chargé de la aoi Vous nous avez parlé du mode de la tenue des livres en diffé-
comptabilité, de juin rents temps spivi dans le département, mais vous avez oublié la période
1873 à juin 1875. entre juin 1873 et 1873 ; qui était alors chargé de la comptabilité ?-

Je crois que c'était M. Palmer.
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OTTrAwA, t5 août î88o.
L'examen de M. TRUDEAU est repris.

Par le Président,

202. Je vous demandais hier, dans la dernière question que je vous Soumissions deman-
posai, s'il n'y avait pas quelque autre chose que vous aimeriez à expli- Jt s u2
quer. Avez-vous quelques renseignements nouveaux à communiquer?- vertee 7 août o7.
Je dirai que des soumissions furent demandées jusqu'au 26 juillet 1874, Celle de Fuller pîtis
pour la construction du télégraphe. Ces soumissions furent ouvertes le basse pour section

7 août 1874. Ce fut celle de Fuller pour la section numéro un, qui se No. . Ouvrage
au . refusé au prix fixétrouva la rmoins élevée. Il refusa de faire l'ouvrage au prx mentionné dans la soimission.

dans sa soumission. Celle de M. Dwight venait em deuxième lieu; lui Celle de Dwight
aussi refusa. La troisième par ordre du prix était celle de Waddle et refusée également. La
Smith. On leur avait offert, le 22 août, une autre section, le No. 5 a ese mi
depuis le Fort Garry jusqu'à Nipigon, mais ils n'ont pas fourni de cau- qui n'ont pas fourni
tions. Si Waddle et Smith avaient fait promptement leur dépôt pour de cautions.
la section No. 5, il y aurait eu une raison valable de leur offrir la section
numéro un. Le- cinq octobre, M. Fleming fit rapport que M. Dwight quiht refue parce
refusait de faire les travaux, se fondant sur ce fait que leur prix ne ren- prend pas les frais
fermait pas les frais de déboisementdes terrains boisés. Waddle et Smith de déboisement.
avaient pris six semaines pour se préparer à trouver des cautions pour Sifton, Glass et Cie
la section numéro cinq, sans avoir pu y réussir. Sifton, Glass & Cie., appelés à prendre
qui étaient les quatrièmes par ordre, furent alors appelés à prendre la section r.
section numéro un.

203. Hier, par la question numéro ro7, qui se rapportait à la soumis-
sion de Fuller, je vous demandais si l'on avait l'intention de la donner
à quelqu'un qui offrirait un prix plus élevé que celuii auquel il voulait
lui-même la prendre. Voici votre réponse: " La raison en est donnée
dans la note. " De quelle note voulez-vous parler ?-La note en ques-
tion se. trouve aux pages 130 et 131. du livre bleu intitulé " Contrats
adjugés par le département des travaux publics depuis lepremier juillet
1867 au 27 mars r876. "

2o4, Avez-vous l'arrêté du conseil sanctionnant le contrat avec Sifton, Nul arrêté du conseil
Glass & Cie ?-Il n'y a pas d'arrêté <u conseil. leutoriftn, leaont

205. N'est-ce pas l'usage du département, quand une soumission qui Cie.
ne se trouve pas la plus basse est acceptée, de faire un rapport au Con- L'usage est d'obte-

seil?-Oui. 
nir un arrêté du con-

ei •i seil dans des circons-
206. Et passe-t on outre sans cet arrêté du conseil ?-Non. tances semblables.

207. Alors il y a un arrêté du conseil ?-Non, il n'y en a pas dans le
cas présent.

208. Est-ce là l'usage ordinaire ?-Oui, c'est la pratique habituelle,
mais on ne l'a pas suivie dans ce cas.

209. C'était là une exception à lusage général?-Oui. On a dévié de l'usage
dans ce cas.

210. Etes-vous sûr qu'il n'y a pas eu d'arrêté du conseil au sujet du
contrat de Sifton & Glass ?-Je n'en ai pas trouvé.

zr r. Veuillez bien nous lire le mémorandum écrit au dos de la sou- Mémorandum du
mission, exhibit No. 5 ?- greffier en loi faisant

Il wt-wt Pa k>p1wbns;eeïl fiu,ýu4 on-voir qu'un arrêté du
"ot.sumisai n n'êtant pa la pls ase,dlfu ua rapportau n-e°Ïf ane -" seil. John Wradle â Cio.-sont les plue conseil est antcesnaqr.or

"déjà été adjugée, et il parait qu'il a dêja été décidé qu'il ne serait pas
"accordé deuz sections à une seule et même association."
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Autie mémorandum
en français à l'effet
d'avoir un arrêté du'
conseil.

212. Par qui cela est-il signé ?-M. Fissault.

213. Quelle position occupe-t-il dans le département ?-C'est notre
greffier en loi.

214. Vous voyez un mémorandum plus bas sur cette soumission ?-
Oui.

215. Veuillez bien en faire la lecture ?-Il est écrit en français et se
lit comme suit: " Ayez l'ordre en conseil qui donne l'ouvrage à Sifton,
Glass & Cie pour la section numéro un."

21r6. Dites-vous que vous n'aviez aucun mémoire enregistré que cet
arrêté du conseil a été obtenu ?-Je n'en ai pas trouvé.

On alloue ordinaire. 217. Combien s'écoule-t-il généralement de temps entre l'époque
ment un ou deux jours fixée pour la réception des soumissions pour travaux dans le département
avant d'ouvrir les et l'ouverture des soumissions ?-Le temps nécessaire pour permettresouiesiosns aux malles d'arriver, de façon à ce qu'aucun retard accidentel des trains
le temps d'arriver. ne puisse gêner l'arrivée des soumissions ; cela peut aller de un à deux

jours.
218. C'est là le temps ordinaire que l'on accorde entre l'époque fixée

pour la réception et l'ouverture des soumissions, un ou deux jours?-
Oui.

Cette fois il s'est 219. Quel a été le délai fixé dans ce cas-ci ?-Depuis le 26 juillet
écoulé 12 jours. jusqu'au 7 août--douze jours.

220. Savez-vous pourquoi l'on a prolongé le temps dans ce cas-ci
Ne se rappelle pas au-delà de la période ordinaire ?-Je n'ai pas de note à ce sujet.
pourquoi temps a 221. Mais le savez-vous ?-Je ne me le rappelle pas.été prolongé dans ce
cas-ci. 222. Veuillez lire, dans la soumission de Sifton, Glass & Cie, les

termes dans lesquels ils offrent de construire, sans énumérer de con-
ditions spéciales; je désirerais m'assurer si leur offre de construction
se rattache simplement à la ligne dans tout son parcours ?-On y lit :

" Nous, soussignés, résidents de la Province d'Ontario, faisons la propo-
4 sition suivante au gouvernement do la Puissance: Nous ferons tous les
" travaux le long de la ligne projetée, y conmpristoutes les cections d'icelle,
"y inclus la fourniture des nateriaux et l'érection de la ligne télégraphi-
"que, le déboisejnent de la voie, la préparation du sentier de transport

et tous les autres travaux spécifiés dans les annonces et les rensoigne-
"ments fournis aux personnes qui se proposent de soumissionner."

Nulle offre pour la 223. N'y a-t-il pas quelqu'autre partie dans cet offre oh il soit parlé
section i seule faite de construction de la section numéro un seulement ?-Non.
par S. G. et Cie. 224. Est-il arrivé que des personnes offrant de construire la ligne

entière ait spécifié les époques auxquelles elles termineraient telles
sections en particulier dans tous les cas ?-Oui, la chose est arrivée.

225. Alors,la mention d'époques particulières pour le parachèvement
de sections particulières ne jure pas avec le fait que la soumission
s'applique seulement à la ligne tout entière ?-Non.

226. Le certificat que vous produisez portant la date du 7 août, et
signé de vous-même, de M. Fleming et de M. Braun, touchant l'ouver-
ture des soumissions, indique différentes particularités quant à plusieurs
soumissions. Veuillez nous dire ce que l'on entendait faire voir par là
généralement ? Voulait-on donner la substance de chaque soumission
selon qu'elle se rapportait à chaque section ?-Oui.
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227. Comment s'appelle la première- personne sur la liste qui soumis- Allan McLean, le
sionne pour la construction de la section numéro un ?-Allan McLean. premier soumission-

paire pour section
228. Fixe-t-il un chiffre pour la construction ?-Oui. Nqo. 1.
229. Quel estle nom qui vient ensuite pour la construction de la.Autres soumissions.

section numéro un ?-Celui de H. P. Dwight.

230. Fixe-t-il un chiffre pour la construction ?-Oui.
231. Quel nom vient ensuite ?-Celui de Parmelee, qui fixe égale-

ment le chiffre.

232. Et ensuite ?-McKenzie, Grier & Cie, qui fixent un chiffre.
Viennent ensuite Waddle & Smith, qui fixent un prix. Les suivants sont
Humphrey & Cie., qui fixent un prix. Puis G. W. Taylor & Cie qui
donnent un chiffre. Puis Mitchell, MacDonald & Gough, qui fixent un
chiffre. Après, la Compagnie de la Lumière- Electrique ; elle aussi fixe
un prix.

233. Quel est le nom qui vient après pour la construction de la Sifton, Glass et Cie,
section numéro un ?-Sifton, Glass & Cie, sans fixer de prix. sans prix fixe.

234. Qui Vient après ?-George P. Drumniond, avec le prix. Puis
Rocque & O'Hanly, avec un chiffre. Puis, Thompson avec un chiffre.
Puis, Jocelyn, avec un chiffre; et en dernier lieu, Fuller, qui fixe égale-
ment un prix.

235. Vous dites qu'on avait l'intention le 7 août de donner au dépar-
tement copie de chaque soumission selon qu'elle s'appliquait à chaque
section ?-Oui.

236. Est-ce que l'on voulait faire voir que Sifton, Glass & Cie avaient Jusqu'au 7 août, i. c.
fixé un prix quelconque pour la construction de la section numéro un aprè le temps pour
le 7 août ?-On ne voit aucun prix fixé. i reion °dsu

237. Vous avez pris part à la rédaction de ce document ?-Oui. préparée par les offi-
ciers ne voulaient pas

238. Vouliez-vous faire comprendre que Sifton, Glass & Cie avaient dire que Sifton, Glass
fixé .un prix quelconque ?-Non, ce n'était pas là l'intention. et pe avaient fix

aucuin prix pour la
239. Ceci était après l'expiration du temps fixé pour la réception des section No 1.

soumissions ?-Oui.
240. Quand le département considérera-t-il pour la première fois

qu'il avait fait une -offre pour la construction de la section numéro un ?
-Après que les soumissions eurent été ouvertes, elles furent renvoyées
à M. Fleming avec prière de faire rapport, et le 1o août, il fit rapport et
déclara que "la feuille numéro un montre qu'il y a quinze propositions

pour la section numéro un, de Fort Garry à Fort Pelly. "

241. Cette feuille numéro un donne-t-elle le nom de Sifton, Glass &
Cie ?-Oui.

242. Alors, ce ne fut que le 1o août que le département comprit Le îo août, le dépar-
pour la-première fois que Sifton, Glass & Cie avaient soumissionné pour tement apprit pour la
la section numéro un ?-Cette date est celle du rapport de M. Fleming. première fois que

Silton, Glass-et Cie
243. Pouvez-vous nommer une date plus ancienne que celle-là pour avaient soumissionné

fixer l'époque oh le département eut cette conviction ?-Je ne pense pour la section No. i.

pas qu'avant cette date, les soumissions eussent été suffisamment ana-
lysées pour permettre au département de se former une opinion.
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Le 16 sept. 1874, S
Fleming rapporta
que Fuller deman-
lait de $5oooo à

$6o,ooo en sus de, s
souanbsion.
Jusqu'à cette date
la soumission de
Glass. Sifton et Cie
portait le prix i our
toute la ligne à $1,-
00,ooo.

A cette époque les

244. Croyez-vous qu'elles ont étésuffisamment analysées aujourd'hui ?
-Elles ont été données à M. Fleming pour qu'il en fit l'analyse, et le
rapport de M. Fleming fut considéré comme une analyse d'icelles.

245. Vous nous avez dit que le 16 septembre, 1874, M. Fleming
avait rapporté que Fuller voulait avoir de $5o,ooo à $6o,ooo en sus du
montant de sa soumission pour la construction, n'est-ce pas cela ?-Oui.

246. A cette époque, (16 septembre, 1874) existait-il quelque docu-
ment donné comme soumission par Sifton, Glass et Cie., pour quel-
qu'autre chose de plus que la construction ?-La soumission reçu de
Sifton, Glass & Cie., portait que le prix était de $1,29o,ooo : ceci com-
prenait l'entretien.

247. Mais ceci était pour la ligne toute entière ?-Oui.
248. A cette époque (16 septembre 1874) existait-il quelque docu-

ment donné comme soumission par Sifton, Glass & Cie., pour quel-
qu'autre chose de plus que la construction de la seule section numéro
un ?-Je n'en sais rien.

249. Alors, à cette époque, la seule chose pour laquelle tant Fuller
que Sifton, Glass & Cie., avaient soumissionné pour la section numéro
un était la construction ?-Fuller soumissionnait par sections.

250. Je parle de la section numéro un ; ils, c'est-à-dire, Sifton, Glass,
& Cie., n'avaient pas alors soumissionné pour l'entretien, n'est-ce pas?
-Fuller soumissionnait pour l'entretien, et Sifton, Glass & Cie., pour
toute la ligne y compris l'entretien.

251. Je parle de la section numéro un par elle-mnme ?-Sifton, Glass
& Cie., n'avaient rien pour la section numéro un.

(lt Glet 252. Etiz-vous en msure de comparer les soumissions pour l'en-
CiE, pour l'entretien tretien de la section numéro un, faites, dans le temps, par Fuller et
de la section i seule, Sifton, Glass & Cie., respectivement ?-Non.
ne pouvaient être
comparée:. 253. Ainsi, la seule chose sur laquelle vous pouviez vous appuyer

pour comparer leur valeur respective, c'était la construction, en tant
qu'elle se rapporte à la section numéro un ?-Précisément.

L'ore la plus élevée 254. Et à cet égard, laquelle était dans le temps la plus favorable au
de Fuller pour cons- gouvernement. Donnez-nous des chiffres. Par exemple, quelle était
truction et déboise- à cette époque, l'offre la plus élevée de M. Fuller-le 16 septembre,
ient au 16 sept, 1874, 1874-y compris l'augmentation pour le délaissement?-$98750.était de $98, 750. ?$870
L'offre de Sifton, 255, Quelle était l'offre de Sifton, Glass & Cie., pour le même objet,
Glass et Cie est de c'ést-à-dire pour la construction ?-La feuille numéro un rédigée par

o7,850. M. Fleming, porte que la construction, montant total, est de $107,850.
256. C'est la mêrme feuille qui fait voir que le chiffre de M. Fuller

est de $38,750 ?-Oui.
257. Et en ajoutant $6o,ooo à ce chiffre vous arrivez à celui de

$98,750 dont vous parlez ?-Oui
258. Alors,à cette date du 26 septembre, 1874, pour la seule cons-

truction de la section numéro un, quelle était l'offre la plus favorable
Pour la construction faite au gouvernement ?,Celle de M. Fuller.

sell'offre de Fuller
-était plus avantageuse 250. De combien ?-Le $9,100.
ide $9, oo.
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26o. Dans le temps, Sifton, Glass & Cie., n'avaient pas fait d'offre Jusqu'au 16 septem-
pour l'entretien de la section numéro un seule ?-Non, pas seule. bre, Sifton, Glass et

Cie n'avaient pas fait
.26î.-Quelle était dans le temps, l'offre de Fuller pour l'entretien de d'offre pour l'entretien

la section numéro un seule ?-$6,ooo par an pour cinq ans, en tout de la section i seule.
$30,0oo. L'oftie de Fuller

pour l'entretien de la
362. Est-ce au moyen de négociations postérieures à cette époque section i, $6,ooo

que l'on s'est procuré une offre de Sifton, Glass et cie, à un chiffre pour 5 ans; en tout
moins élevé pour l'entretien ?-J'aimerais mieux répondre à cette 30,0oo
question plus tard.

263. Avez-vous quelques documents originaux montrant une offre de
la part de Siftôn, Glass et cie, et les conditions auxquelles ils entretien-
draient la ligne de la section numéro un seule ?-J'ai une lettre de M,
Fleming datée du 13 octobre, 1874, qui a trait à ce sujet.

264. Voulez-vous produire soit l'original soit la copie de cette lettre?
-Oui.

265. Dit-elle que Sifton, Glass et cie demandent quelque chose en Sifton, Glass & Cie
sus de leur prix de constructon-$1 07,850-pour l'entretien de la ligne ? demandent en sus de
-Oui. $bo7,850 pour la

construction, $16 par
266. Combien en sus demandent-ils ?-Seize piastres le mille par mille avec profits

année. pour l'entretien.

267. Avec ou sans profits ?-Avec profits.
268. A l'époque oh cette lettre fut reçue, le département comprenait

qpe la soumission de Fuller pour la construction était de $98,750, Y
compris l'augmentation pour la partie boisée, et de $3o,ooo pour
l'entretien durant cinq ans; c'est-à-dire que pour la construction seule
la soumission de Sifton, Glass et cie dépassait de $9,1oo celle de Fuller ?
Cette nouvelle offre de Sifton, Glass et cie ferait-elle pencher la balance
en leur faveur ?-Oui.

269. De combien ?-De neuf cents piastres.
270. Mais ils avaient les profits, et Fuller n'en demandait pas ?-Oui Si leurs profits pour

inq ans étaient
27 r En sorte que si leurs profits étaient évalués à quelque chose estimés à quelque

au dessus de $9oo, leur soumission serait encore plus haute ?-Oui. chose au-dessus de
$9oo, leur soumis-

272. Avez-vous quelque idée de l'estimation du département relative-sion serait encore
ment aux profits ?-Nous n'avons aucun rapport sur ce sujet. plus haute que celle

de Fuller.
273. Ainsi ce revirement fut le résultat de la correspondance en Revir'ement produit

octobre ?-Oui, peut-être était-ce avant octobre. par la correspon-
lance avec Sifton,

274. Vous dites que ce fut là la première intimation ?-Le rapport Glass et Cie.
fut fait en octobre.

275. Et ne fut communiqué au département que par la lettre de M.
Fleming ?-Oui.

Le département coin-
276. Est-ce que ce fut à cause de ce revirement que le contrat fut pris que Fuller

adjugé à Sifton, Glass et cie ?-Fuller demandait que ses prix fussent demandait à changer
changés, et les explications de Sifton furent prises pour de simples pri, mais que
explications de sa soumission sans augmentation de prix. avaient expliqué leur

soumission sans sug-
277. Voulez-vous dire par le département ?-Oui. gérerd'augmentation

de prix.
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278. Cette lettre de M. Fleming recommande-t-elle quelque mesure ?
-Non.

Les explications de 279. Vous dites que M. Fleming ne parle que de l'explication de la
Sifton, Glass et Cie soumission de Sifton, Glass et cie, à laquelle il fallait ajouter main-
changèrent les condi- tenant de $16 par mille pour l'entretien; est-ce là une explication qu'iltéd ge laoeeiut. , n'avait pas encore recueillie en voyant leur soumission ? Etait-ice une

nouvelle explication de ses conditions, c'est-à-dire, différait-elle de cette
cédule que vous rédigeâtes le 7 août ?-Oui.

280. En parlant des $9oo de profits comme la différence entre les
deux offres ou plutôt pour faire face à la différence entre les deux
offres, n'y ont-ils pas compiris les profits pour cinq ans ? En d'autres
termes, si les profits de la ligne durant cinq ans s'élevaient à plus de

Pour que la soumis- $9oo, l'offre de Fuller serait encore la plus basse ?-Oui.
sion de Sifton, Glass
et Cie., fût considérée 281. Alors, dites-vous qu'afin de considérer la soumission de Sifton,
comme la plus basse, Glass &'Cie. comme la plus basse, il est nécessaire d'assumer que les

fallait suppser que profits durant cinq années ne dépasseront pas $9oo ?-Oui.
ne seraient pas au-
dessus dL' $9oo.

La lettre (le Sifton, 282. Avez-vous quelques pièces originales de Sifton, Glass & Cie.
Glass et Cie assume relatives à leurs conditions pour l'entretien de la ligne ?-Je n'en ai pas
qu'ils avaient sou- mais j'ai la copie d'une lettre de Sifton, Glass & Cie., datée du 30

consction de toute octobre 1874, dans laquelle ils disent :
la ligne du T. C. Pl., "En réponse à votre lettre de ce matin, nous prenons la liberté de vous
ou pour aucune " dire qu'aux termes de notre soumission du 22 juillet dernier, popr la
sestion d'icelle. "construction du télégraphe canadien-Pacifique ou de quelque section

"de la ligné, la moyenne -du prix par mille pour le terrain boisé serait
"de $629 par mille, et pour la prairie de $250 par mille. Nous estimons
"qu'il y k urait 1,485 milles de terrain boisé, ce qui, a $629 par mille,
"ferait $934,065. et qu'il y aurait 705 milles de prairie, ce qui, à $259 par
"mille, ferait $182,595, ou en tout $1,116,660. Notre soumission entière
"pour tous les travaux était de $ 1,290,000, la diflérence entre les deux
'-sommes, à savoir : $162,340, étant notre soumission pour l'entretien
"du fonctionnement de la ligne durant cinq ans. Toute portion de
"l'ouvrage maintenant à nous accordé devrait être basée sur ce calcul
"que nous estimons soit : a seize piastres du mille par année. Les entre.
'preneurs entretien Iront les travaux et recevront les protits de la ligne.

" (Signé,) SIrTox, GLASS & CIE."

La soumission origi- 283. Veuillez exantner la soumission originale, et dire si cette lettre
nale ne s'appliquait est exacte en déclarant que leur offre par mille s'appliquait non-seule-
pas aux sections de ment à toute la ligne, mais aux sections d'icelle ?-Je ne trouve pas
ja ligne, dans la soumission que l'offre s'applique à la section.

284. Alors elle ne parait pas exacte sous ce rapport, n'est-ce pas ?-
Non.

285. A l'époque de la réception de cette lettre par M. Fleming, il
avait accès à la soumission première ?-Oui.

286. Et il eût été possible de s'assurer si cette lettre était exacte ou
non ?-Non.

287. Depuis (lue nous nous sommes séparés ce matin, avez-vous
songé à quelque chose que vous aimeriez à ajouter, par voie d'explica-
tion, h votre témoignage ?-Non.
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288. Avez-vous mis. la main sur cette correspondance de Dwight.à
laquelle vous fesiez allusion ?-Nous ne l'avons pas encore réunie.

289. Sifton, Glass & Cie ont-ils obtenu d'autre contrat se rattachant
au,,télégraphe que celui-ci ?-Non.

29o. A-t'on demandé quelque concours public apres le e2 juillet Nul concoursde-
1874, ou soumissions pour travaux de télégraphe ?-Non. mandé d'après le 22

291. Y a-t-il quelqué arrangement avec Sifton, Glass & Cie. au sujet
des taux qu'ils devront demander sur cette section ?-Je ne puis.
répondre à cette question sans prendre des rernseignements.

292. S'est-il échangé quelque correspondance avec le département Correspondance sur
ausujet de, l'inefficacité de cette section ?-Oui. l'inefficacité de la

a s 1 ý 1 1 section I.
29.3. L'une ou l'autre chambre du Parlement a-t-elle demandé un

rapport à se sujet ?-Oui.
294 AYz-v9 1s tédigé un.rapport pour l'une ou l'autre chambre ?-

Oui.
295. A-t-il été imprimé?-Non.
296. Avez-vous le manuscrit dece rapport ?-Nous l'avons.

297. Se rattache-t-il aux rapports sur les autres sections ?-Les
rapports s'appliquent à toutes les sections.

298. Voulez7vous le produire comme le rapport demandé ?-Oui, et
le voici. (Exhibit No 6.) CONTRAT No. 2.-TÉLÉGRAPHE.

299. Quel était le sujet, du second contrat ?-C'était la' construction De Livingstone à
d'une ligne télégraphique de Livingstone à Edmonton. Edmunton.

3oo. Quelle est la date du contrat ?-Le 30 octobre 1874. Daté 3o oct, 1874.

301. Quel est le nom de l'adjudicataire ?-Richard Fuller. Adjudicataire, Ri-
chard Fuller.

302. Cette section était-elle une de celles annoncées quand vous Partie de section 3,
avez demandé des soumissions ?-Elle n'a 'pas été annoncée comme telle que décnte dans
section de Livingstone à Edmonton. 'les daenands pour

sou mission.
303. Formait-elle partie d'aucune des sections annoncées ?-ýOui.

304. Partie de laquelle des sections annoncées ?--De la section
numéro trois.

305. Telle qu'annoncée. quelle était la section numéro -trois ?-Elle La section 3> s'éten-
s'étendait du Fort Garry à un point dans la longitude d'Edn onton. dait d'abord din Fort

« - .;M pGarry à un point
306. Avez-vous la liste des soumissions qui ont été faites relative- dansla longitude

ment à cette section ?-Oui, et je la produis ici. (Exhibit No 7) d'Edronton.

307. Elle se trouve attachée à plusieurs feuilles,· comme je.le vois.
indiquant les soumissions pour toutes les sections séparément ?-Oui.

308. M. Fuller semble avoir enyoyé la soumission' la moins élevée Fuller est le plus bas
pour la section numéro trois tout entière ?-.QOui. ' pour la section 3 tout

399. La section 'troiq ne comprenait-elle pas darns le principe laentière
sçceion nnmero un?-Oui.

3 ro. Alors, pouvez-vous expliquer comment il, se fait qu'il n'a pas Fulter n'obtient pas
obtenu le contrat pour toute la section trois ?-C'est parce que pour de contrat.
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cette partie du numéro trois qui correspond avec la section numéro un,
il voulait avoir un prix plus élevé.

3 11. Combien en sus ?-De cinquante à soixante mille dollars.
Mais si la propo:i- 312. Vous ne considériez pas cette offre ainsi grossie pour toute la
tion de Fuller d'ajou- section aussi avantageuse que celle que vous avez obtenue en la divisant?
ter $6o,ooo avait été -S'il eut été praticable d'accepter cette proposition de M. Fulleracceptée,le total eut. ~ du
été de $216,000 au d'ajouter $6o,ooo à sa sourmssion, le coût des deux sections eut été de
lieu de $225, 100 som- $2 16,ooo, tandis que les soumissions acceptées se sont élevées à
nie ?lui a été donnée. $225,OO.

313. Pourquoi a-t-on trouvé convenable d'accepter les soumissions
(lui ont été acceptées pour $225,ooo plutôt que cette offre grossie à
$216,ooo ?-Parce que l'acceptation de la soumission de M. Fuller
entraînait un changement dans le montant.

La pratique suivie 314. Est-ce que l'on croît, dans votre département, qu'il suffit pour
dans le département rejeter une soumission que celui qui l'a faite veuille y ajouter quelque
s'oppose à tout chan- chose après l'avoir envoyée ?-Il est de pratique que toute soumissiongement dans la sou- une fois entrée ne doit pas être changée.mission.

315.-Voulez-vous dire que le département les regardera, comme non
avenues si elles sont modifiées ?-Non.

316. C'est la pratique suivie généralement ?-Oui.

317. Et c'est pour cela, à votre avis, que cette soumission la plus
basse a été rejetée, parce qu'elle comportait un changement aprè-la

Pense que- I offre de éception des soumissions ?-Oui.
prendre $16 par "8Cn
mille pour l'entretien 318. Connaissez-vous quelque raison, qui explique pourquoi cette
n'a pas été ajoutée à règle s'appliquerait au second contrat ? Vous vous rappellerez, peut-être,
la soumission 'de qu'en octobre il y. eut quelque chose d'ajouté à la soumission de Sifton,
Sifton, Glass et Cie., Glass & Cie., $16 par mille pour l'entretien ?-Je ne suis pas sûr que
contrairement aux cette addition ait été faite de cette manière.règles du départe-
ment. 319. A propos du contrat numéro deux, vous dites qu'il à été adjugé
Le cont t No. 2 à Fuller. Combien de milles son contrat comprenait-il, approximative-embrassait nomina-
lement 5oo milles. ment ?-Ce contrat embrassait approximativement Soo milles.

Convention de payer 320. Quelle somme était-on convenu de payer sur la construction par
$17,25o sur la cons-le contrat numéro deux, le contrat de Fuller ?-$117,250.
traction.
$65,ooo pour l'en. 321. Et combien pour l'entretien durant cinq.années?-D'après sa
tretien. soumission $65,ooo.

Total: $182,2Ço- 322. Fesant en tout.. . . ?-$18g,250.

Convenu de payer 323. -Et qu'étiez-vous auparavant convenu de payer en tout pour le
$1oy,85o à sifton, reste de la section numéro trois à Sifton, Glass et Cie sous le nom de
Glass et Cie pour la section numéro un ?-$107,850.',construction de sec-
tion 3, et $127,850 324. Et pour l'entretien ?-$127,85o,pour l'entretien,
outre les profits. 325. Outre les profits à Sifton ?-Oui.

Ainsi $310,o, 326. Alors, abstraction faite des profits, qd'ob'teniez-vous par ces
outre les profits, sont deux contrats comme prix pour la section trois, y compris corstruction
le coût de construc- et entretien ?-Nous fesions exécuter les travaux pour $3 xo,ooo, y inclus
tion et entretien de l'entretien.
section 3.
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327. Veuillez voir la déclaration de M. Fleming au sujet de l'une L'exposé d S. Flè-
des soumissions rejetées, celle de Thompson, qui offre de faire toute sa ming donne la s>u-
portion de la ligne, la section trois; dites-nous quelle était son offre ?-mission don' hopso
Dans l'expose prépare par X. Flerming, la soumission de M. Thonpson come étant de
est donnée comme étant au taux de $28o le mille, fixant le chiffre total $28o,ooo, à pa -t !
de $226,oco pour construction, les bureaux et autres choses non bureaux, etc.
compris. Pour l'entretien $1 1,2oo par année, ce qui pour cinq années
donne $56,ooo, lesquelles ajoutées aux sommes 'précédentes forment
$28o,ooo. Durée des travaux, trois ans.

328. Alors, quant à ce qui se rapporte à la construction et à l'entre-
tien il offre de faire ces travaux pour $28o,ooo, sans les bureaux ?-
Oui.

329. C'est-à-dire pour $3o,ooo de moins que les deux contrats que C'est-à-dire z3o,on
vous avez passés ?-Oui. de moins, a.if ]cs

bureaux, etc.
330. Savez-vous si ces $3o,ooo étaient considérées comme représen-

tant la valeur ou moins que la valeurldes bureaux ?-Pour ce renseigne-
nient, vous aurez à vous adresser à l'ingénieur; je ne suis pas en mesure
,de le fournir.

331. Vous dites qu'il s'engagea à terminer ces travaux en trois anr ,
et que cela est constaté dans le certificat de M. Fleming ?-Oui.

332. Avez-vous examiné la soumission originale de Thompson ou du
moins une copie d'icelle?-Oui.

333. Veuillez lire ce que la soumission porte au sujet de la durée des Thompson propose
travaux ?-Elle porte de finir les sections 5

et 6 dans deux ans;
" Attendu que le Parlement ne dit rien de l'époque du parachèvement les sections 1, 2, 3"de la ligne, ou des sections d'icelle, j'ai résolu de soumettre les proposi- dans trois ans, et la

" tions suivantesquipourront peut être recevoir des modifications quand section 4 dans quatre
"je les discuterai avec le Département ; les sectiond cinq et six dans ans à compter de la
"deux ans ; les sections une et deux dans trois ans ; et la section quatre date du contrat.
"dans quatre ans, à compter de la date du contrat."

334. Alors le temps qu'il nomme pour cette section trois paraît avoir
été fixé à la condition qu'il aurait les sections cinq et six ?-Je vous ai
donné les vraies expressions'de la soumission.

335. A-t-on fait, à votre connaissance, quelque offre à Thompson. Nulle offre fate à
relativement à cette section?-Non, pas que je sache. Thompson.

336. Veuillez produire la soumission originale de 'Thompson ?-La
voici. (Exhibit No. 8).

La cédule de Fleming
337. Dans la cédule dont vous~avez parlé, M. Fleming, à propos de montre que la sou-

la section trois, semble indiquer que la soumission de Thompson était aission de Thompson
de $1 1,200 par année pour l'entretien ?-Oui. est de'$ir,2oo par an

pour entretien.
338. Voyez la soumission originale, et dites-moi quel est son prix La soumission réelle

réel pour l'entretien, et veuillez, lire ce qui est écrit ?-Il y est dit est de 1jI pour cent
comme il Suit: du coût dans le boiss

et de 5 pour cent
" J'entretiendraiiles lignes en bon état do réparation pour un et'demii1ats la prairie par

I pour cent du coût dcna les terrains boicés, et cinq pour cent par anno annee.
Sdann la prairie."

339.' Dnsý ce cas sa souimission pour-l'entretien dépeid du prixqW-'f
deniande pour Ia construction ?-Oui.
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Autres détails de la"
soumission.

340. Quel est s'on prix de construction pour les terrains boisés?-
Huit cent quatre-vingt piastres par mille sur la section numéro un. Il
ne donne pas de prix pour les terrains boisés sur la section trois.,

341. Et pour la prairie ?-Pour la prairie, sur la section trois, $280
par-mille.

342. Est-ce que son prix de $28o par mille s'étend à toute la prairie
sur la section trois ou bien seulement à cette portion qui se trouve au-
delà du Fort Pelly ?-A cette portion seulement qui est au-delà du Fort
Pelly, et qui. est de 550 milles.

34,. Avez-vous fait le calcul exact de ce que sa soumission demande
pour l'entretien ?-Oui.

344. En chiffres ronds, quelle somme fixe-t-elle pour l'entretien ?-

$10,777.50 par année.

345. Et pour les cinq années ?-53,887.50.
346. Ce qui, ajuté à son prix de construction, tel qu'établi dans

l'estimé de M. Fleming, donnerait.. . . quel total ?-$227,887.50.

347. A ce compte, ce contrat semblerait $32,ooo plus bas que les
deux contrats que-vous avez passés ?-Oui.

L'estimé de M. 348. Mais cet estimé de M. Fleminé sur la construction est en appa-
Fleming est erronné. rence erroné ?-Oui.
Les prix dé Thomnp-

-son sont en réalité
plus hauts que ceu3'
des contrats. , ,

Ruttan.
EXPLORATIONS-

ARPENTAGES.

Ingénieur civil.

349. Le prix de construction que demande en réalité Thompson
s'élève à une somme bien au-dessus de ce chiffre ?-Oui.

350. -A calculer exactement, de combien -la somme demandée en
réalité par Thompson serait-elle-plus élevée ?-De $r14,750.

OTTAWA, samedi, 14 août i 88o.

H IENRY W. RUrrAN, assermenté et interrogé;

Parle Président,

351. Quel est votre 'état ?-Ingénieur civil et entrepreneur.

352. Avez-vous été en aucun temps dans l'emploi du gouvernement
du Canada ?-Je me trouvais dans l'emploi du gouvernement en .r868
sur le chemin de fer intercolonial.

En 1874, explorations '353. Après avoir quitté le chemin de-fer intercolonial, avez-vous été
au nord du LacSu- employé de quelque manière.pour le chemin de, fer du Pacifique ?-~Je
périeur ; en 1875Ç tus employé en f874 dans une exploration au nord. du Lac Supérieur,
relevé d'exploration et en 1875 pour un relevé d'exploration entre les Lacs au foin et laentre les Lacs au- foin -. èýeàl ci.
et la Rivière a lai Rivière à la Reme.'
Racine. • 354. Dans la première période, aviez-vous un parti sons vos ordres,

et en quelle capacité ?-Quand je quittai le chemin de fer Intercoloial,
j'étgi schargé,4e là seation six comt»ý irgénieur de d' d
de fer Inte'rcolonial.

Assiztant de T. J. 355. Et sur le.chemin de fer du Pacifique ?-En 1874, j'étais l'assis-
Thompson en 1874 tant dé M. T. J. Thbmpson, et en î'875, j'avais la charge de ladivision;en 1875, avait la di-
rection d'une division. M1. Henry McCleed, ingénieur de district.
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356. En quel temps de l'année 1874> avez-vous commencé, vos opé, Commença les opéra-
rations ?-Nous avons commencé en juin. tions en juin 1874.

357. A Quel point ?-A la Rivière à la Pique sur le Lac Supérieur.

358. Dans quelle direction: vous êtes-vous dirigés ?-,Nous. nous S'est dirigé vers
sommes dirigés dans une direction ouest le long de la rive du lacjusqu'à l'ouest jusqu'à
Nipigon. Nipigon.

359. Quel était le nombre d'hommes attachés au parti dont- vous Douze hommes dins
étiez ?-Environ douze hommes en tout. le parti.

36o. Veuillez définir les positions différentes des membres de votre-
parti, s'ils étaient journaliers, ingénieurs ou autrement ?-M. Thompson
était- l'ingénieur en charge du parti; j'étais assistant-ingénieur, et le
reste du parti se distribuait entre les porte-chaînes, les. bûcherons et les
canotiers.

361. Vous n'aviez pas d'animaux avec vous ?-Non. Pas d'animaux
362. Combien de temps avez-vous été occupé à -ce travail ?-NousTrois mois sur les

avons été occupés environ trois mois à explorer le long des rives du lac. rives du lac; pis
Puis nous fimes.un relevé instrumental depuis Roche Rouge jusqu'à la reevns!runental,
Baie Sud du Lac Nipigon. dusu la Baie sud

363. Combien de temps cela vous a-t-il pris ?-Autant que je-puisde Nipigon.
me le rappeler, environ un mois.

364. En sorte que durant la saison vous avez été occupé environ quatre mois à l'ex-
quatre mois ?-Oui ; à l'extérieur.. terieur.

365., Quel était à cette, époque votre manière de vous procurer les Thompson achetait
provisions nécessaires à votre parti?-Durant ce tempsi, c'était M.- les provisions à
Thompson, l'ingénieur en charge .du parti, qui fesait l'achat des provi onto et Collin-
sions à Toronto et à Collingwood.-

366. Les apportiez-vous avec vous ou bien vous étaient-elles expé-
diées?-J--je pense que nous les apportions avec nous-probablement
une partie, et l'autre partie était dirigée-sur Roche Rouge.

367. Alors, l'ingénieur en charge fesait- toutes les dépenses sur sa
propre responsabilité ?-Il achetait, comme de raison, ce qu'il jugeait
nécessaire à notre expédition.

368. Usait-il de sa propre discrétion dans ces achats de provisions
nécessaires. à l'expédition ?-Je le pense; je ne crois pas qu'il eût reçu
d'instructions à cet égard.

369. Savez-vous quelque chose du mode suivi pour la comptabilité Mode de comptabi-
de ce parti ?-Nous avions un officier attaché au parti; il était quelque lté.
fois. avec nous, et quelque fois à la.recherche des provisions-il était
censé tenir la comptabilité,- et voir à la distribution des provisions sur-
la'ligne.

370. Qui était celui-là?-Un homme du nom de Robson ou Robin-
son, je ne: sais trop. lequel;

371. Vous-même, vous ne preniez aucune part à la comptabilité ou
à l'achat des. provisions ?-Aucune quelconque.

372. Connaissez-vou, lalettre -qui dé.signait ce parti dans- le. temps,
dans les livres du département ?-Je ner me.-la rappelle sur le moment,;
je pourrais la trouver en consultant le rapport.
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Après l'ouvrage du
dehors, travail à
Ottava.

373. Outre le temps o'ù vous avez été occupé au dehors, avez-vous
eu encore de l'emploi se rattachant à cet ouvrage?-Après avoir terminé
les travaux du dehors nous vînmes à Ottawa et nous y fîmes nos plans
et nos rapports.

374. Dans le Département des Travaux Publics? Etiez-vous attaché'
au Département des Travaux Publics ?-Dans le bureau du chemin de
fer du Pacifique Canadien ; je pense que c'était en dehors du Départe-
ment des Travaux Publics proprement dit dans le temps..

Porte-chaînes, bûche- 375. Je suppose qu'une fois les travaux du dchors terminés on congé-
rons congédiés une diait les porte-chaînes, les bûcherens et les autres hommes ?-Oui.
travaux terminés.
20 mai 1875, quitte
Winnipeg comme
ingénieur en charge
(le division.

De 25 à 35 hommes
employés durant la
saison.

376. Vers quel temps à peu près avez-vous commencé à la saison
suivante ?-Dans la saison suivante, je quittai Winnipeg le 20 niai, 1875.

377. Quelle était votre position dans ce parti ?-J'étais l'ingénieur en
charge de la division.

378. Quel etait votre assistant, ou en aviez-vous un ?-Mon premier
assistant était W. McG. Otty.

379. Ce parti était-il nombreux ?-Durant la saison nous employions
au delà de vingt"cinq ou trente-cinq hommes.

380. Voulez-vous dire à la fois ou bien en différents temps ?-En
différents temps.

381. En moyenne, quelle était la force ,de votre parti ?-Quelque fois
vingt-cinq quelquefois trente-cinq hommes.

Entre les lacs au foin 382. Sur quel territoire opéraient-ils ?-Nous avons fait l'exploration
et la Rivière à la entre les Lacs au Foin, au sud d'Edmontoa jusqu'à la Rivière à la
Racine. Racine.

Relevé d'exploration. 383. Etait-ce une exploration ou un relevé d'exploration ?-C'était
un relevé d'exploration.

Relevé instrumental
au nord du Lac
Supérieur.

384. C'est un travail différent de celui que vous aviez fait à Nipigon ?
-Différent de l'ouvrage sur la rive nord du Lac Supérieur. Ceci était un
relevé au moyen des instruments.

385. Les explorations se font sans l'aide d'instruments d'aucune sorte
n'est-ce pas ?-Les simples explorations se font sans se servir d'instru-
ments pour les mesures.

Comtenéne le 3 386. Combien de temps avez-vous passé dans ce dernier service ?-

août et terminé le 1338.Cmindtepavzvupasdascdrirsrie
novembre. L'arpentage fut commencé le r x d'août et terminé le ·13 de novembre.
TRAcÉ.

ARPENTAGE. 387. La plupart des homies furent-ils renvoyés alors ?-Le parti fut
Instructions de com. engagé à Winnipeg, et vers le 25 novembre nous quittâmes le voisinage
mencer à Edmonton. du Lac au Foin en revenant de Winnipeg, mais arrivés prèsdu Fort Pitt,

nous reçumes des instructions qui nous rappelaient à Edmonton, et de
comrmencer l'arpentage du tracé.

388. Etes-vous revenus sur vos pas ?-Je me rendis à Carleton pour
rencontrer M. McLeod, laissant mon parti au Fort Pitt, et je revins à
Edmonton.

389.'Les hommes de votre parti- furent-ils retenus à ,l'ouvrgge, ou
congédiés dans le temps ?-On les retint, conservant leurs gages. Ils
voyageaient: ils ne travaillaient pas.
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390. Savez-vous combien de temps on les retint ainsi voyageant et Arpentage repris le 4
recevant des gages ?-Tout le temps nécessaire pour nous rendre des février, 1876.
Lacs au Foin jusqu'à Carleton et revenir à Edmonton. Nous reprîmes
l'arpentage le 4 février 1876.'

391. Du moment qu'ils furent arrivés au point que vous désignez,
Edmonton, furent-ils renvoyés ?-Non ; ils ne furent pas renvoyés. Il
était fort difficile de se procurer des hommes en cet endroit. Nous
n'aurions pas pu nous procurer d'autres hommes pour procéder dans
notre travail si nous avions congédiés ceux que nous avions amenés avec
nous de Winnipeg.

392. Combien de temps sont-ils demeurés ainsi sans travailler, mais DU r3 novembre
recevant toujours leurs gages ?-L'arpentage a été terminé le 13 au 4 r
novembre, 1875, et fut repris le 4 février, 1876. sont payés et ne font
' 393. Durant cette intervalle leurs gages couraient-ils toujours sans rien.
travail de leur part ?-Oui, c'est-à-dire qu'ils voyageaient. Ils ne tra-
vaillaient pas à l'exploration.

394. Restaient-ils longtemps à un seul endroit ?-Je reçus instruction
de M. McLeod de conduire le parti à Carleton pour l'y rencontrer,.
mais au lieu de le faire, je quittai le parti oh le messager nous trouva,
au Fort Pitt, et me rendis moi-même à Carleton. Durant le temps de
mon trajet à Carleton et de mon retour, les hommes demeurèrent au
Fort Pitt.

395. Combien de temps environ ?-Environ trois semaines, je pense.
396. Et le reste du temps, le passèrent-ils à se reposer dans quelque

endroit particulier ?-11s voyagèrent constamment tout le reste du temps.

397. Dans cette exception, sur qui reposait la responsabilité de la M. Nixon avait en
fourniture des approvisionnements ?-En premier lieu sur M. Nixon à premier.lieu la res-
Winnipeg, qui était le fournisseur pour ce district, et il y avait un de ponabltsappro
ses officiers attachés à notre parti.

398. Quel était son nom ?-Valentine Christian.

399. Quels étaient ses devoirs ?-Il veillait sur tout ce qui apparte-
nait au gouvernement, et voyait à ce que nous fussions amplement
fournis d'approvisionnements.

400. Voulez-vous dire que Nixon avait la responsabilité de l'achat Nixon fesait les
des provisions, en premier lieu ?-De l'achat des provisions sur la réqui- achats sur la requisi.
sition de l'ingénieur du parti. tions de l'ingénieur.

4or. Alors l'ingénieur fesait la réquisition pour tous les articles
dont il croyait avoir besoin, et Nixon les achetait aux prix qui lui
semblaient convenables ?-Oui.

402. En sorte que les prix n'étaient en aucune façon sous le contrôle Les prix n'étaient en
402.'aucune façon sous le

de l'ingénieur ?-Non. contrôle d 'ingé.-

403. Qui certifiait les factures des approvisionnements reçus par le Le.us-fournisseur
parti ?-Le sous-fournisseur attaché au parti. certifiait les factures.

4o4. Valentine Christian certifiait donc ces factures ?-Il assurait à
M. Nixon que les approvisionnements avaient été dûment reçus.

405. Mais il ne certifiait pas quant au prix ?-Je ne le pense pas.
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Le témoin n'avait pas
à certifier les d& 406. Etiez-vous obligé de certifier d'aucune somme d'argent ?-Non,
penses d'aucune sorte.

407. Alors, vous n'aviez aitcun contrôle sur la somme des dépenses?
-Pas autrement que sur la réquisition pour les approvisionnements
nécessaires au parti.

408. Sans égard au. prix ?-,-Sans aucun égard au prix,
Expédition à l'ouest 409.-Puvez-vous dire combien de temps vous avez été occupé dans,
de Winnipeg, mai cette expédition à l'ouest de Winnipeg ?-J'ai quitté Winnipeg en rni,
1875 à décembre
1876. 1875, et j'y suis revenu en décembre, 1876.

41o. Durant ce temps vous avez travaillé au dehors principalement?
-Qui.

411. Et ensuite, êtes-vous demeuré attaché au chemin . de fer du
Pacifique ?-Oui.

Ensuite, il vint à 412. En-quelle qualité?-Je vins à Ottawa.en la même: qutità,
Ottawa et y prépara j'y préparai les plans des travaux que nous avions. faits au dehors, ainsi
ses plans. que le rapport.

413. Jusqu'à. quelle époque à peu près avez-vous été employé de
cètte manière!- Jusqu'au mois d'avril 1877.

414. En sorte que pour cette expédition et pour les plans s'y ratta-

CoNSTRUCTION DU chant, vous avez été employé près de deux ans ?-Oui, environ deux
CHEMIN DE FER- ans.

CONTRAT No. 15.
En avril 1875, alla 415. Et ensuite, avez-vous. été attaché à quelques tiavaux sur le
sur le contrat 15 chemin de fer du Pacifique ?-En avril 1877, j'allai sur le contrat 15,comme ingdnieur comme ingénieur pour M. Whitehead, l'entrepreneur.pour ýVhitehead. Wieed
M. Fleming le 416. Comment vous êtes-vous procuré cette position ?-M. Whitehead
recommanda. avait besoin d'un ingénieur et s'adrgssa, je crois, à M. Fleming pour

que ce dernier lui en recommandât un, et je.pense que M. Fleming me
recommanda.

Travailla sur la sec-
tion 15 en mai 1877.

417. Vous êtes-vous mis hI'œuvre sur la section r15 ?-O.

418. Vers quel temps ?-En mai 1877.
On avait commencé à* 419. Y avait-on fait déjà quelques travaux ?-L'ouvrage avait été
y travailler, mais commencé -en mars, je pene, mais ce que l'on y-avait fait ne se montait
sans faire beaucoup pas à grand'chose.
de progres.

Aucuns moyens de
faire un estimé exact
des quantités finales
de l'ouvrage sur le
contrat.

Tracé d'essai fait -
localisation erna-
nente ét profis in-
complets.

42o. A cette époque avait-on préparé des plans indiquant le tracé de
la ligne, ou les quatiités des différentes sortes de travaux, - ou toutes
autres particularités qui pouvaiént vour m~ettre, en mesure -de vous
assurer assez exactement de ce qu'il y avait-à faiie-?-L'es ingénieurs ne
possédaient aucunes données.. qui, pussent contribuer' à faire un estimé
exact des quantités finales de l'ouvrage sur le contrat.

,42. Le tracé avait-il .té, localisé P-Le. tracé, d'essai avait été fait,
mais la localisation permanente.n'avait pas étécomplétée, et il'n'existait
pas de profils complets.

422. Quelles, sont les specifications généralgei nt requises avant de,
commencer les travaux tur un chemin -de fer ?--ÓrO considère générale-
ment commenécessaire d'avoir un plan pratique et des-profils complets
des travaux à faire.
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423. Qu'est-ce qu'un plan pratique ?-C'est:un plan de la contrée,

indiquant la position exacte de la ligue d'un chemin de fer.

424. Existait-il un plan de cette -espèce quand vous allâtes sur les La ligne a été chan-
lieux ?-La ligne a été changée plusieurs fois depuis, et il n'y avait pas, gee plusieurs fois.

.dans le temps,'de plan montrant l'ouvrage tel que fini.

425. N'existait-il, dans le temps, aucun: plan pratique. de quelque
ligne actuellement tracée ?-Il y avait un plan d'une ligne 'localisée.

426. Existait-il quelque'profil d'une ligne localisée telle que localisée N'a jamais été
là ?-Je ne puis répondre à cette question, mais je dirai qu'il ne m'a pas pourvu d'un profil le

été possible de rne procurer un profil, complet de la ligne. -L'entrepre- la l
neur n'avait pas été pourvu d'un profil pratique complet de la ligne.

427. Savez-vous s'il existait quelque chose dans ce genre ?-Je pense Pense qu'il n'existait
que non. Je pense que les .niveaux n'étaient pas suffisamment avancés rien le pareil.
pour leur permettre dè faire un profil pratique.

428. Outre -ce plan pratique et ce profil dont vous parlez, est-il néces- Sections transver-
saire ou est-ce l'usage d'avoir des sections transversales de la ligne-?- sales nécessaires
Oui, cela est nécessaire pour le calcul des quantités des atériaux. pour calculer les

'quanitésdes atéraux. quantités

429. Qu'est-ce que signifié :, section transversale ?-Cela veut dire:
prendre urie section du terrain'à angles droits jusqu'au centre de la ligne.
Le profil du centre de la ligne est une section longitudinale. Les sections
courtes prises à angles droits de ce centre sont' des sections transver-
sales.

,430. Les quantités peuvent-elles être estimées même approximati-
vement sans sections transversales ?-Non, à, moins -que la surface ne
soit parfaitement plane; cela ne pourrait se faire sue la section 15.

431. Est-ce que le terrain n'était pas uni ?-Non, le terrain était très- Terrain très in:gal.
inégal sur le contrat i 5-très accidenté'

432. Etait-il alors possible, de -faire aucun estimé approximatif des Sections transv.r-
quantités à l'époque oh les travaux furent commencés ?-Je crois que sales prises dan, l'au-
des sections ti ansversales approximatives ont été prises dans l'automne tomne et l'hiver de

'et l'hiver de 1876, ,au moyen desquelles il était'possible dese-former 1u6 uonpouai
-une idée approximative des quantités. prendre dès quan-

433. Etait-ce avant que les travaux fussent commencés-vt tités approximatives.

434. Vous a-t-on fourni les spécifications données par.ces plans ?- Pas (le profil pra-
Nous n'avoñs jamais été munis d'un plan" pratique camplet. Nous te moiaè aant
neûmes ' un profil pratique complet que plusieurs, mois après que commencement de
l'ouvrage eut été commencé et il-était commencé avant que nous eu sions 1ouvrage.
aucune de ces sections transversales.'

435. Avez-vous demandé' ces spécifications à l'ingénieur en charge. Los "nemneud
sèrent de donner les

436. Quelle a été sa réponse ?--Il etait absent de la section quand renseignements de-
j'y suis arrivé, et j'ai demandé aux assistants -d'abord le plan pratique mandes.
et le profil de la section,

437. Qui étaient ces assistants ?-XM 'ellowes, M. Kirkpatrick et M.
McNabb, M. Fellowes me:dit qu'il ne pouyait me donner-aucuns rensei-
gnements avant le retour de 'M. Carre et. M. Kirkpatrickiet 'M. McçNabb
M e dirent qu'ils n'avaient ni plan ni profil des travaux de faits;, que dès
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qu'ils en auraieut préparé un, il seraient heureux de m'en fournir une
copie.

438. Quand vous avez vu M. Carre, lui en avez-vous demandé un?
-Oui.

439. Et qu'advint-il ?-Il me dit que ses assistants avaient eu par-
faitement raison de ne me fournir aucuns renseignements, et qu'il n'avait
pas l'intention de me fournir aucuns renseignements que j'avais
demandés au sujet des travaux. J'énumérai en détail les informations
dont j'avais besoin, et j'écrivis à M. Carre pour les lui demander.

440. Vous a-t-il répondu par écrit ou verbalement ?-Sa réponse a
été verbale.

441. Quand avez-vous connu pour la première fois la nature des
travaux qu'il nous fallait exécuter ? Comment vous a-t-on montré ce
que l'entrepreneur avait à faire ?-Il y avait une ligne déblayée pour
la construction du télégraphe, et sur une partiede cette ligne déblayée
il y avait des piquets de plantés, indiquant la ligne centrale du chemin
de fer.

442. Les informations données à l'entrepreneur le furent donc pas
quelque chose sur le terrain ?-Oui.

443. Et non au moyen de plans ou d'écrits ou de papiers ?-Non.

444. A-t-on donné des niveaux pour indiquer la pente ?-Les chevilles
indiquant la pente furent fichées en terre au commencement des tran-
chées sur le terrain.

445. Alors, vous aviez la ligne de pente ?-Oui.

446, Indiquée sur le terrain ?-Oui.

Alignements et 447. S'en est-on, tenu à cette ligne par toute la section ?-Les aligne-
pentes chargés. ments ont tous deux été changés en plusieurs 'endroits.

-Ordonné de former 448. Vous a-t-on donné à comprendre de quelle manière les étendues
.une base en roc pour d'eau devaient être franchies ?-On nous ordonna d'abord d'avoir à
les berges en terre - combler les étendues d'eau avec du roc pris des tranchées et de faire une
sur les etendues d'eau. base en roc dans' l'eau d'une largeur suffisante pour asseoir des berges

en terre.

449. Solidement remplis ?-Oui.

Date des instructions, 450. Quand, à peu près, ces instructions vous furent-elles données ?
mai ou juin 1877. Je pense que j'ai· une lettre de M. Carre contenant ces instructions,

datée de mai ou de juin, '1877.

451. Dois-je comprendre que ce sont là les premières instructions
relativement au mode de traverse des étendues d'eau?-M. Carre
m'écrivit que c'étaient là les seules instructions qu'il connaissait dans le
temps.

452. Alors, ce furent les premières qui vous furent communiquées ?
-Oui; les premières qui nous aient été communiquées..

453. Et elles étaient à l'effet de construire une base de roc solide en
travers des étendues d'eau assez large pour supporter des terrassements
en terre ?-Oui.

IRUTTAN 80 -
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454. Et sa largeur devait être en raison 'de la hauteur des terrasse-
ments probables?-Oui, plus le terrassement serait élevé, plus large
devait être la base de roc.

455. Alors, la ha ur probable des terrassements vous a 4té indiquée
par ces chevilles de pente ?-Oui.

456. Vous a-t-on donné une échelle pour vous guider, vous montrant La largeur de la base
quelle largeur nécessiterait telle ou telle hauteur en paiticulier ?-Non, dépendait de la hau-
mais l'inclinaison des talus était fixe, et la largeur de la basé dépendait teur de la chaussée.
de la hauteur de la terrasse. t -

457. Comment les talus étaieint-ils déterminés ?-La pente· établie
pour les chaussées ou terrassements en terre est de un et demi pour un.

458. Alors, elle a été fixée par contrat ?-Fixée par spécification.

459. Attachée au contrat ?-Oui.

46o. Vous a-t-on donné à entendre dans le temps que les chaussées Les bases de roc beau-
devaient être en terre solide ?--On nous dit seulement de faire la base coup plus larges que
de roc suffisamment large pour suppoiter une chaussée en terre. Si la nécessaire pour des
base-du roc eut été destinée pour soutenir dés chevalets seulement, il
n'eut pas été nécessaire de la faire aussi large.

461. Alors, ces instructions en mai ou juin, 1877, semblaient-elles
indiquer que c'était une fondatioh,non pour le support de chevalets,
mais pour le support d(une terrasse en terre ?-La base devait être faite
assez large pour y asseor des terrasses en terre.

462. Les bases ont é é placées en travers des étendues d'eau comme
des bases de roc solide ?-Non.

463. Pourquoi pas ?-On s'aperçut que pour poser ces bases nous Les bases de roc côn-
aurions été obligés de nous servir de tout le roc sur la section à quelques sidérées imprati.
endroits seulement, transportant le roc des tranchées par dessus des cables.
remplissages secs intermédiaires, et de placer le matériel dans l'eau.
On crut que cela ne serait pas praticable à cause du long temps que
cela aurait pris et de l'énorme dépense que cela aurait entrainé. Il n'est
pas un entrepreneur qui eût pu soutenir ces frais.

464. Vous dites que l'on s'est assuré de ce fait; est-ce l'entrepreneur, Le fait communiqué
vous-même comme ingénieurs, ou l'ingénieur du gouvernement qui l'a à l'ingénieur en
constaté ?-Nous en avons parlé à l'ingénieur du gouvernement. charge dans l'été de

1877.
465. Voulez-vous- parler de vous-même et de l'entrepreneur ?-Je

parle de l'entrepreneur et de moi-même.

466. 'A qui-,en avez-vous parlé ?-A M. Carre.

467. Qui était M. Carre ?-Il était l'ingénieur de division en charge
des travaux de la part'du gouvernement.

468. Vers quel temps lui avez-vous communiqué le fait ?-mmé-
diatement après avoir reçu sa lettre d'instructions, nous lui dimes que
l'ouvrage n'était pas praticable de cette façon; que nous étions sûrs
qu'il n'y avait pas assez de roc dans' toutes les tranchées sur la ligne
pour combler toutes les étendues d'eau tel qu'il nous l'avait indiqué.

469. Vers quelle époque de l'année cela pouvait-il être ?-En mai ou
juin, 1877.
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L'ingéneur ne fit 470. A-t-il pris quelques mesures par suite de votre communication?
aucune démarche. -Aucune que je sache.

Procède d'après 471. Vous êres-vous mis à l'oeuvre d'après -votre propre idée de ce
ces instructions à qui serait pour le mieux ?-Non ; nous suivîmes ses instructions de
placer les blocs de• de roc des tranchées qui se trouvaient près de cesroche dans l'eau pr ès Pae e lc
des tranchées. étendues d'eau pour former les abords.

472,, Vous dites qu'il neprit aucune mesure par suite de votre com-
munication ; quand en prit-il ?-Il ne prit aucune mesure immédiate,
et nous procédâmes d'après ses instructions à placer les débris de roc
près de l'eau comme bases solides.

En juillet, 1877, 473. Vous a-t-on communiqué aucunes instructions différentes vous
Rowan fit la visite des autorisant à employer un autre mode de construction ?-Je crois que
travaux, et autorisa dn adrir atedjilt
de combler le Lac dans la dernière partie de juillet, 1877. M. Rowan fit l'inspection de
Deception avec (le la l'ouvrage et qu'il nous autorisa alors de combler le Lac Déception avec
terie, et de la proté- de la terre, en ayant soin de protéger les talus des chaussées au moyen
ger au moyen de d'étroites murailles de pierre.
murs étroits eà pierre.
Cela changeait réelle- 474. Cela fesait.il un changement réel dans la nature des travaux que
ment la nature des M. Carre avait d'abord ordonnés ?-Oui.
travaux.

475. Ces directions de M: Rowan étaient-elles écrites ?-Non ; il les
donna verbalement, dans le bureau de M. Carre, en la présence de M.
Carre et de M. Whitehead.

Ces directions faites 476. A qui ?-A M. Charles Whitehead comme etant l'agent de
verbalement a Ch ,l'entrepreneur.
Wh itehead.

477 Vous étiez présent ?-Oui.

478. Ces nouvelles instructions s'appliqueraient-t-elles à tous les
travaux ou seulement à quelques localités particulières ?-Les instruc-
tions relatives au remplissage des chaussées avec - de la terre s'appli-
quaient autant qu'il était possible de se procurer de la terre. Les instîuc-
tions que nous.donna M. Rowan étaient que nous devions rechercher
autant de terre que possible poûr ce travail des chaussées.

479. Voulez-vous parler de ses instructions dans ce temps-là en parti-
culier ?-Au temps particulier de son inspection des, travaux.

Rowan ne dit pas 480. Je comprends que, pour toutes les étendues d'eau, M. Rowan
que les chaussees vous a prescrit de protéger les chaussées avec du. roc plutôt que de con-
dussent être proté- struire des fondations'solides, est-ce bien cela ?-Non.
gées tout le long par
des pierres. e 481 Alors, à quoi les iistructions se limitaient-elles ?-Les seules

instructions définies qu'il nous ait données à cet égard s'appliquaient
dans le temps au Lac Déception.

En septembre 1877, 482. Ces instructions vous furent-elles confirmées en aucune manière
les murs de protec- soit par M. Rowan-soit par quelque autre dans la suite ?-En septem-
tion lateraux sont. bre 1877, nous commençames à faire les murs de souténement latérauxcommences.

au lieu des chaussées entières, -sous la -direction des ingénieurs.

483. Quels ingénieurs ?-Les ingénieurs en charge des travaux.

484. Qui étaient-ils ?-M. Carre étpit le premier en chai ge.
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485. Ces instructions s'appliquaient-elles à aucuns autres endroits à En septembre 1877,
part le Lac Déception ?-Oui; en septembre 1877, nous commençâmes chaussée commencée
à faire une chaussée de cette manière à la station 23o. Le fait de placer à la'station230, de la
de la pierre à 'ex,érieur de ces chaussées au lieu de. la poser tout en "ee éca n. quau
travers ne changeait 'pas -nécessairement les -sintructions premières;
parce que la partie intermédiaire pouvait être remplie plus. tard.

486. Tant avec de-la pierre qu'avec de la terre ?-Oui.

487; Ou bien elles auraient pu servir à soutenir les constructions de Les sonténements en
chevalets ?-Non elles ne pouvaient pas servir pour les chevalets, parce pierre ne pouvaient
qu'elles se seraient trouvées tellement éloignées les unes des autres'qu'il Ias servir aux cheva-
y.aurait eu de l'eau entie elles. espaces interrné-

488. Mais si on avait rempli les espaces intermédiaires, n'auraient e fssent
elles pas pu servir pour les chevalets ?-Oui.

489, Alors les points extérieurs au sommet des bases n'auraient-pas
été plus espacés que si on'avait écouté les instructions données en pre.'.
mier lieu ?-Non ; il y aurait eu .le même espace intermédiaire.

49o. Les ouvertures étaient les endroits 'intermédiaires entre a'ces
points extérieurs, -et on les laissait vides au lieu de les emplir avec de la
pierre ?-Oui.

491. Avez-vous quelque raison .de savoir si M. Carre, en septembre, Carre, enjuin 1877
avait reçu de quelque employé supérieur des instructions à l'éffet de avait enjoint d'em-
changer la nature première des travaux ?-Non, je n'en .ai, pas, M. prunter autant de
Carre me dit. qu'au mois. de juin,,1877, M. Rowan lui avait terre que possible.
d'emprunter aux travaux toute la terre qu'il pouvait pour la construction.
des chaussées.

492. EL ce que vous dit M. Carre vous fit-il comprendre que vous
pouviez faire ce changement dans le cours du travail ?-Cela nous
porta à croire .qu'il était entendu que ce changement devait se faire,
que les travaux devaient s'exécuter de cette façon.

493. Ceci était au mois de juin 1877 ?-Oui.

494. Y eut-il, en aucun temps pendant que vous étiez attaché aux Pas d'autre injonc-
travaux, aucune injonction de la part de quelque employé du gouverne- tion qu'if fallait des
ment que vous dussiez faire des constructions de chevalets, ainsi quil ouvrages de chevalets

mentonn tels que voulus parest mentionné au contrat ?-Il n'y a pas eu, que je sache, d'autre injonc- le contrat.
tion que les termes du contrat.

495. Je vous demande si aucun des officiers vous a ordonné de rem-
plir les conditions du contrat en ce qui çoncernait les ouvrages .de
chevalets ?-Non ; c'est-à-dire pas en ce qui concerne les chevalets
généralement. ,Il y avait certains chevalets particuliers construits pour
le passage des cours d'eau, pour lesquels on nous fournit les bois néces-
saires et qu'on nous ordonna de construire. L'intention première

496. C'était d'abord l'intention que tous les travaux de remplissage était de franchir au
restés inachevés parce qu'ils ne pouvaient pas être exécutés faute de moyen de construc-
matériaux sur la ligne, seraient remplacés par des constructions en b ions en bois tous les

vides dans les rem-
n'est-ce pas ? -- Oui. plissages.

497. Voici ce que je veux vous demander : les ingénieurs en charge Les ingénieurs en
vous ont-ils.jamais enjoint de faire ce travail aux termes du contrat ?- charge n'ont jamais
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enjoint à l'entrepre- Ils ne nous ont jamais enjoint de construiie de chevalets, excepté ceux
neur (le construire qu'il était nécessaire d'ériger pour le passage des cours d'eau, et dont
des chevalets excepté j'ai déjà parlé.
au-dessus des cours
d'eau. 498. Devaient-ils atteinire la hauteur de la ligne de formation ?-
L'ingénieur de l'en- Oui.
trepreneur et les in-
génieurs en charge 499. Existait-il quelques différences d'opinion entre vous et les ingé-

.différaient sur les nieurs en charge quant aux mesures et quantités ?-Oui..
quantités et la claissi-
fication des maté- 500. Dès le commencement, ou bien sont-elles venues plus tard ?-
riaux. Les différences entre nous existaient à propos des quantités dans la

classification des matériaux et non dans le mesurage.
Dfférence touchant 5or. Quelles étaient ces différences entre vos opinions ?-La plus
les roches. sérieuse différence était à propos des rôoches.

502. Quelle était votre prétention ?-Nous soutenions que nous
devions être payés pour les roches comme roches; et les ingénieurs
soutenaient que nous devions être payés pour toutes les roches au-
dessous d'un certain volume comme pour de la terre.

Les ingénieurs pré- 503. Quel volume fixaient-ils ?-Ils prétendaient que la spécifrcation
tendaient que lus voulait dire que nous ne devions pas être payés pour les roches mesu-
quatorze pieds cubes rant moins de quatorze pieds cubes en volume.
devaient être consi-
dérées cone de la 504. Toutes roches au-dessous devaient être considérées comme de
terre. la terre ?--Oui.

505. Et votre prétention à vous, quelle était-elle ?-Que lorsque ces
roches se trouvaient massées d'elles-mêmes sans aucun mélange de
terre, elles venaient ·sous le coup de la spécification qui dit que nous
serions payés pour toutes les roches détachées soit in situ ou autrement
qui peuvent être remuées facilement avec les mains, le pic ou le lévier,
sans détérminer de volume aux pierres. Ils prétendaient que partout
où ces tranchées de pierre se faisaient, ils devaient mesurer chaque
pierre au dessous de quatorze pieds, et nous les payer comme si c'était
de la terre.

L'entiepreneur a 5o6. Cette différence, dans la classification a-t-elle produit une grande
toujours soutenu -que réductior" de votre réclamation pour ouvrages ?-Nous avons toujours
les roches n'étaient
pas bien calculées prétendu que leurs estimés pour roches dé ,chées était trop bas, et il y

a un an environ, je pense, les, ingénieurs 4ntJ déduit une grande quantité
de roches détachées des factures qu'ils avaient envoyées auparavant, ce
qui rendait les différences encore plus grandes:

Autres conventions. 507. Différiez-vous aussi au sujet du roc qui se trouvait au dehors
des tranchées, ainsi qu'il est décrit par les spécifications ?-Oui.

508, Quant au roc que vous tiriez des excavations, existaient-il
quelque différence entre vous et l'ingénieur en charge ?-Oui; la s,écifi-
cation dit que l'entrepreneur sera payé pour l'enlèvement de tous les
éboulements qui se font dans les tranchées d'après la classe de matériel
à laquelle dans l'opinion de l'ingénieur, ils sembleront appartenir. Sur
la section 15, le roc était pas mal brisé et les fentes sont souvent per-
pendiculaires ou surplombent la tranchée, en sorte que lorsqu'une
portion de roc dans le prisme est enlevée, celle qui se trouve derrière
surplombe et glisse dans la tranchée. Nous soutenons que nous devrions
être payés pour l'excavation .de ce roc.
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509. Comme roche ou comme roc solide ?-Il était convenu que 1 était convenu avec
nous ne le réclamerions que comme roche détachée. Nous le récla- Marcus Smith, que
mions d'abord comme roc solide; plus tard, quand M. Smith vint sur les excavations
la ligne, et délara que nous serions payés seulement pour roches déta- sraient considérées

comme roches
chées dans ces cas, nous tombâmes d'accord sur ce point. détachées.

51o. Avant cela, étiez-vous convenus en aucune manière, l'ingénieur
en charge et vous, de ce que vous seriez payés pour ce matériel ?-Non;
jusque là ce sujet a toujours été matière à dispute.

511. Alors l'entente entre vous et Marcus Smith était que ce matériel
serait toujours estimé comme roches détachées ?-Oui; nous avions
avant cela soutenu et réclamé que nous avions le droit d'être payés
pour roc solide si c'était une excavation dans le roc solide.

5 12. Avant ce temps, comment l'ingénieur en charge prétendait-il
que vous deviez être payés pour cela ?-Il n'en a fait aucun estimé
pour nous.

613. Ne l'a-t-il pas porté comme de la terre dans son rapport?-Il
ne nous en a tenu aucun compte.

Jusqu'à l'entente avec
514. Prétendez-vous que cela a été absolument omis dans les mesu- Smith, l'ingénieur a

rages ?-Oui. omis ce roc. dansiles
mesurages.

5r5. L'aviez-vous enlevé des chaussées ?-Oui; d'après les directions Matériel placé dans
expresses de l'ingénieur. Nous demandâmes la permission, si on ne les chaussées par
devait pas nous payer pour ce roc, de le répandre soit sur le dessus des l'ordre de l'ingénieur,
tranchées ou à l'entrée des tranchées, mais d'après leurs strictes instruc-
tions, on nous dit.de le placer, dans les chaussées.

5 16. Alors vous prétendez dire que bien que l'on s'en soit servi pour ils ont refusé d'en
les chaussées, ils ont refusé de vous en tenir compte sous quelque classi- tenir compte sous
fication que ce fût ?-Oui. aucune classification.

517. Y avait-il eu quelque désagr,ément entre l'entrepreneur et l'ingé-
nieur d'une part, et les ingénieurs agissant pour le gouvernement, de
l'autre part?-Oui; nous considérions qu'ils né nous traitaient pas
d'une manière équitable.

5 18. Etait-ce aussi à propos d'autres choses ?-Nous considérions Sur trois points l'en-
qu'ils~né nous traitaient pas bien du tout sous le rapport des renseigne- trepreneur préten-
ments professionnels à nous donner, sous le rapport des bois et des dait que les ingénieurs
quantités à nous fournir pour les chevalets, pour le passage des cours nagsait'pas d'une
d'eau et sous le rapport de la classification des roches détachées, et en mani.re équitable
ne nous payant point pour le roc extérieur des talus.

519. Quelle différence y a-t-il, à votre avis, entre la somme qui était croit qu'en avril
due à M. Whitehead, en vertu de son contrat, et la somme que le 1880, le gouverne-
gouvernement a admis lui être due ?-En avril dernier, je crois, elle mùent devait $6o,ooo
s'élevait à $6o,ooo. à Mr Whitehead,~en

sus de ce qu'il ad-
52o. Est-ce que le gouvernement a retenu cette somme à M. White- mettait.

head ?-Une partie de cette somme avait été antérieurerment payée à
M. Whitehead et elle a été subséquemment déduite; une partie n'a
jamais été payée du tout.

521. A la fin de la transaction en avril, prétendez-vous que M.
Whitehead avait droit à environ $6o,ooo de plus qu'il n'avait reçu ?-
O'ui.
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522. Cette différence résulte-t-elle principalement de cette classifica-
tion du matériel dans les tranchées, ou des roches détachées ?-De la
classification du matériel dans les tranchées et du roc au dehors des"
talus dans les tranchées du roc solide.

523. Existe-t-il quel(qu'autre chose à propos de laquelle il y a une
différence sérieuse entre vous et l'ingénieur en charge ?-Non, pas sur
les quantités, et je pense que les mesurages concordent assez bien.

En avril 188o, les 524. M. Whitehead a-t-il continué de terminer son contrat ?-Non,;
travaux ont été ôtés depuis avril dernier, c est le gouvernement qui a fait les travaux,à M. Whitehead.

En juillet 1877,
Rowan dit, que
Fleming désirait
ft mis au.ant de
terre que possib
c1ans les Chaussée

525. A-t-il abandonné les travaux, ou lui ont-ils été ôtéé?-Je crois
qu'on les lui a ôtés.

526. Qui était le premier ingénieur qui vous a donné l'idée que des
, travaux de chevalets ne seraient pas requis-Je ne sache pas que cette

qu'il comunication nous soit jamais arrivée de cette façon, mais M. Rowan
e nous dit, en juillet. 1877, de nous servir de la plus grande quantité de
s. terre que nous pourrions, au lieu de faire des chevalets. Il nous dit que

c'était le désir de M. Fleming que l'on plaçât autant de terre lue possi-
le dans les chaussées.

527. Qu'entendez-vous par emprunter de la terre ?--Se la procurer
ailleurs que dans les excavatiòns pratiquées pour le chemin de fer pro-
prement dit.

528. Est-ce toujours à même la ligne du chemin .de fer?--C'est
quelque fois à même la ligne du chemin dé fer pu à même le prisme
des tranchées par lêsquelles le chemin de f r passe.

529. Dans l'un ou l'autre cas, cela s'appellerait-il emprunter ?-Oui,
si c'est en dehors du prisme des tranchées, on l'appellerait emprunter
tout ce qui est en'dedans de cela s'appellerait: tranchées de ligne.

53o. Emprunte-t-on quelquefois de la terre aux endroits qui se
trouvent aux côtés de l'ouvrage ou il, n'y a pas de tranchée; je veux
dire en fesant des excavations ?-Oui-

531. En sorte qu'on peut emprunter là ou il n'y a pas de tranchée
du tout?-Oui; là oh il n'y a pas de tranchée autrement nécessaire
pour' les fins du chemin de fer.

Trous d'emprunt faits 532. Est-il arrivé sur cette section qu'on ait emprunter de la terre là
sur la sectioi 15. où il n'y avait pas de tranchée ?-Oui nous avons fait souvent des trous

d'emprunt.

Contrée rocheuse
avec dépôt de sabb

533. Quelle est la nature générale du sol le long de la ligne telle que
localisée ?-La contrée est généralement très rocheuse avec des dépôts
de sable par endroits.

Le sol est pr:ncipa- · '534. Alors le sol, quelque sol qu'il y ait, est.principalement du sable ?
lement du sa' le. -Ouit

535. Le sable est-il bon pour le remplissage ?-On le considère
excellent pour les chaussées.

536. Meilleur que la terre ordinaire ?-Il y a différentes espèces de
sable ; quelqu'espèce vaudra mieux <lue la terre ordinaire pour les
chaussées, et quelqu'autre ne vaudra pas la te:re commune.

637. Le sable que vous trouvez dans cette contrée est-il :on ?---Il est
généralement de bonne qualité.

O
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538. Aussi bon-que la terre ordinaire ?-Je.le pense.

539. Quand vous y êtes allé pour la première fois, vous êtes-vous Il dit que tout le
assuré s'il v avait ou non une grande quantité de matériel propre à matérial pour les
emprunter ?-Nous vimes, dès notre première inspection de la ligne, chaussées pouvaient

ernptunte 'emrnter.
que nous pouvions emprunter tout le matériel nécessaire pour faire les
chaussées.

54.Sans ouvrages de chevalets?-Oui. las de chevaletsSnccessaires.

441. Et le résultat a-t-il prouvé que votre op iniôn était bien fondée?
-Oui.

542. Alors; était-ce dès le commencement, votre opinion qu'il n'y
avait pas de nécessité de faire des ouvrages de chevalets, parce quel'on
puvait faire des chaussées avec de la terre prise dans le voisinage
immédiat ?-Oui.

543. Savez-vous si l'extrémité ouest de la sêction .15 se trouve d'une La contrée à I'extré-

penté plus forte que celle qui a été fixée pour l'extrémité est de la mité ouest de la sec.
section 14 ?-'La nature de la contrée sur l'extrémité ouest de la-section est de la sec. x4, est1:5 et sur l'extrémité est de la section 14 est Lk même. de la mOme 'ature.

1544. V.oici ée qqe.je veux dire-il est dans quelques-unes des pièces
ui ont été tirses devant les comités parlementaires, qu'il fallait une

grande quantité de remplissage pour exhausser l'extrémité est de la
section 14 pour la faire coïncider avec l'extrémité ouest, de la section
ii. Connaissez-vous quelque chose à cet egard ?-Je n'y comprends
rien. La pente à la jonction des sections est la pente maximum allouée
sur les travaux. Il ne serait pas possible d'aller plus bas sur la section
r4 avec cette pente.

545. M. Whitehead a-t-il eu l'entreprise de qùelques travaux sur Whitehead entreprit
l'extrémité est de la section 14 ?-Oui ; il entreprit d'exécuter une partie la partie de la sec. 14

du contrat de Sifton & Ward, avoisinant immédiatement la section 15-avoisiant la sec. 1s.

Contrat transféré par
546. De qui prit-il ce contrat ?-Je pense que le gouvernement le le gouvernement de

transmit de Sifton & Ward à Whitehead. Sifton et Ward à
Whitehead.

547. Saviez-vous que les quantités estimées par les ingénieurs du Le témoin ne pense
gouvernement ont été inopinément augmentées par le changçment de pas que le niveau de
la pente de l'extrércité est de la section 14 pour la faire coïncider avec 14 ait at elevé epor
l'extrémité ouest de la section r5 ?-Je ne pense 'pas que cela puisse se
faire.

- 548. Ne savez-vous pas que cela s'est fait ?-Non'; la contrée est de
la même nature à la jonction des sections.

549. Ainsi, vous dites que l'on savait, dès le commencement, où les
pentes se rejoindraient ?-Je ne puis dire cela, mais je ne crois pas
qu'il puisse y avoir de raison pour que les niveaux nçý coïncident pas.

55o. Vous ignorez qu'il y avait une telle opinion ?-Oui.

5 5. Vous n'en avez 'jamais entendu parler ?- Non.
552. Est-il arrivé, soit sur la paitie est de la section 14 que M.

Whitehead'entreprit, ou sur la section, 15, que des muskegs orit' été
drainés et que les, fonds ¥e sont affaissés ?-Vous voulez dire que la
surface des muskegs s'est affaissée ?
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553. Non; je veux dire qu'après le drainage la terre se tassait au
fond de manière à faire une surface de terre plus basse ?-Oui; la
section du chemin de fer, vue après le drainage des muskegs, était
beaucoup plus basse qu'elle ne l'était avant le drainage.

554. La terre au fond des muske9s ?-Oui.

555. Y eut-il des muskegs drainés qui eurent cet effet ?-Oui.
Plusieurs grands 556.-En plusieurs -endroits ?-Sur la moitié est de la section 14 il
muskegs sur l'extré y a eu plusieurs muskegs qui se sont affaisés de cette manière.
mité Est die 14 se sont
affaisées. 557. Serait-il possible de faire suivre cette surface modifiée par la ligne

du chemin de fer, ou était-il nécessaire de la remplir jusqu'à sa hanteur
première ?-Si l'on voulait donner une certain hauteur d'abord, cette
hauteur absolue de cette chaussée pourrait être réduite de xüanière à
correspondre avec le muskeg surbaissé.

558. Sans, nuire à la ligne ?-Oui, parce que le muskeg était plus
solide après le drainage et qu'il pourrait supporter le poids d'une
chaussée bien mieux que ne le pourrait un muskeg mouillé.

La ligne'de formation 559. Voulez-vous dire que la ligne de formation aurait pu être baissée
aurait pu être baissée là oh les muskegs étaient drainés, au-delà du niveau fixé dans le prin-
éae les ramunes ans cipe, sans nuire à l'efficacité de la ligne ?-Oui; ils auraient pu être
nuire à l'efficacité de baissés et on aurait pu faire une chaussée de la hauteur voulue dès le
la ligne. principe.

56o. Cela s'est-il fait dans les muskegs qui étaient drainés ?-Je ne
le sais -pas; je ne pense pas.

Opinion des ingé.
nieurs que les chaus-
sées au travers des
muskegs drainés
étaient élevées hors
de nécesssité.

Le témoin est de la
même opinion.

561. Croyez-vous que l'on a donné à la chaussée faite au travers de
ces muskegs une hauteur plus grande qu'il n'était nécessaire? C'est
l'opinion de quelques ingénieurs que ces chaussés sont inutilement trop
hautes.

562. Pour la raison que vous en avez donnée ?-Oui.
563. Est-ce là votre opinion ?-Oui.
564. La ligne sur la section quinze telle que localisée aujourd'hui

n'est-elle pas sur lé bord de ce que l'on l'appelle la formation Lauren-
tienne ?-Oui.

Toute la sec. 15 est 565. Toute la longueur de la section quinze, qgy une partie seule-
dans la formation ment?-La section quinze tout entière est située dans la contrée Lau-
Laurentienne. rentienne.

Très difficile et coû- 566. Est-ce là une bonne formation pour construire un chemin de
teuse pour un chemin fer ?-C'est une des plus difficiles.
de fer.

567. Et quant au coût ?-Et la plus'coûteuse.
Si la location de la 568. Y a-t-il près de cette ligne quelqu'autre formation plus favorable

®5 eut été plus au que l'on aurait pu adopter ?--Si le tracé du chemin de fer eut été placé
sud, elle aurait laissé plus au sud sur la section quinze, la ligne eut laissé la contrée rocheuse
plus tôt la contrée plus tôt qu'elle ne fait telle qu'elle est localisée aujourd'hui.
rocheuse.
Décrit une ligne plus 569. Pouvez-vous dire l'endroit oh elle aurait pu être détournée avec
facile au süd de avantage ?-En déviant de la ligne actuelle près de Keewatin et allant
KeewatinàWinnipeg. de là le long de la rive nord de la Baie d'Eau Claire du Lac des Bois,

de là au sud du Lac aux Corbeaux, de ce dernier point la ligne pourrait
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aller franc ouest jusqu'à la Rivière Rouge, on aurait pu éviter une
grande partie de la contrée rocheuse, soit dix ou douze milles.

57o. Avez-vous jamais fait le calcul de combien en moins coúterait
une ligne suivant cette direction, comparée à .la ligne adoptée aujour-
d'hui ?-Non, je ne l'ai pas fait.

571. Vous étes-vous formé une .opinion générale sans un .estimé On aurait pu écono-
exact ?-Prenant en considération la différence qui existe dans la nature miser de $500,ooo à

$750,000 par cettede la contrée, je pense que l'on aurait construit la route sud avec a u
cinq cent mille ou sept cent cinquante mille piastres de moins qu'il en ligne.
a fallu pour la route nord.

572. Le coût ·d'exploitation de la ligne après sa construction Les frais d'exploi-
aurait-il été plus grand ou plus -petit sur la route sud ?-Comme la tation seraient
route sud aurait moins de courbes que celle du nord, les frais d'exploi- mo:ndres.
tation seraient moindres. . .

573. Avez-vous quelqu'idée de la distance relative ?-La carte indique La ligne sul et plus
que la ligne sud serait la plus courte des deux, et se relierait plus direc- tagu entdu Ratetl
tement avec la ligne sud du Lac Manitoba. .Méridien de Wir.-

574. Voulez-vous dire que jusqu'à la Rivière Rouge, elle serait plus "ipeg.
courte ?-Non ; parce que la Rivière Rouge incline à l'est plus loin au
nord,

575. Entre quels points voulez-vous dire qu'elle serait plus courte ?
-- Entre le Portage du Rat et le méridien de Winnipeg.

576. O' demeurez-vous aujourd'hui ?-A Winnipeg.

577. Avez-vous résidé longtemps là.?-Durant trois mois environ.

578. Et avant cela, oh demeuriez-vous ?-Je demeurais au Lac de la CoNsTRUcIoN 01traverse sur la section 15. TLÉoRAPHE.
CONTRAT No. i.

579. Avez-vous quelque moyen de savoir si la ligne du télégraphe de En 1876, il était diffi.
Winnipeg ouest-soit : au Fort Pelly-est ou n'est pas généralement cile d'nvoyer une,
en bon ordre de fonctionnement ?-Quand je suis allé dans l'ouest, en dépêche par le n

en bn orre d grplie de Winnipeg
1876, j'ai eu beaucoup de difficulté à faire parvenir une dépêche jusqu'à Fort Pelly. Les
Wirinipeg: Les lignes étaient interrompues durant des semaines à la lignes rompues
fois. durant des sema:nes

à la fois.
58o. Etait-ce à cause de quelque défectuosité entre le Fort Pelly et cela est dû aux nus-

Winnipeg ?-On disait que c'était parce que la ligne passait au-dessus kegs sur lesquels il
des muskegs entre le Fort Pelly et Winnipeg. .' est difficile de planter

un poteau.
581. Comment les muskegs pouvaient-ils constituer une difficulté ?-

Il est difficile de planter un poteau solidement dans un muskeg.

582. Pourquoi est-ce difficile ?-A cause de la nature molle du sol,
et de la quantité d'eau qu'il contient.

583. Avez-vous jamais parcouru la ligie vous-niêmre ?-Non.

584. Quelle était dans le public l'opinion générale sur l'efficacité de D'après l'opinion
cette portion de la ligne? Avez-vous aucun moyen de la connaître ?-générale, cette ligne
L'opinion est que la ligne est très imparfaite. Un des contre-maîtres et peu emcace.
qui a construit une partie de la ligne justement au-delà du détroit du
Lac Manitoba m'a dit que bien souvent leurs poteaux s'enfoncaient de
vingt à trente pieds dans le muskeg sans toucher fond, et qu'il n'y avait
aucuns moyens d'étayer les poteaux pour les faire tenir droit.



Traverses-
Contrat No. r9.

Whitehead, Ryan et
Ruttan contractent
pour iooooo liens.
Sur sec. 14.

Sur le contrat 14.

La livraison sur la
contrée immédiate-
ment à l'est de la
Rivière Rouge.
Livrable sur la ligne
à l'endroit ou on les
tirait du bois.

A 27/ c-

585. Connaissez-vous quelqu'autre contrat relatif au chemin de fer
du Pacifique ?-Oui ; MM. Whitehead, Ryan et moi, nous nous enga-
geâmes ce printemps à livrer i oo,ooo traverses sur la ligne du chemin
de fer.

586. Sur quelle partie de la ligne ?-Sur la section r4.
587. Connaissez-vous le numéro que porte votre contrat dans le

département ?-Contrat numéro cinquante-neuf.
588. Quelle était la matière de votre contrat ?-La livraison de.

oo,ooo traverses sur la ligne du chemin de fer sur la section 14.

589. Quell partie de la contrée cela couvrait-il ?-La contrée immé-
diatement à l'est de la Rivière Rouge.

59o. Deviez-vous les livrer à quelqu'endroit particulier sur h ligne?
Non; simplement sur la ligne du chemin de fer à l'endroit où on les
tirait du bois.

591. A quel taux devait-on vous payer ?-A 273/ c.
Sujet-au droit de 592. Sujet à certaines conditions quant au prix -Sujet au droit
coupe du gouverne- de coupe du gouvernement.
ment.

593. De combien ?-Je n'en connais pas le chiffre.

Contrat rempli en
avril.

594. Ce contrat a-t-il été exécuté ?-Oui ; nous remplîmes le contrat
de bonne heure en avril,

L'affaire non ter- 595. Dans ce cas, cette affaire est terminée entre vous et le départe-
minee. ment ?-L'affaire n'est pas encore close.

Les liens sont triés 596. Pourquoi pas ?-Le 7 avril, après que nous eûmes rempli le
de nouveau et 4,000 contrat, M. Rowan nous' écrivit pour nous dire qu'il avait envoyé le
rejetés. - rapport de l'inspecteur à Ottawa, et que les ioo,ooo traverses avaient

été livrées. Quelque temps après, il nous informa qu'il avait - reçu
d'Ottawa instruction de faire trier et estimer les traverses de nouveau.
Ce qu'il fit faire, et il en résultat que 4,ooo des traverses qu'il avait
d'abord estimées et qu'il nous disait ·dans - sa lettre avoir été livrées
furent mis de côté.

597. Est-ce que cela a empêché l'affaire de se terminer ?-nous
n'avons pas accepté cet estimé des traverses, et on les a fait trier de
nouveau par un autre homme..

598. Pour votre bénéfice ?-Non; par le gouvernement.
Troisième inspection. , 599. Ce qui fait alors la troisième inspection ?-La troisième inspec-

tion se fait à l'heure qu'il est.
6oo. En premier lieu, si je comprends bien,'vous eûtes de lui un cer-

tificat à l'effet que le contrat était exécuté et que les traverses étaient satis-
fesantes ?-Oui; nous prîmes le certificat de M. Rowan pour nous en
servir à la banque.

6o1. Pourquoi à la banque ?-La banque exigeait quelqu'autorité
pour nous donner l'argent nécessaire à la solde de nos hommes. Nos
traverses ont,été tirées du bois par contrat., Nos engagements avec les
sous-entrepreneurs étaient que nous pevions les payer pour les traverses
telles qu'acceptés par le gouvernement ; tout ce qui n'était pas accepté
par le gouvernement, nous ne le payionspas. C'est sur le certificatde
M. Rowan que nos sous-entrepreneurs réclamaient le paiement poitr ce
nombre.



Triaveres-
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602. Quel nombre ?-Le nombre certifié par M. Rowan, roo,ooo, et Sous-entrepreneurs
nous les payâmes sur ce certificat. payes pour wo,ooo.

603. Voulez-vous dire que vous n'êtes pas capable de vousniettre Il reste dû encore
dans la même position, parce que les traverses n'ont pas été finalement de $6,ooo à $7,000.
acceptées par le gouvernement ?-1l y a une somme de six ou sept mille
piastres qui nous est encore dûe sur ce contrat.

604. Et est-ce là le différend entre' vous et le département, cette
inspection subséquente ?-Oui.

6o5. A l'époque de cette première inspection sur la foi de laquelle La lettre de Rowan
vous avez payé vos sous-entrepreneurs, , n'était-il pas convenu avec M. nus *laissa sous l'im-
Rowan que ce n'était qu'un arrangement temporaire et pour votre pi¿re spue oa pée-avantageen sorte que si l'on constatait plus tard que les traverses n'étaient définitive.
pas tous là, le montant total ne serait pas réclamé ?-Pas du tout. Sa
lettre nous comportait et nous laissa l'impression que le contrat avait
été parachevé et les estimés envoyés à Ottawa pour action finale dans
le Département.

6ô6. Il i'éiait pas entendu entre vous et lui que ceci se fesait pour
votre avantage temporairement ?-Non certainement.

607. Vous avez compris que c'était l'acceptation absolue de l'exécu-
tion du contrat ?-Certainement ; autrement nous n'aurions pas payé
nos sous-entrepreneiirs avant que l'estimé final eût été fait.

6o8. Est-il quelqu'autre rnatière, à vôtre connaissance, se rattachant
au chemin de fer du Pacifique, que vous croyez qu'il serait convenable
de mentionner ?-Non, pas que je sache. CHEMIN DE FER-

609. Savez-vous s'il y avait assez de bois debout sur la sectoni5 CONTRAT No. 15.
propre à l'érection des chevalets, tels que mentionnés dans le principe la section r5 pour
dans la spécification ?-Non ; il n'y avait pas assez de bois sur la section ériger des ouvrages
pour l'érection de chevalets. de chevalets.

61c): Réfativerent la nature de la contrée 'sur laquelle la section La nature de la
15 avait, dié placée, était-elle bien connue avant la fixation de la ligne? contrée doit avoir été
-Elle devait étre bien contiue, les àrpentages se faisaient depuis quel- bien connue avant le
ques années dans cette section de la contrée. tracé de la ligne sur

la sec. 15.
6ri. Y avait-il des séntiers prátiqtiéxs sur cette section ?-On Y avait Des lignes arpentéesarpenté -deux ou trois lignes, et il y avàit aussi des sentiers. ainsi que des sentiers
612. Qu'appelez-vous d'es septiers ?-Les sèntiers sont des chemins à avaient été faits.

travers' les bois ou les lacs par l où n voyage ordinairement.
613. Pour les piétons ou pour les chevaux ?-Pas nécessairement

pour les chevaux.

-614. Alors, il y avait eu une piste à travers cette contrée avant la
localisation de la ligne ?-Oui, pour les arpentages.

Pas de difficulté à615. Y aurait-il quelque difficulté à s'assurer de la quantité de terre connaître la quantité
obtenue pour les remplissages ?-Je ne pense pas. de terre prise pour

les remplissages.
6 16. Savez-votfs ou l'on espérait trouver le bois pour les chevalets Ne sait pas où l'on

sur la section 15 si ce bois ne se trouvait pas sur la section ou près s'attendait à trouver
d'icelle ?-Je ne sais pas. les bois pour les che-

valets.
617. Avez-vous parcouru cette ligne sud dont vous parliez depuis le v

Portage 'du Rat ?-J'ai vu la ligne en 'plusieurs endroits, et j'ai été le
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long de l'eau, le long de la Baie d'Eau Claire, sur lé Lac à la Batture,
et par la rivière Faucon, et remonté le lac Faucon.

618. Mais non sur l'emplacement immédiat ?-Non.

En approchant du 619. Est-ce la même formation géologique que pour l'autre ligne ?-
Lac Faucon on arrive Une partie est la même, mais la contrée n'est pas aussi accidentée et
dans une contrée comme vous arrivez au lac Faucon vous tombez plus tôt dans la contrée
ouverte par la ligne
sud douze milles plus ouverte sur la ligne sud.
tôt. 620. Combien plus tôt-de douze milles ou environ ?-Oui, à peu

près cela.

Trudeau.

TÉLÉGRAPHE-
CONTRAT No.

L'interrogatoire de M. ToUSSAINT TRUDEAU est continué:

6ý i. Je vous fesais le premier jour de votre interrogatoire la question
suivante : " Croyez-vous que la raison qui a engagé le, département à
donner ce contrat à Sifton, Glass et Compagnie était qu'il croyait Waddle
et Smith étaient sur le point de manquer aux conditions de leur contrat
pour la section cinq? " Vous avez fait quelqu'allusion à un rapport de
M. Fleming; avez-vous aujourd'hui quelque chose de plus à dire pour
éclairer ce sujet en référant amplement au rapport ?-Dans ma réponse
d'hier à la question' 202, j'ai dit pourquoi les soumissions de Fuller,
Dwight et Waddle et Smith, avaient été mises de côté. J'avais l'intention
ce matin de lire la soumission de Sifton, Glass et Compagnie, laquelle
à mon sens, a été, adoptée sans modification de prix, mais d'autres
affaires départementales plus pressantes m'en ont empêché. Je vais
tâcher de faire cette lecture pour ma prochaine comparution devant la
commission.

Le témoin n'a pas eté 622. On a considéré que je vous' ai empêché de référé aussi ample-
empêché de consulter ment que vous le désiriez 'à ce rapport: L'objet de ma présente question
en plein le rapport de est de savoir si vous désirez maintenant en référer plus amplement à
Fleming. ce rapport qu'il ne vous a été permis de le faire dans cette autre occasion ?

-(Pas de réponse.)
623. Comme vous me ne semblez pas préparé à'répondre à cette ques-

tion, voulez-vous répondre à celle-ci : Vous a-t-on empêché d'en référer
à ce rapport aussi amplement que vous le désiriez ?-Non.

C'est la pratique du
département de ren- 624. Est-ce la pratique dans 'votre département de requérir·l'ingé-
voyer les soumissions nieur de recommander laquelle des souàhissions devrait être acceptée ?
à l'ingénieur en - -La pratique ordinaire est de renvoyer les soumissions à l'ingénieur
charge pour son a. eri charge des travaux pour qu'il fasse son rapport sur ces soumissions.
port sur icelles.
Le rapport n'est pas 625. Toujours un rapport avec une recommandation ?-Ce n'èst pas
toujours accompagné toujours une recommandation.
de recommandations.

Les explications ne
modifiaient pas les
soumissions.

626. Etait-ce d'usage que l'ingénieur, sauf les conversations avec les
soumissionnaires, apprît d'eux leurs intentions touchant quelques
matières demeurées obscures dans leurs soumissions ?-Oui.

627. Alors, une signification ou interprétation peut-être adoptée après
une soumission par suite d'une .conversation, qu'on n'aurait pas pu
déduire du document même ?-Si après des explications reçues d'un
soumissionnaire, il n'était pas possible de comprendre la soumission sans
que les explications formassent' partie de la soumission, je ne 'crois pas
que ces explications seraient admises.
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tement.

628. Je n'ai pas pu saisir ce que vous ·venez de dire. Je demande
si une interprétation peut être adoptée après une soumission, qui serait
le résultat d'une conversation, quand on n'avait pu donner cette même
interprétation aux termes du document ?-Non

629. Ceci ne se faisait pas ?-Non.
63o. Dans ce cas, l'interprétation à donner doit avoir été déduite du Toute interprétation

document même ?-Oui; il doit être possible de comprendre un docu- doit découler du do-
ment d'après ses termes. cument même,

631. Eh bien, si la soumission comportait telle signification pour
votre ingénieur, une interprétation différente,. résultant d'une explica-
tion, n'influerait pas sur le choix des soumissions ?-L'ingénieur a pu
se méprendre sur le sens à sa première lècture; il peut ne pas avoir
compris la soumission.

632. A qui appartient-il de décider s'il s'est trompé -ou non ?-Le Appel £nal au
département tout entier est sous le contrôle du ministre ; .c'est à lui ministre.
que nous en appelons finalement.

633. L'attention du département a-t-elle été attirée sur le fait que Flemng recomman-
dans quelques rapports sur la question de l'adoption ou du rejet des dait q uefois
soumissions, M. Fleming recommande positivement l'adoption de quel- adoption de sou-

d'atre rapors i éitede ecomanermissions ; .d'autre,;
ques soumissions, et que dans d'autres rapports il évite de recommander fois il l'omettait.
aucune action ?-Le ministre voyait tous les- rapports faits par M.
Fleming sans qu'il fût nécessaire d'attirer son attention sur ce sujet.

634. Avez-vous remarqué la différence dans la substance de ses
rapports sur ce sujet ?-Oui. Dans ce dernier cas,

635. Alors, quand il refuse de recommander un mode d'action, on l'ingénieur n'est pas
l'adopte sans sa responsabilité ?-Oui. responsable.

TÉLÉGRtAPHE-
CONTRATs Nos.

636. Veuillez examiner son rapport sur la soumission de M. Fuller I ET 3.
pour les sections une et trois,, et sur la demande d'un prix additionnel Fleming dans son
pour frais de déboisement, et dites s'il recommande quelqu'action ?-rapport du 16 sept
Le rapport du z6 septembre n'est qu'un simple exposé de faits. Il ne omet drecommandef

recommande aucune action. .missions pour sec. -

637. Veuillez examiner son. rapport, de vers le 13 octobre, concer- et 3.
nant la nouvelle interprétation de la soumission de Sitton, Glass & Cie., Le 13 octobre, il
telle que suggérée par la lettre de M. Sifton, de la même date, à M.o les recomman-
Fleming, et dites si ce rapport recommande aucune action ?-Je viens
de le lire, et il ne recommande pas d'action.

38. Voulez-vous produire la lettre originale de Sifton, Glass & Cie.; Production de la
638. ie.,lettre de Sifton,

de cette date ?-La voici, et je la produis. (Exhibit No. 9-) Glass & Cie.

639. Quelle est la date du rapport de M. Fleming sur cette lettre qui Dans cette lettre le
639.Quele es larapport de Flemiibg

est maintenant produite ?-Le 13 octobre. est daté d'un jour

640. Quelle est la date de la lettre originale ?-Le 14 octobre. avant a lettre elle-
Même.

641. Alors, M. Fleming fait rapport le 13 sur la lettre de Sifton,
Glass et Cie du 14?-Pas de réponse.

642. Avez-vous l'ordre original nommant M. Fleming ?-Je l'ai et je Ordre en conseil
la produis maintenant. (exhibit ro.) c nommant Fleming.

643.. Avez-vous des copies des pièces se rattachant au contrat numéro ies dsontrpas ente
un ?.-Je n'en ai pas de prêtes dans le moment. prêtes.
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Télégraphe-
Contrats Nos. I -et 2.

OTTAWA, nardJi, 17 août, i88;.

Thirtkell. JOHN THIRTKELL assermenté et interrogé.

Par le Prsident

léside à Lindsay. 644. Où demeurez vous ?-Dans la ville de Lindsay.

645. Depuis combien de temps demeurez-vous à Lindsay ?-Depuis
vingt et quelques années.

646. Connaissez-vous bien les gens de Lindsay ?-Oui ; je les connais
passablement.

647. Y a-t-il eu quelques autres Thirtkell qui ont demeuré là -der-
nièrement ?-Oui; il y a mon fils, W. J. Thirtkell.

648. Avez-vous reçu une assignation de vous rendre ici ?-Oui.

649. Comment était-elle adressée ?-Elle était adressée à W. J. ou
John Thirtkell.

W. J. Thirtkell, fils 65o. Eh bien, il paraît qu'elle a été donnée à John au lieu d'à
du témoin, n'est plus W. J. ?-Mon fils-n'est pas là; il n'est plus au pays.
au Canada.

651. Où demeure-t-il?-A Boston.

Il avait des rel ntions 652. Etait-ce lui qui était en société avec.Sutton dans la s'uni'iöSin
avec Sutton. pour la ligne télégraphique ?--Oui; je crois qu'il avait quelques

relations avec Sutton dans un temps.
653. Connaissez-vous quelque chose de cette affaire de télégraphe ?

-Je ne pense.pas que je pourrais rien en dire. Je n'y étais concerné
en aucune façon. et -par conséquent je ne sais rien personnellement de la
transaction.

654. En sorte que le W. J. Thirtkell à qui cette assignation est
adressée est un autre homme ?-Oui; c'est mon fils.

Trudeau. TOUSSAINT TRUDEAU, son interrogatoire continué:

CONTRAT No. r- Par le Présfdent:
- TÉLÉGRAPHE.

Le témoin pense Igue -655. Désirez-vous, par voie d'explication, ajouter quelque chose au
la seconde interpre. témoignage que vous avez déjà rendu ?-Oui ; je désire ajouter que
tation de la soumis- l'examen attentif d7es expressions de la soumission de Sifton, Glass et
sion de Sifton, Glass Cié, de 1874, pour la construction, du télégraphe du chemin de fer
et Cie était la bonne. Canadien Pacifique, me raffermit dans l'opinion que la seconde inter-

prétation que lui a donnée. M. Fleming est exacte. La, soumission
rédigée sous la forme de la lettre renvoie à l'annonce et à la piècé qui
porte pour entête "'informations pour les personnes qui se proposent de
soumissionner " publiées par le Département, offre de construire la
ligne tout entière pour le chiffre rond de $i,29o,ooo, y compris l'entre-
tien de la ligne. Il faut bien remarquer que la durée de cet entretien
spécifiée dans l'annonce était de cinq années à compter du -parachève-
ment de la.ligne. Le paragraphe suivant se lit dans la soumission

"la longueur admise de toute -la rôute, depuis le Lac La Hache, ou
"pour la relier avec le système télégraphique de la Colombie Anglaiý e à
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"Nipissing, ou pour la relier avec le système télégraphique de la Province
"d'Ontario, est de 2,190 -milles, dont 1,485 milles sont supposes être
"'boisés, et 705 prairie. La moyenne du coût dans la partie boisée sera
'•de $629 pour tout, y inclus télégraphe, déboisement, sentiers pour les
"fardeaux, maisons de station, insulateurs, instruments, outils, etc., et le
"tout de la meilleurs construction 4 mais le coût réel de chaque mille
" variera selon l'endroit de la forêt. La moyenne du coût dans la prairie
"sera de $259, tout compris, tel que dit à l'annonce et aux informations
"pcur les personnes qui se proposent de soumisäioner, mais le coût réel
" par mille dépendra 'beaucoup de l'emplacement. Par exemple les
"travaux entre leSFort Garry en allant vers l'ouest au Fort Pelly, peuvent
"se faire à meilleur marché que les sections situées plus à l'intérieur.
"Dans notre estimé nous mettons la par tieboisée du Fort Garry A la rivière
" Winnipeg, et du Fort Garry au Fort Pélly,à $492 par mille'; et égalé-
"meit, la -'orítréè de :praierie,î une distance de 250 milles du 'Fort
"Garry, à $189 par mille.'

Il appert, d'après les chiffres donnés. dans les trois premiers paragra- La moyenne du mile
phes plus haut cités, que l'offre de MM. Sifton & Cie., est de construire par année pou l'en-
1,485 milles de' pays boisé à $629-$934,o65 ; 705 milles de prairies à reten pour toute la
$259-$182,595. Total 2,190 milles, $,r r6,66o. Entretien, $175,34o.
Total pour construction et entretien, $r,290 oo. Pienant le coût de
l'entretien à $173,34o, la moyenne du mille par année serait $16, ou
pres de cela.

Et encore, d'après le dernier paragraphe cité, pour les travaux entre Première impression
le Fort Garry et le Fort Pelly, étendue correspondant exactement à celle de Fleming de la
qu'embrasse la section numéro un, les prix quand on les distribue pour signification de la
les quantités et qu'on les emploie à la comparaison des soumissions, soumission

ddinent pour 2oo milles de pays boisé, à $492 par mille, $98,400;
pour 5o milles de prairie, à $189 par mille, $9,450; total $107,850
Quand M. Fleming lut pour la premièr fois la soumission de Cifton,
Glass & Cie., il en' retira l'impression que les prix quotés au mille cou-
vraient le coût de construction avec entretien, opinión qu'il a corrigée
subséquemment. On a·vu que dans ce prix tout à l'heure cité de $629
et $249 par mille, il n'en était pas ainsi, et qu'il s'agissait simplement
de la construction seule. Ceci une fois admis, il est impossible, d'après
les expressions du dernier paragraphe telles qu'elles sont, dans lequel
les taux plus bas de $49 et $189 par mille sont côtés, d'en arriver à
une conclusion autre que celle qu'ils' entendaient également parler de
constructiLn seulement; et que l'entretien na'était pas compris ni dans
l'un ni dans l'autre cas. Les travaux adjugés à MM. Sifton, Glass & Cie,
coniprenaient la construction du télégraphe, de Winnipeg ou du Fo! t
Garry, à'Selkirk et Livingstone, près du Fort Pelly.

Forêt $492 par mille. Donne les prix de-
mandés par Sifton,

Prairie $189 par mille. Glass et Cie.
Entretien $16 du mille par année.
656. Vous dites donc, que le contrat tel qu'adjugé suivait, dans votre

opinion, le sens vrai que conmpôrtait la soumission originale ?-Ce que
je dis, c'est que les prix de $492 et de $189 pariniille ne comprenaient
pas les frais d'entretien.

657. Est-ce là tout.ce que vous entendez par l'explication que vous Explique comment
venez de nous lire ce matin ?-Je veux faire voir que la soumissioncette conclusion pou-
elle-même pouvait conauire à cette conclusion. Elle est indépendante vai se tirer mela
de toutes explications données par Sifton, Glass & Cie.
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658. Quelle conclusion ?-Que l'entretien n'était pas compris dans
ces pnix.

659. Vous estimez donc que le contrat a été adjugé selon le vrai
sens donné à leur soumission première ?-La seule objection que j'y
trouve-

Le témoin objecte au 66o. Vous y trouverez quelqu'objection ?-Ma seule objection est
prix de $16 par mille que le chiffre pour entretien était de $15.83 par mille au lieu de $16,
amu ieu de $5.83 par ce qui fait une différence de 17 centins par mille par année pour l'entre-

tien.

L'entrepreneur es(
obligé de faire fonc-
tionner la ligne pour
les profits.

661. A cette exception prés, vous dites que vous êtes d'opinion que
le contrat a été adjugé d'après le vrai- sens de la soumission ?-Dans le
contrat, Sifton & Glass, s'obligent à faire fonctionner la ligne pour les
profits. Il n'est dit rien de cela dans la soumission ; mais, à ces excep-
tions près, je pense "que le contrat était,-l'interprétation véritable de la
soumission.

Les profits ne sont 662. Donc, cette question des profits ne paraissait pas dans la sou-
pas mentionnés dans mission ?-Non, elle ne paraissait pas dans la soumission.
la soumission.
Première mention 663. Comment le gouvernement et Sifton, Glass & Cie., en sont-ils
des profits dans la arrivés à s'entendre sur les détails- de cette question ?-Dans tine lettre
lettre le Sifton, Glass datée Octobre le 14, qu'écrivaient Sifton Glass & Cie., à M. Fleming,et Cie, oct. 14- ils offrent de faire fonctionner la ligne et de recevoir les profits de la

ligne.
664. Dites-vous qu'ils ont offert de, faire fonctionner la ligne ?-Ils

le disent dans leur lettre.
665. Veuillez lire le texte même ?-
" Les entrepreneurs devront entretenir, faire fonctionner la ligne et en

" recev9ir les profits.
Cetté lettre a été la r
première négociation 666. Prétendez-vous que cette lettre du 14 octobre a été la première
concernant le fonc- négociation ouverte au sujet du fonctionnement de la ligne ?-C'est la
tionnement de la première que je connaisse.
ligne.
22 juillet, date fixée 667. A différentes reprises, dans le cours de votre interrogatoire,
pour la réception des vous avez nommé le 22 juillet, et aussi le 26 juillet comme la date pour
soumissions. la réception des soumissions ; laquelle des deux est la date exacte ?-

Dans une copie imprimée de l'annonce que j'ai sous \les yeux, c'est le
22 juillet qui est la bonne date.

668. Croyez-vous que c'est la date exacte ?-"Je le crois.
669. L'une ou l'autre chambre du parlement a-t-elle ordonné aucun

rapport de la correspondance et des documents se rattachant à l'adju-
dication de ces deux contrats-soit seuls ou avec qu'elqu'autre coutrat ?
-Oui.

67o- Laquelle des deux chambres ?-La chambre des Communes.
La chambre des Com- 671. A quelle date ?-Le i mars 1878.munes, II mai 1878,
demande un rapport "Rapport demandant copies des spécif
de la correspondance. " pondance, contrats, etc touchant le chem" fique, le télégraphe du Lac Supérieur à Ed

672. A-t-on pu rédigé un rapport en ob
Le rapport n'a pas
été soumis . la 673. A-t-il été soumis à la Chambre ?-J
chambre.

ications, soumissions, corres-
lin de fer du Canadien Paci.
monton."

éissance à cet ordre ?-Oui,

e ne pense pas qu'il l'ait été,
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674. Savez-vous pourquoi ?-Non.
675. Cette lettre de Sifton, Glass et Cie à M. Fleming, au sujet de Ni la lettre de Sifton,

l'interprétation (nouvelle de leur soumission, ou le rapport de M. Glass et Cie., ni le
Fleming au Dépaitement, sont-ils compris dans ce rapport tel que pré- raPpo de Fleine sont inclus dans
paré ?-Non. . le rapport.

676. Avez-vous le rapport tel qu'il a été préparé pour la Chambre ?
-Je l'ai.

677. Pouvez-vous le produire ?-Je le produis ici. (exhibit no 1i). Production du rap-
Je désire expliquer qu'il ne paraît pas que le rapport de M. Fleming, port écrit.
contenant une copie de la fèttre de Sifton; Glass et Cie, ait été déposé
et enrégistré dans les archives du bureau. La lettre originale de Sifton,
Glass et Cie à M. Fleming a été enrégistrée dans le bureau de M.
Fleming, et je pense que c'est pour cette raison qu'elle ne paraît pas-
dans le rapport. Je ne vois pas d'autre raison de son absence.

678. Vous parlez là de la lettre de Sifton, Glass et Cie à M.
Fleming ?- Oui.

679. Mais le rapport de M. Fleming au ministre ?-J'en ai parlé Le rapport de Fle-
aussi. «Il ne parait pas qu'il soit dans notre salle des archives. ming n'est pas dans

la salles des archives.
68o. Vous croyez qu'il est arrivé à votre Département, n'est-ce pas ? Il est arrivé au

-Je suis très sûr que le ministre l'a eue. département et le
Miiftre l'a vu.

681. N'est-ce pas ce rapport que l'on a invoqué pour raison de
l'adoption de la soumission de Sifton, Glass et Cie ?-Oui.

682. Vous n'avez donc aucun doute qu'il est parvenu à votre Dé-
partement ?-Je n'ai aucun doute qu'il est parvenu au ministre, mais je
ne fais qu'expliquer comment il arrive qu'il ne se trouve pas dans le
rapport-c'est que par quelqu'accident ou autre, le retour n'a pas été
enrégistré par le commis qui endosse les lettres et les rapports reçus
chaque jour.

683. Y a-t-il dans votre Département quelque règle au sujet de l'éli- PRATIQUE DU GOU-

gibilité comme entrepreneur d'un soumissionnaire fesant un change- VERZNEMENT.

ment important dans son offre avant que le contrat soit adjugé ?-Nous
n'avons pas.de règles écrites.

684. Ainsi il n'y a pas de règle à ce sujet?-Il n'y a pas de règle, La pratique est que
mais il est de pratique que les soumissions ne soit pas modifiées. les soumissions ne

seront pas changées.
685. Il paraît que les soumissions sont .modifiées, je vous demande

si cela affecte l'éligibilité du soumissionnaire ?-Elles ne sont pas chan-
gées considérablement.

686. M. Fuller ne demandait-il pas $6oooo, de plus qu'il n'avait
demandé dans sa soumission ?-Oui.

687. N'est-ce pas là un changement important ?-Oui.

688. Il y eut donc un changement de fait ?-Le chàngement n'a pas
eu lieu.

689. -Il fut fait dans l'offre. Je vous, demande si cela .n'affectè pas
l'éligibilité plus tard ?-Non.

69o. Il est donc toujours éligible ?-Il lui est encore loisible de pro-
poser des soumissions peur tous travaux futurs.
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691. Je parle de ce contrat en particulier ?-Je pense qu'il sérait
encore éligible pour ce contrat particulier au prix original qu'il proposait.
Il ne serait pas éligible à son prix tel que modifié.

On.n'admet aucun 692. Ainsi, la pratique est, que -si une. perspine, après akoir soumis
changement-dans la sionné, fait une modification importante dans son prix ou ses conditions,
soum snoo. - elle n'est plus éligible pour ce contrat ?-Nous ne nous occupons pas

du changement qu'elle propose.
693. Vous ne lui permettez pas de modifier sa soumission ?-Non.

Une soumission mo- 694. Donc une soumission modifiée ne pourrait pas être acceptée
être acceptée o pas pour base d'un contrat ?--Non.
base d'un contrat, 695. Et cela-s'applique-t-il même à la plus basse soumission, si elle
pleu s elle est la est modifiée, aussi bien qu'à toutes les autres ainsi modifiées ?-Oui.

696. En sorte que bien que sa soumission soit la moins élevée, il
reste inéligible pour ce contrat ?-Son prix modifié n'est pas accepté.

697. Qu'il soit plus bas ou non que celui de la soumission. suivante ?
-- Oui.

CONTRAT NQ. 2. 698. Pour, quelle partie de la ligne le contrat.a-t il été passé avec M,
TÉLÉGRAPHE. Fuller ?-De Levingstôn à Edmonton.

699. L'uneou l'autre de ces sections étaient-elles nommées dans les
annonces pour soumissions ?-Non.

7oo. Fuller a-t-il soumissionné pour cette partie de la ligne, par elle-
mrne ?-Non.

7.r Cette partie de la ligne, par elle-même, a-t-ellejamais été offerte
CONTRAr No. .-- au concours public ?-Non.

TÉLÉGRAPHE.

Pas d'ordre en conseil 702. Vous êtes-vous assuré s'il y avait un ordre en conseil' relative-
pour le contrat de ment au contrat de Sifton, Glass & Cie ?-Je me suis assuré, qu'il n'y
Sifton, Glass et Cie. avait pas eu d'ordre en conseil.

703. Je ne vois pas, dans l'annonce pour soumissions pour ces con-
trats de télégraphe; que l'on donne aucune, direction d'endosser ces
soumissions cém me soumissions ? Est-ce ou non l'usage quand on
demande des soumissions ?-C'est la pratique, générale du département.

La ique ne pas 704. On ne l'a pas suivie dans ce cas ?-'I parait que non.

Pourquoi 1'9n endosse. 705. Pourquoi demande-t-on généralement que les soumissions
les soumissions. soient ainsi endossées ?-C'est afin de pouvoir -les réunir ensemble, sans

les ouvrir.

En l'absence d'endos, 706. Ainsi si une> soùmission parvenait à votre bureau sans cet
une soumission serait endos de soumission, serait elle ouverte avant le, jour fixé pour l'ouver-
ouverte avant le jour ture des soumissions ?-Elle le serait, à moins qu'elle ne fût apportée
fixé pouril'ouverture par q[uelque personne qui préviendrait le secrétaire que c'est une sou-des souinmission.-

La soumission de
Sifton, Glass et Cie
-porte un endos.

707. A moins que le, département n'eût quelque avis que la lettre
est une soumission, on la traiterait comme toute lettre ordinaire et on
l'ouvrirait en la recevant ?-Oui.

7o8'. Examinez cette soumission de Sifton, Glass'& 'Cie; y a-t-il
quelque chose sur l'enveloppe ou la soumissign -pour indiquer qu'elle
ne doit pas .être ouverte- de suite ?-Elle est marquée " Soumission
pour la ligne du Télégraphe du chemin de fer du Pacifique-Canadien. "
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709. Alors, vous -croyez qu'elle i' été ouverte qu'en même .terhps
que les autres soumissions ?-Oui, je pense qu'elle n'a pas été ouverte
aúpadavant,

71&. Ellelaurait été duefé' le' août?---ui. 'Ouverte le 7 aoat..

711. Save-ous quelle pratique l'on suit d'ordinaire pour demanderLa pratique varie
des ordres- eifntris'eil sur lè§ qôuiission lui ne' sont, pas d'abord les'por demande
pltls' basse ?--a pratique a'vatié quelquè'pieu. l y eut un temps ou tocdes sh ° ousei-
l'on était d'opinion dans le département qu'il n'était, pas nécéssaire de sions qui ne sont pas
s'adresser au conseil quand la soumission la plus' basse n'était: pas d'abord les plus
acceptée, ou quand l!entrepreneur retirait sa soumission d'une façoti ou basses
d'une autre, et qu'il était nécessaire simplement de s'adresser au conseil
quand l'entrepreneur se déclarait prêt à faire les travaux, et que le dé
partemeut voudrait lui passer sur le dos. Nous croyions que pour'
passer outre ainsi, il nous fallait y être -autorisés par un ordre en conseil, Dernièrement, 'usage
mais, dans ces dernières années, nous avons modifié cet usage et'aijour, est de s'adresser au
d'hui nous nous adressons au conseil dans presqu 'toutes les occasios, conseil, dans tous les
excepté dans les cas oh la soumission la plis basse de toutes est cs pte quand laplsbsesoumission
acceptée. est acceptée.

712. Vous rappelez-vous qu'elle était la pratique, en octobre, 1874?
-Nous ne croyions pas qu'il fût absolument nécessaire d'aller devait
le conseil excepté quand le département désirait ne pas s'occuper d'une
soumission.

713- Voulez-vous dire, de rejeter quelque soumission régulière et,
basse ?-De rejeter une soumission quand le soumissionnaire se, décla-
rait prêt à faire)es travaux.

714, Alors, le mémorandum écrit au dos de la soumission de Sifton, Il eut été plus régu.
Glass & Cie., parles messieurs que vous dites être les greffiers en loi lier de s'adresser au
n'était pas selon la règle en vogue dans le temps ?-J'ai déjà -déclaré conseil dans le temps.
que nous aurions dû nous adresser au conseil dans le temps ? -C'eut
été plus régulier.

7 15. Le contrat n'a donc pas été adjugé suivant la règle régulière duLe contrat n'a pas été
temps ?-Non, pas d'après la régle absolue. ' adjugé suivant la

r gle du temps.
716. Savez-vous pourquoi l'on a ainsi dévié de la règle ?-La chose

a dû se faire par inadvertance plutôt que pour tout autre motif.

717. Avez-vous obtenu la correspondance avec .M. Dwight, montrant Correspondance
pourquoi le contrat ne lui a pas été adjugé ?-La seule correspondance avec M. Dwight.
que nous ayons écrit 'à ce sujet, est celle-ci :le 16 septembre, M. Braun,
le secrétaire du département, -écrit à M; Dwight:

" Le ministre me charge de m'enquérir si la Compagnie du Télégraphe
"de Montréal est -tou.jourm prêt à 'eécuter la 'section 1 de la' ligne du

Télégraphe du Pacifique, du Fort Garry nu Fort Polly. au= tei-mea de
"votre soumission."

Le 17 septembre, M. Dwight répond:
" La compagnie du télégraphe au nom de laquolle j'ai envoyé une sou;

"mission pour la ligne télégraphigue du For GarrY au Fort elly-ost
" tótite prête à rermplir les ,conditions nommées. J'ai envoyé hier de
"Toronto, sous pli à M. Bueingham, uno autre soumission poùr coinplé.
"ter la ligne du Fort Polly à Edmonton, en la maniète et ù des conditiono
" qui, je pense, seront digues de l'attention do M. Maclienzie."

'4
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M. Fleming, dans un rapport du 5 octobre 1874, dit

M. Fleming rapporte l Référant à ma lettre du'16 septembre, touchant les soumissions pour
que la compagnie de "le télégraphe du chemin de fer du Pacifique, et l'adjudication- subsé.
Dwight refuse à "quente de la section numéro un aux parties représentées par H. P.
moins de recevoir «Dwight, il paraît quo ces parties, qui sont venues ici récemment, refusent
$320 par mille pour " izaintenant d'exécuter les contrats, pour la raison qu'elles ne com-
le déboisement. , prennent pas les frais du déboisement requis dans la portidn boisée,

dans leurs, calculs,.et elles voudraient êtie payées à part, pour le déboise-
"ment à raison de $320 par mille."
M. Fleming dit quelque chose de plus dans ce rapport, niais je ne pense
pas qu'il soit nécessaire d'en surcharger la preuve.

7-18. Avez-vous l'original ôu la. copie de la lettre de M. ,Fleming à
MM. Sifton, -Glass & Cie, du 13 Ou 14 octobre, qui a amené leur
réponse déjà produite ?-Je l'ai.

719. Est-elle dans une forme telle que vous puissiez la produire.
-Elle est dans un livre.

720.- Voulez-vous en fournir une copie ?-Oui.

7z1. Vous rappeléz-vous si vous étiez présent lorsqu'il a été finale-
ment décidé d'adjuger l'un ou l'autre de ces contrats à Sifton, Glass &

. Cie ou à Fuller ?-Je n'étais pas présent.
Il niesait pas si
Sifton, Glass & Cie 722. Savez-vous si les dépêches du gouvernement sont portées à son
font payer au gouver- débit par Sifton, Glass & Cie., sur la section nu méro un ?-Je vous ren-
nement le prix de ces verrai à l'ingénieur pour re renseignement.
depeches.
CONTRAT No-3. . 723. Vous ne le savez pas ?-Je ne le sais pas dans le moment. .

TÉL.ÉGRAP'HE.
Construction d'une 724. Quel était le sujet du contrat qui venait ensuite, celui qui est

ligne d'Edmonton au appelé le numéro trois ?-La construction d'une ligne de télégraphe
système de la d'Edmonton au réseau de télégraphe existant de la Colombie Anglaise.
Colombie Anglaise.
Cette ligne était 725. Etait-ce là une des sections pour -lesquelles on demandait des
appelée "No. 4" soumissions dans les annonces dont on a dejà parlé ?-Oui; or l'appe-
dan; l'annonce. lait le numéro quatre dans l'ánnonce.

Le contrat fut 626. Avez-vous la garde de l'original des pièces se rattachant,à ce con-
d'abord adjugé à trat, maintenant'dans votre département ?-Ce contrat fut adjugé à M.
Barnard, qui fait une Barnard, et M. Barnard prétend qu'il a une réclamation contre le dépar-
réclamation, laquelle tement à propos de ce contrat. Toute l'affaire a été renvoyée à M.

nstr ljustice. Compton, l'un de.; arbitres officiels, avec prière de fairerapport sur les
faits. M. Compton a consacré beaucoup de. temps et s'est donné beau-
coup de peine pour s'assurerdes faits, et il a fait rapport au département.
Ce rapport, avec les pièces, est maintenant devant le ministre de la
justice.

72i. En sorte que vous n'êtes pas en mesure de les produire ?-Non,
pas pour le moment.

CONTRAT No . ~esieL ota
oÉ 11 GPPE. 728.' Quel était le sujet du contrat qui venai~ ensuite'?-Le contrat

Ligne du Fort numéro quatre était pour l'érection d'un télégraphe du Fort William à
William à Selkirk. Selkirk.

729. A-t-on demandé des soumissions "pour cette partie de la ligne,
ensemble et avec les autres dont vous avez parlé ?- "Oui

Waddle & Smith les 730. Qui a envoyé la soumission la plus basse pour cette section ?-
soumissionnaires les Waddle & Smith, d'après la.liste rédigée par M. Fleming.
plus bas,
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731. Combien demandent-t-ils pour la construction ?-$189,12o. $18o,20 pour la
construction.'-

732. Et pour l'entretien-et j'ajouterai si vous l'aimez mienx-tel que $5,o4o Pour l'entre-
l'entendait le département ?-Pour l'entretien $5,o4o par année avec les tien avec les profits,
profits, ou $ro,o8o sans les profits. ou $Jo,o8o, sans

. profits.
733. Ont-ils obtenu Je contrat ?-Non.

734. Savez-vous pourquoi ?-11s n'ont pas réussi à fournir des cau-Waddle & Snith ne
tions convenables. peuvent fournir de

cautions.
735. Quelle soumission regardait-on comme la plus basse ensuite Les plus bas ensuitedans le département ?-D'après M. Fleming, la plus basse ensuite était étaient Sutton &

celle de Sutton et Thirkell. Thirkell.

736. Quel est leur prix pour construction ?-Leur soumission est
pour la construction et l'entretien combinés.

737. Combien?- $214,950 pour con-
struction et entretien.

738. Etait-ce pour l'entretien durant cinq années ?-Ls soumissions
ne le mentionnaient pas.

739. Avez-vous la soumission originale ?-Oui, (Exhibit No. i 2.)

740. Je vois' qu'ils proposaient de construire et entretenir selon
l'annonce du 'département des Travaux Publics ?-Oui.

741. -Vous tenez pour acquis, que c'était pour cinq années ?-Oui,
je présume que c'était pour cinq ans.

742. Ont-ils obtenu le' cantrat ?-Non.

743. Savez-vous pourquoi ?-Ils n'ont pas fournis de cautions. Ils n'ont pu fournir
e de cautions,

744. Avez-vous la correspondance originale échangée entre le Dé- Pas d'autre corres-
partement et Sutton et Thirtkell, à part celle dont une copie parait pendance que celle
dans les documents sessionnels de la Chambre des Communes pour qu p arat ses
1878 (No. 52) ?-Non. nels.

745, Y a-t-il eu à votre connaissance, d'autres correspondances que
celle-ci ?-Non.

746. D'après cette correspondance quel temps fixez-vous comme la
fin de votre négociation avec eux?-Le 12 décembre, 1874, M. Braun,
le secrétaire du -département, télégraphia à Sutton et Thirtkell:

"A moins que vous ne veniez entre ici et mercredi prochain, le ministre
" passera à la soumission qui vient ensuite."

Lé 16 décembre, M. Sutton répond:
" Va la maladie personnel'e de l'un de mes associés ainsique dans sa.

« famille, je prends la liberté de. prier le ministre de m'accorder trois
",jours pour le remplacer, et je terminerai cette semaine pour le certain.
" Répondez."

747. Quelle est la signature de ce télégramme ?- Dans la copie
imprimée que j'ai sous les yeux, la signature est "'R. S. Sutton," mais
dans l'original elle.a l'air de " R. T. Sutton."

748. Savez-vous s'il s'est passé quelque chose ensuite entre Sutton et
le département par rapport à la soumission de Sutton et Thirtkell?
Non.

749. Laquelle des soumissions semble la plus -basse ensuite; d'après La soumission plus
le rapport que vous a fait votre ingénieur ?-La troisième est celle de bassè ensuite, Sutton,
Sutton, Thompson & Cie. Thompson & Cie.
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750. Savez-vous si ce Suttou est le même dont le nom parait dans la
société de Sutton et Thirtkell ?-Je ne le-pensepa -

'5. Connaissez-vous les noms de baptême de Sutton dans la société
de Sutton & Thompsod ?- La soumission est simplement signée
"Sutton, Thompson & Cie."

752. Connaissez-vous les noms de baptêne de Sutton dans cette
société ?-Non.

753. Avez-vous quelqu'autre documentý sur' ce sujet de Sutton,
Thompson & Cie, enregistré dans votre bureau ?-Non.

Ils n'ont pas eu le 754. Ont-ils obtenu le contrat ?-Non.
contrat.
Le 24 déc. 1874 Oli- 755. Pourquoi pas ?-Je vois que le, 24 décembre, 1874, d'apres le
ver, Davidson & Cie-document imprimé que j'ai sous les yeux, nous avons reçu une lettre
écrivnrtei leutt e M. Oliver, Davidson & Cie., disant :-
aý'-déþ1artenienit, di-
sant qu'ils étaient en • a-ous sòiies maintenant en mesur, -d'e:àécuter.le soumission de
mesure d'exécuter les ' Sutton, Thompson & Cie. de Brantford, pour la.eetiona numéro ein du
soumissions de Sut-" tél he du chemin de fer du Pacifique. Quel t s convien
ton, Thómpson & Cieh Dupartent ourlôro cette affaire? ?onrrait-ón érrjuoqu'après
pour la sec. 5. " les élections d'Ontario? Veuillez nous le dire, et obliger va,

"(Signé) Oravca, Dvumson & Cie.,,
Le départenent . Par A. OLIvER."
n'avait pas d'autre
information que cette 7 6. Aviez-vous d'autre information que7 cette lettre pour vous
lettre que Sutton, - apprendre que Sutton, Thompson & Cie., avaient abandonné leur intérêt
Thompson & Cie dans leur soumission; le croyez-vous, dumoins ?-Non, je n'en connais
avaient 'abàndonné 'pas d'autre.
leur intérêt dans la
soumission. ',

Ce n'est pa l'usage ý 757. Est-ce l'habitude de traiter avec I une personne qui se donne
du dépaitement de comrne.le syndic d'un soumissionnaire,. sans aucune preuve de la part
traiter avec une per- de ce dernier ?-Non.
sonne qui se donne,
comme le syndic d'un
soumissionnaire.
Le témoin ne peut 758. Pouvez-vous expliquer pourquoi la chose s'est faite dans ce cas?
dire pourquoi la chose -Je ne le sais pas.
s'est faite.

759. Est-ce contraire ou conforme à la règle ?-Nous n'avons pas de
règles écres. ~ .r~

Cela était contr ire à 760. Est.ce d'accord avec.la pratique ordinaire ?--Ce n'est pas 'con-
la pratique ordinaire, forme à la pratique usuelle.

Aucune correspon- 76r.' Avez-Vous- aucune preuve de quelque communication adressée
dlance avec Suti on, à ,-Sutton ' et -Tons pu e nýmr
Thompsona & Cie, Thomson, pour les informer que leur. soumission serait
our les informque acceptée-c'est-à-dire après qne vous aviez décidé de ne plus avoir de

leur soumission serait négociations avec Sutton et Thirtkell ?-Nous n'en avons pas dans les
acceptée. archives.

Pas moyen d'expli. 762. ' Pouvez-vous expliquer comment il se fait- que soit Sutton.et
quer comment eux ouThompson soit Oliver, Davidson & Cie., ont pu savoir le 24 décembre

eont pua sr que que leur-soumission serait acceptée ?-Non ; il n'y a pas de preuve
leur soumission était enregistrée de ce fait.
acceptée.
1I était contraire à la 763. Est-ce la pratique dans le département de, raiter avec des per-
pratique dans ce cas sonnes placées dans les circonstances dans lesquelles cette proposition
de traiteravec Oliver, est faite par Oliver, Davidson & Cie., sans aucun transport ni notifica-
Davidson & Cie.
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tion que vous étiez prêts à traiter avec eux ?-Non, ce n'est pas de la
pratique.

764. Mais, dans ce cas-ci vous avez traité avec eux ?-Oui.

765. Pouvez-vous expliquer pourquoi vous n'avez pas suivi la pratique
ordinaire ?-Non.

766. Etiez-vous présent quand il a été décidé de leur donner le con-
trat ?-Non.

767. Veuillez me donner séparément les noms d'Oliver, Davidson
et Cie ?-Adam Oliver, de la ville d.'Ingersoll; Joseph Davidson, de la
cit16 de Toronto, et Peter Johnson Brown, d'Ingersoll.

768. Avez-vous jamais auparavant remarqué l'absence de toute com-
niunication'dela part de Sutton, Thompson et Cie sur ce sujet avec le
département ?-Je le savais. , .
r (1 ': . , , ,--Le temoin n'a pas

769. Ävez-Vons fait des recherches à cet égard ?-Je ne m'en suis examiné bien sérieu-
pas enqnis bieß sérieusement. La transaction a été conduite par le sement la transaction;

elle a été conduite.
par le ministre.

770." Eta t-ce la raison pourlaquelle vous ne vous en êtes pas ? Raison pour laest
-Oui.lo le temon ne sea est

pas mnforme,
771, Vous dites que vous ne vous en êtes pas Occupé "-bien sérieu-

sement ; " vous vous en êtes suffisamment enquis pour découvrir quelque
dâison ?-Je na puis pas donner de raison. Je n'en connais pas.

772. Vous n'en avez pas trouvé ?-Non.
773. Vous ne savez pas si c'est le même Sutton, que Sutton de la

raison sociale Sutton &' Thirkell ?-Non.

774. Avez-vous remarqué que la soumission de Sutton et ThompsonjL soumission de
est de près de $3o,ooo plus élevée que celle de Sutton et Thirtkell ?-- Sutton & Thompson
Oui; la différence est de $28,2oo. plus élevée que celle

de Sutton &Thirsell.
775. Quel est le prix en vertu du contrat du syndic de Sutton et

Thompson, ou plutôt d'Oliver, Davidson & Cie ?-$590 par mille pour
la partie boisée, et $435 par mille pour la prairie.

776. Et le toïal pour la construction ?-Total pour construction et-
entretien combinés: $243,150.',

777. Veuillez produire la soumission de Sutton, Thompson & Cie ?
-Oui. (Exhibit No. 3. Il n'y a pas de rap-

port de l'ingénieur
778. Connaissez-vous quelque rapport de l'ingénieur recommandant recommandant que

que cette soumission soit acceptée ?-Non. cette soumission soit
accpté ;'-''acceptée.

779. Savezvous's'il y avait quelqu'ordre enaconseil qui l'ordonnait hl n'y avait pas
-Non ;:il n'yavait pas:,d'ordre,en-conseil e d'ordre en conseil.

780. Connaissez-vous quek*ti'ùtre convention avec Oliver, Davidson
& Cie au sujet du fonctionnement de ,la ligne-jusqu'ici nous n'avons
parlé que la construction et de l'entretien ?-J'aimerais à.- consulter les CONSTRUCTION DU
livres du département. • CHEMIN. DE FER-

ýcONTRAT No. 5.
781. Quel est le sujet de votre contrat suivai ?-Cesont les travaux Terrassement et en.

de 'terrassement et d'encaissement du chemin dé fer depuis St-Boniface, caissement du chemin
en face de la cité de Winnipeg jusqu'à un point sur la ligne frontière de fer de St-Boniface

internationale à l'est de Pembina. à Pembiba,



TRUDEAU 54

Construcuon du che-
çin de fer-

contrat No. 5.
Jos. Whitehead, 782. Quel est l'entrepreneur ?-Joseph Whitehead,
l'entrepreneur.
Date, 30 août 1874. 783. Quelle est la date du contrat ?-Vers le 30 août 1874.

Soumissions deman. 784. A-t-on publié des annonces pour demander des soumissions
dées par annonces. pour ces travaux ?-Oui.

785. Avez-vous l'annonce ou une copie d'icelle ?-Je n'ai pas
l'annonce.

786. Peut-on se la procurer?-Je pense que oui.

787. Avez-vous les soumissions qui ont été reçues pour ces travaux?
-Oui.

C. Peach a la plus . 788. Quelle est la plus basse ?-La plus basse est celle de C. Peach,
basse soumission. Toronto.

789. A-t-on fourni des spécifications aux soumissionfiairês? -La
formule de la soumission porte: "en conformité des spécifications."

79o. Avez-vous quelques spécifications ou des copies d'icelles?-
Oui ; mais pas ici. (Ordonné que les spécifications soient produites.)
. 791. Etaient-elles prescrites par quelque r'egle générale gouvernant les
spécifications ?-Comme je n'ai pas les spécifications ici, je ne puis
répondre.

792. Quelle était la date de l'annonce ?-Je ne puis dire à présent.

793. Voulez-vous produire la soumission de Peach ?-Oui. [Exhibit
No. 14.1

794, Je crois que cette soumission parle des sections ' <méridionale"
et " centrale" de l'embranchement "telles que définies dans la spéci-
fication".. pouvez-vous donner la description des différentes sections
dans la spécification ?-Pas dans le moment.

Peach n'a pas eu le 795. Le contrat a-t-il été adjugé à Peach ?-Non.
contrat.

796. Pourquoi ?-Le 26 août, M. Braün télégraphia à Peach comme
il suit

l Le ministre d;Bire vous voir au su'et de votre soumission pour l'em-
"-branchement de Peinbina immédiatement."

Le 27 août, M. Peach répond:
" Je ne puis trouver de mes cautions à présent. Je vous ai écrit par cette

malle."
Et la lettre écrite pr M. Peach disait

M. Peach demandait " J'ai reçu votre tdlégramme, et en réponse je prends la liberté de dire
du temps pour fournir" qu'il n'y a que peu de temps que je suis arrivé ici d'Angleterre,. et je
ses cautions. "crains de ne pouvoir vous donner pour le moment des cautions satisfai-

sautes, mais si vous pouviez mùe donnerle temps d'attendre une réponse
" d'ngleterre, je pourrais alors vous fournir toutes les cáutions que vous
" exigez. En attendant votre réponse, etc., etc."

Puis, le 28 août, M. Braün télégraphie à M. Peach :
Délai refusé. "ie pouvais, accorder de edélai demandé, devrons en conséquence

passer à la soumission suivante."

Le prix de Peach 797. De qui était la soumission suivante ?-La soumission de M.
était 21 centins la Peach était e1 centins la verge, et il y avait deux soumissionnaires pour
verge ; deux autres à le prix égal de 22 centins chacune.
22 centins.
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798. M. Whitehead était l'un de ces deux ?-Oui, M. Joseph White- Whitehead l'un d'eux
head et M. A. H. Clark

799. Savez-vous quand ces soumissions ont été ouvertes ?-Oui.
Soo. Quand ?-Le 26 août 1874. Soumissions ouvertes

le 26 août 1874;'
8o1. Etiez-vous là quand elles ont été ouvertes ?-J'y étais.

802. Les soumissions de M. Whitehead, l'une pour la section cen- Les soumissions de
trale et l'autre pour la section, nord, paraissent toutes deux avoir été Whitehead changèes
modifiées, à quelque époque, de 28 centins par verge cube à 22 centins ?de 28 à 22 centins.

-Oui.

803. Connaissez-vous quelque chose à ce sujet ?-Non ; elles ont Soumission chang¿e
été modifiées avant d'être envoyées au département. avant d'arriver an

département.
8o4. Elles étaient dans leur état actuel quand elles ont été ouvertes ?

-Oui.

805. Alors, le contrat a été passé avec M. Whitehead en vertu de
cette soumission ?-Oui.

8o6. Avez-vous le contrat original ou une copie d'icelui que vous
puissiez produire ?-Je ne l'ai pas ici, mais je puis le produire.

807. Voulez-vous produire la soumission de M. Whitehead ?-Oui;
je la produis ici. (Exhibit No.. 5.)

8o8. Avez-vous un ordre en Conseil pour ce contrat ?-Oui.
809. De quelle date ?-Du 7 septembre 1874.
Sro. Etait-ce la règle dans le temps de demander un ordre dans les

circonstances de ce contrat ?-J'ai déjà expliqué que plusieurs employés
,dans le département étaient d'opinion que même dans un cas comme
,celui-ci, il n'était pas absolument nécessaire d'obtenir un Ordre en
Conseil.

81 i. Pouvez-vous expliquer pourquoi l'on a obtenu cet ordre puisqu'il
n'était pas absolument nécessaire ?-Nèon.

812. Voulez-vous produire l'ordre ou une copie de l'ordre ?7-Je pro- ordre en Conseil
duis ici l'original. (Exhibit No. 16.) produit.

813. Pouvez-vous maintenant donner la ýate de l'annonce deman-
dant ces soumissions ?-L'annonce 'porte : " des soumissions seront
reçuies jusqu'à midi le 25 août."

814. Ce contrat a-t-il été rempli par ce( entrepreneur,?-Je pense
que 'est une question ¡qui serait plus con enablement adressée aux
ingénieurs.

815. Vous n'êtes pas prêt à faire de répo se ?-Non.

816. Savez-vous s'il y a eu aucun différe d entre le gouvernement,
d'une part,- et l'entrepreneur, de l'autre, sur le sujet de ce contrat ?-Je
ne suis pas prêt à aller au delà de l'adjudic tion du contrat.

817. Pouvez-vous dire s'il y a eu un di4érend ou non ?-L1 me faut
recourir aux livres du bureau. avant de répondre à cette question.

88. Y a-t-il quelqu'autre preuve se rattichant à ce cdhtrat que vous
croyez convenable de nous fournir mainte ant, je veux dire : que nous
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ne pourrons pas,probablement obtenir plus facilement des ingénieurs?
-Non; je ne désire pas faire d'autre déclaration.

819. Croyez-vous que les autres renseignements nécessaires peuvent
être obtenus des ingénieurs ?-Oui.

OTTAWA, 1S août 188o.

ToUsSAINT TRUDEAU: son interrogatoire se continue:

Par le Président:

Copie de la lettre de 820. Veuillez produire la lettre de M. eleming à Sifton, Glass &, Cie.,
Sifton, Glass & Cie, du 14 octobre, ou une copie de cette lettre ?-Je la produis ici. (Exhibit
du 14 octobre. No. 17.)

Rapport de Fleming, 821. Veuillez aussi produire le rapport de M. Fleming, de la même
même date. date à peu près, ou une copie de ce rapport ?-Je le produis ici même.

(Exhibit No. 18.)

822. Vous avez dit hier que vous feriez des recherches pour mettre
la main sur la correspondance se rattachant au fonctionnement de la
section No. un de la ligne. télégraphique ?-Je n'ai pas eu le temps de
compléter mes recherches.

823. Avez-vous quelqu'exposé indiquant les dépenses annuelles. sur
cette section ?-Nous sommes occupés à préparer un exposé.CONSTRUCTION DU

CHEMIN DE FER- 824. A propos du contrat No. 5 avec M. Whitehead, je remarque
CONTRAT No. S que les spécifications établissent que les travaux seront partagés en
spécification des ta- deux sections, la section sud traversant les townships 2, 3, 4 et 5, envi-
vaux dans le contrat 5. ron 24 milles, et la section centrale les townships 6, 7,, 8et 9, 24 milles

environ, ce qui fait 48 milles ; mais le contrat parait avoir été doqné
pour 63 milles environ. Qu'est-ce que cela signifie ?-La longueur de
la ligne n'est pas donnée dans le contrat.

Description dans le
contrat.

825. Les points extrêmes sont-ils donnés ?-Le contrat porte:
" Que la section sud, qui se trouvera dans la partie affectée au chemin

" entre les townships un et deux, passera par les townships numéros 2,3,
"4 et 5; et lasection centrale, passant par les townships 6. 7, 8et 9, et
"se terminant à la partie allouée pour chemin entre les townships 9 et
"10, situés à l'est.de la rivière Rouge, en face de la ville de Winnipeg."

826. Est-ce que la part faite au chemin entre les townships 9 et 10
se trouve en face de la ville de Winnipeg ?-C'est à l'ingénieur qu'il
faut s'adresser pour ce renseignement.

827. Si la' ligne a été complétée jusqu'à quelque point au nord de la
ligne entre les townships 9 et io, c'est indépendamment de ce contrat,
n'est-ce pas ?-Oui.

828. Elle n'est pas comprise dans ce contrat ?-Non.

829. Si elle a été faite plus au sud que la ligne entre les townships '
et 2, est-ce qu'elle était comprise dans ce contrat ?-Non.
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33o, Connaissez-vous quelqu'autre contrat pour la construction de Pose .desMil et
eette ligne, soit au sud de la limite eptre I et 2, soit au nord de la limite câillotge enne -

,entre les townships 9.et io ?-Le contrat No 33, avec Kavanagh, Mur- Bo irface et Emeon.

phy & Upper est pour compléter. le térrassement, avec toute la pose des vanagh1neiphy
lisses, cailloutage, etc., etc., entre St-Boniface et Emerson. Upper.

831. Avez-vous ici.ce contrat ?-Oui.

832. Savez-vous si.on a payé M. Whitehead pour le terrassement fait
sur ces portions dont vous parlez ?-Je vous renvoie aux ingénieurs pour
ce xenseignement ; je.,e suis pas capable de le donner.

833. Cet embranchement de la ligne a-t-il été continué vers le nord Ligne continuée vers
diepuis Winnipeg ouen face de Winnipeg ?-Oui. le nord depuis Win-

:4ep1isWirnipe ouen acenipeg, en vertu de
834. En vertu de quel contrat ?-En vertu de l'extension du con- l'extension du con-

trat No. 5. tmt 5.

835. Avez-vous dans vos livres un numéro particulier pour çe con- CONTRAT 5 A.
trat-je veux parler du contrat pour l'extension ?-Dans les rapports de
M FIe~ng il est appelé 5 A.

.836.2Avez-vous le contrat original ou -une copie de ce contrat ?-Il Pas d'autres pièces

à'y.a pas de pice.àdditioàn1e-sous fórme'e contratdresséepour 5 A dressées pour 5 A.

8. avz-puu¢rit signéie dM. Whitehead mpntrant qu'il Aucun document

s'èngageait à faire les trava'ux de.cette.extension,?-Il n'y a aucun ecrit signé de Whitehead.

devant moi signé de M"Whitehead ; mais M., Fleming dans son rapport Le 19 avril, 1877,

en date du 19,avril, 1877,ýdit,: Fleming rapporta que

"M. Whitehead offreie faire le terrassement .sur l'extension de l'em. faire les terrassements
A' bianchement de P'rbina ux mênes taux que ceùxde coWeoitratsurle'prologemenltde

oîig;l et dep' ,osr aJoieau même taux q le contrat pom.t'emb mêe
à etos'14 et eu otrt lembrachemmed

taux que celui de son
Mon impression est que .M. Fleming reçut- une lettre de M. White- contrat ori.inal, et

head; nous avqns fait des. recherches pour retrouver cette lettre sans de poser les rails au
pouvoir y réussir jusqu'ici. me tats q4e d5.les contrats 14 et 15.-

838. Est-ce <ue cette extension, tel que convenu avec M. Whitehead,
comprend le terrassement,. la pose des rails et le cailloutage ?-Dans

'il ~ u n'ot du c
l'extrait que je viens de lire; il n'est pas dit cailloutage.

839. Y a-t-il eu quelqu'ordre en Conseil autorisant l'extension de cette
~mamère ?-Oui, Ordre en Conseil

840. Avez-vous cet ordre ou une copie de cet ordré ?-Oùi; et je le autorisant 1e.Ërblon

produis ici. [Exhibit No. 19.]

841. Cet ordre semble être basé sur la condition que le coût entier dre en Conseil

des travaux à faire par M. Whitehead, ne devait pas aller au delà de qu'lé coat néide
$6o,ooo ?-Oui. pas $6c'oôoo'

842. Savez-vous si cette condition a été communiquée à M. White- Le témoin ne sait pas
bead ?-Je ne puis prouver, au moyen d'aucun écrit, qu'elle a- été com- si cette condition a

été communiquée à
mtiue, à M.; ~Vhiehead· Whitehead.

842y. Mais savez-voùs d'autre façon qu'elle'a é communiquée?-
Non.

843. Avez-vous quelque rapport montrant quelle somme a été payée Somme payée jus-

sur cette extension ?-A la page 35. du rapport imprimé de M. Fleming a 3i ec. IS79,
pour 188o, je trouve qué M. Fleming déclare que la somme payée sur
son contrat jusqu'au 3f décembre 1879, était de $r41,800.
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on- 844. Savez-vous s'il a été fait des efforts pour donner à M. Whitehead
en un contrat aux conditions mentionnées dans l'ordre en conseil ?-On a

trouvé qu'il n'était pas nécessaire qu'il y eût un contrat séparé. On
considérait la chose comme un prolongement ou extension du contrat

*No. 5.
- 845. A-t-on fait quelque effort pour cela ?--Non.

846. Je vois une note écrite au dos de cet arrêté du conseil, en
apparence par votre greffier en loi, "Aucun contrat passé," quel est
l'objet de cette note ?-Elle n'est que la- simple déclaration qu'il n'y a
pas de contrat.

847. Quand vous dites qu'on ne crut pas nécessaire de faire un
contrat séparé, parce que l'ouvrage pouvait se faire ,en vertu de son
premier contrat, voulez-vous dire qu'il n'était en aucune manière fait
mention de ces travaux dans son premier contrat ?-Le premier contrat
porte:

"Tous les travaux nécessaires pour excavations, terrassement et autres
•' ouvrages qu'on veut faire faire dans la formation de l'encaissement de
"l'embranchement du chemin de fer destiné à partir de la ligne princi-
"pale du chemin de fer du Pacifique Canadien jusqu'à quelque point sur
"la frontière internationale à Pembina (qui sera spécialement désigné
"sous le nom d'embranchement de Pembina), ou toute partie d'icelui que
"le ministre des Travaux Publics pourra décider de faire faire dans les
"limites des deux sections suivanies, à savoir:"
vient ensuite la citation que j'ai faite auparavant.

Longueur de la ligne. 848. Ainsi, la longueur, si je comprends bien, n'est pas limitée-
d'après votre interprétation-:ux deux sections nommées ?-D'après
les expressions du contrat, il paraît qu'il était à l'option du ministre de
construire la ligne depuis la ligne-frontière internationale jusqu'à la
ligne principale, " ou toute partie d'icelle que pourra décider le ministre
des Travaux Publics," dans les sections sud et centrale.

849. Parlant de la ligne qui fesait la substance du contrat ?-Oui.

Nature des travaux 85o. Maintenant, quant à la nature du contrat, quels travaux em-
couverts par le con- brasse-t-il ?-Les excavations, terrassement et autres ouvrages que l'on
tiat. désirait faire faire pour la formation de l'encaissement du chemin.

Prix, 22 centins la 851. Et le seul prix fixé pour cela est 22 centins la verge, outre le
verge, à part le charroi ?-Oui ; c'est le seul prix nommé dans ce contrat.
charroi.
Les frais de déboise- 852. Le contrat mentionne-t-il en aucune manière les frais de déboise-
ment trop mifiimes ment, de clôture, ou' de roches détachéei, ou de bois, ou de pose des
pour être mentionnés rails ou de cailloutage ?-Dans les spécifications attachées à ce contrat
aux contrats. il y a une clause qui dit :

" Dans quelques parties de la prairie. il y a par ci par·là des bouquets
"de peupliei peu élevés, de saules ou autres petits bois. Partout où
"l'embranchement traverse quelques-uns de ces bouquets d'arbres, ils
t'seront déblayés de la largeur requise par journée de travail, ou de
"ý quelqu'autre façon. Cette-sorte d'envrage sera si peu considérable qu'il

ne sera pas nécessaire de comprendre les frais de déboisement dans
"les contrats pour le terrassement."

Sur les $141,017, 853. Pouvez-vous dire quelle proportion à peu près de la dépense. de

tavaux non spcfiés $141,ooo est pour l'ouvrage de la nature décite dans ce contrat No. 5,
dans les contrats. et quelle proportion s'applique aux autres travaux qui ne sont pas
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définis dans le contrat No. 5'? Donnez les montants séparés approxim-
tivement ?-A la page 126, d'un rapport rédigé par M. Fleming, en
1879, il dit que:

" Le montant approximatif de l'ouvrage exécuté sur l'extension)usqu'au
"31 décembre 1878, est de $144,017.75, à compte auquel il a eté payé
"$141,500. De cette somme de $144,017, $56p428 sont pour les items

ConstiVci n au Ce-
Mmn eft-

Contrat G A.

Cette partie des tra-
854. Ces travaux qui paraissent avoir coûté au-delà de $87,ooo, Olt- vaux n'a jamais été

ils jamais été offerts au concours public ?-Non. offerte au concours
publics.

855. Avez-vous quelque document indiquant les directions données à Le I mai 77,
M. Whitehead pour faire les travaux ?-Je trouve que le 11 mai, 1877, Braun télégraphia
M. Braün, le secrétaire du département, télégraphia à M. Rowani, à R an d'autoriser

WVhitehead à se
Winnipeg mettre à loeuvre sur

" Autorisez M. Whitehead & se mettre à l'Suvre sur l'extensien de l'extension de Pem-
I Pembina comme partie du premier contrat à 22 ecentins pour les terras- bina ; et les condi-
" sements et les autres ouvrages aux prix fixés dans son contrat 15." ti'ns.

Et le x6 mai, 1877, M. Braün écrit a Marcus Smith, l'ingénieur Braun écrit à Marcus
en chef, comme il suit : Snitb, et récapitule

les instructions.
S'Te désire vous informer que le Il du courant, M. llowan a reçu par

'télégramme instructioa d'autoriser M. Whitehead à se mettre à l'ouvre
«sur Pextension de Pembina comme partie de son premier contrat à 22
"centins la verge cube pour les excavations de terre, et pour les autres
'<ouvrages aux prix fixés dans son contrat pour la section 15." Pas de lettre de

Nous n'avons, dans nos archives, aucune lettre de M. Whitehead. Whitehead dans le
slépartement.

856. Savez-vous si, dans le département, on a eu quelque discussion Ne se rappelle au-
au sujet des prix du contrat i 5-s'ils étaient élevés ou bas pour les cune discussion dans
ouvrages sur l'extension ? Par exemple, il appert par le rapport de M. le département sur
Fleming, en 1879, lu'un montant d'au-delà de $24,ooo a été payé pour les prix pour l'exten.
l'excavation de fossés d'écoulement, au taux de 45 centins la verge. sion de Pembia.
Uéquité de ce taux pour cette extension a-t-elle formé le sujet de dis-
cussion dans le département ?-J'aimerais à rafraîchir ma mémoire en
consultant les papiers.

857. Voulez-vous dire que sans consulter les papiers, vous. ne vous le
rappelez pas ?-Oui,.c'est ce que je. veux dire.

858. Afin de vous rafraîchir la mémoire, j'attire votre attention sur ce Le fait que 45 cen-
fait; que, sur la section couverte par le contrat 14, laquelle avoisine le tins la verge ont été
territoire sur lequel cette extension est construite, le prix pour la même Payes pour lexcavation de fosses ,
sorte d'ouvrage est de 23 centins, au lieu de 45 centins la verge, et que d'écoulement, tandis
ce contrat, a été adjugé antérieurement. Ce fait réveille-t-il quelque que 23 centins seule-
chose dans votre mémoire ?-Il me faut consulter les documents du ment ont été payés
bureau ou les ingénieurs. sur la section 14, ne

réveille pas la mé-
859. Vous n'êtes pas capable de répondre sans cela ?-Non. moire du témoin.

86o. Pouvez-vous produire une copie de l'annonce demandant des Annonces pour son-
soumissions pour les travaux de l'embranchement de Permbina*?-Oui ; missions.
je la produis ici (Exhibit No. 20.)

361. Et la formule de soumission dont on avait fait le choix ?-Oui;
je la produis ici, (Exhibit No. 22.)

862. Et de la spécification s'appliquant à la soumission ?-Oui; et je
la produis ici, (Exhibit -No. 22.)



ETUDEAU 0

Construction du che-
'eiss de fer-

Contrat 5 A.
863' L'annonce demande-t-elle une soumission pour aucuns travaux

Si le contrat compre- au nord de St-Boniface ?-Non.
nait des travaux au
nord de St.Boniface, 864. En lisant le contrat de M. Whitehead (No. 5) vous pensiez
ce n'était pas en qu'il comprenait certains travaux aussi loin dans le nord que Selkirk ?
vertu dg.ucune an- -Oui,

ioncepur soumis-. 865. Eh bien, s'il en était ainsi, ce n'était pas en vertu d'atucue
annonce pour soumission ?-Non.

866. Avez-vous eu connaissance de quelqu'autre ann )nce pour travaux
au nord de St-Boniface jusqu'à Selkirk ?-Non.

CONTRAT 5 A. 867. Voulez-vous dire que tous les travaux sur l'extension, depuis St-
Boniface en gagnant au nord, ont - été adjugés sans autre; cohdbuts -ue
celui que comportaient les-soumissions reçues pour le contaitY?--L
contrat a été donné sans autre compétition que celle oudrtée pr 4es
annonces demandant des soumissions pour la section 5

868. Est-ce que ces soumissions offraient quelque concours ?7J'ti com-
pris que vous disiez que l'annonce ne demandait rien au nord de St-
Boniface ?-I1 n'y avait rien pour le nord de Si-Boniface dans-cette
annonce.

Les travaux sur l'ex- 869 Ma question s'applique à ce nord de St-Boniface seulement ?-
tension adjugés sans Il a été accordé sans compétition.
compétition.

87o. Tout entier ?-Oui, tout entier.
Rapport'de M. Flera-
ing sur le quel est 871. Avez-vous le rapport ou la copie du rapport de M. Fleming sur
basé l'ord e en con. lequel est basé l'ordre en conseil qui ordonne que les travaux soient
seil ordonnant l'exé- exécutés par M. Whitehead ?-Oui.
cution des travux.

872. Voulez-vous le- produire ?-Je le produis ici maintenant. ]Ex-
hibit No 23-)

Autre rapport de M. 873. Avez-vous quelques autres documents originaux se rapportant à
Fleming. cette extension qui pourraient nous renseigner à-cet "égard-?---Oui;" je

Troduis ici un rapport de M. Fleming, daté du 2 mai. (Exhibit No 24.)

Définit les prix dé la 874. Ce rapport semble définir les prix de la section 15 qui devaient
sec. 15 appliquables être rendus applicables à cette extension. Il mentionne, à savoir : "les
au contrat 5 A. liens ou traverses, 40 centins chacun, la pose des rails et le cailloutage,
Ne sait pas pourquoi $290 par mille, " et rien de plus. Savez-vous pourquoi les autres prix
les autres prix de
sec.a u nt té ppi. pour la section 15 ont été appliqués à cette extension ?-Non, je ne le
iués. sais pas.

875. Le 19 avril, le rapport de M. Fleming contient ces mots:
" M. Whitehead offre de faire les - terrassements sur le prolongement

"de lembranchement de Penbina aimêmetauxg9 ue son contrat original,
et de poser les rails au même taux que le present' contrat pour -les

" sections 14 et 25.

Il dit dans son rapport du 2 mai:
" Qu'un ordre en' Conseil soit pas acceptant la proposition de M.

"Whitehead et stipulant les conditionn."
Le témoin ne sait pas L'ordre en conseil ne fait aucune mention des prix de la section 15,
de qui s'autorisait M. comme pouvant s'appliquer à cette extension, excepté pour ces natières
Braun pur telégra- ainsi stipulées ; pouvez-vous me dire de quelle autorité M. Braun usaithý instructions

M.Rowan, C 1 pour télégraphier comme il le fesait le i r mai à M. Rowan ?-Je ne le
mai. puis pas.
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876. Ne vous semble-t-il pas que ce télégiammé, couche dans des e témoin ne connait
termes plus étendues, mais d'une plus grande portée, que, ceux,, du pas d'autre raison .
rapport de M. Fleming, a conduit à ces taux élevés dont nous avons ue le télégramme de
parlé ; par exemple " fossés d'écoulement," à 45 centins; ou.pouvez- po es taux
vous nous en donner qielqu'autre raison ?-Je n'en connais pas d'autre. lus élevés.

877,. kvez-vousquelqu'autre document:,,que vous %déez prod4ixe Lettre touchant les
concernant le contrat 5 on 5 A, qui pourrait nous éclairer ?-Je désire cletures.
produire une lettre touchant les clôtures. (Exhibit No. 2â.)

878. A-t-il été pris quelqu'action de cette lettre que svos proi r sez?
-Oui,

879. Quelle action ?-Je produis une lettre qui a écrite à eSm;èllié.Lettre à Smellie.
(Exhibit No.ý 26.).

88o. Savez-vous ce qui a été fait de plus dans cette affaire ?-Non.
881. Avez-vous quelqu'autre document que vous désirez produire ?-

Je n'en ai pas d'autrê.
882. 4vez-vous quelqu'autre déclaration à faire pour, expliquer votre

témoignage antérieur sur ce sujet?--Aucun pour le moment.
883.. A-t-il' été pesquelqu'autre contrat se rattachant à lenibran- CoNrPAT No. 33.

chement de Pem ina, soit au nord soit au sud de St. Boniface ?-Oui
884. Avec qui a-t-il été passé ?-Avec Kavanagh, Murphy et Upper. Kavanagh, Murphy

et Upper.
88i. Veuillez nous donner léurs noms infividùels ?-Le contrat est

signé " T. Kavanagh, James Murphy et Joséph Upper.
886. Lés travaux compris dans ce contrat ont-ils été soumis au

concours public ?-Oui.

887. Avez-vous une formule de. l'annonce à produire ?--Je n'en ai
pas ici, mais je puis en faire une copie que je produirai plus tard.

888. Vers quelle date à peu près était l'annonce ?-Je n'ai pas la
date.

889. Quel était le einps fixé pour la réception des soumissions?_ Le rer mars, 1878,
Le prerier mars 1878. mr evoir les

-9o. De qui u on l plus bassè ?-l)e M. kavana;h. Soumission de Kava-
c.s -. . :« . a agh la plus basse.

891. Celui qui a obtenu le contrat ?-Oui.

892. Avez-vous sa soumission ?-Oui. (Exhibit No. 27.) . Soumission produite.

'893. Est-çlle, basée sur. quelque- formule -de spécification fournie par Basée sur la spécifica-
le-département ?-Elle est basée sur une .spécification préparée par le tion préparée par le
département. département.

'894.. Est-elle la nmême que la spécification attachée à la soumission .
produite ?~-Le papier attaché à la soumission n'est pas une spécifica-
tion, mais une liste des travaux.
- 895..,N'est-ce pas l'intention que sa. soumissilon soit conforme aux
spécifications ?-La souftnission: doit être aux terriies et' conditions spéci-
fiés dans les spécificafidos portânt la date du 18 avril 1876.

896. Avez-vous les spécifications .du Y8 avril 1876, et pouvez-vous les
produire? -Je n'ai pas ici les spécifications, mais je les produirai plus
tard.
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Contrat. 897. Quel est le numéro de ce contrat ?-C'est le contrat No. 33.
Ouvrage non com- 898. Les travaux en vertu de ces contrats ont-ils été complétés ?-
plété. Non.

On a ots aux entre- 899. Y a-t-il eu quelque différend entre le gouvernement et les entre-
preneurs une partie preneurs au sujet du contrat ?-Les entrepreneurs n'ont pas rempli,des travau quil-
n'avaient as fits. leurs obligations dans une, portion des travaux, et on la leur a ôtée.
Un différènd. 900. Youlez-vous dire -sans conteste ou différence? Consentaient-ils

à ce qu'on le leur ôtât ?-Il y a eu un différehd.
9c1. Quelle était la nature du différent?-J'aimerais mieux compa-

rattre devant la Commission muni des papiers se rattachant au diffé-
rend.

902. -Avez-vous ici le contrat ?-Oui; mais je n'aimerais pas à le
laisser ici à présent. J'en ferai une copie pour la Commission.

903. Avez-vous la liste des personnes qui ont soumissionné pour ces
travaux ?-Oui.

Listedes soumission- 904, Pouvez-vous la produire?-Oui; je la produis ici. (Exhibit
naires pour ce No. 28).
contrat.

905. Ces spécifications sont-elles basées sur un estimé approximatif
des quantités, et une cédule des prix à appliqués à ses travaux ?--Oui.

Position relative des
soumissioniaires dé- 906. La position relative des soumissionnaires estrelle déterminée par
terminée par la com- la computation de ces prix de cédule ?-Oui.
putation des prix de
cédule. 907. Avez-vous un rapport: montrant la résultat de cette computation ?

-Oui; et je produis ici, (Partie de l'Exhibit No. 28.)

Le rapport démontre 908. Dans ce rapport les personnes qui ont obtenu le contrat sem-
que le contrat a été blent avoir fait la plus basse soumission ; est-ce là ce que vous entendez?
accordé au plus bas -Oui.
soumissionnaire.

909. Y a-t-il eu quelque différend entre le département et quelques
autres personnes au sujet de leurs positions, relatives ?-Non.

91o., Avez-vous quelque chose au sujet de ce contrat que' vous
pouvez expliquer, en dehors de ce que vous avez déjà dit ?-Deux des
partiesqui ont soumissionné ont fait des erreurs dans l'addition de
leurs chiffres, et ces erreurs furent rectifiées.

911. S'est-il élevé quelque différend à cause de cela ?-Non.
énieurs tenant 912. Savez-vous si le département ou l'ingénieur ou quelqu'un a tenu

exécutés depuis que 'note des quantités exécutées depuis que le contrat a été ôté à l'entre-
le gouvernement en a preneur?-Les ingénieurs en tiennent compte.
pris le contrôle.
L'ouvrage se fait à la 913. Savez-vous si l'ouvrage se fait à la journée ou' en, vertu de

journée. quelque contrat postérieur ?-Il n'y a pas eu de. contrat postérieur;
l'ouvrage se fait à la journée.

On prépare l'estimé
final des quantités 914. Savez-vous s'il a été fait un estimé final des quantitées exécutées
exécutées jusqu'au, jusqu'au temps ou le contrat a été retiré des mains de l'entrepreneur ?
temps où le contrat a -L'estité final n'est pas encore fait.
été retiré à l'entre-
preneur. 915. A-t-on donné l'ordre de faire cet estimé final?-Oui, les ingé-

nieurs sont à le rédiger, mais il ri'est pas encore terminé.
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Ob antra Àv 3.
916. Ces documents dont vous, avez parlé donneront-ils le temps

auquel les travaux ont été retirés aux entrepreneurs, ou le savez-vous à.
l'heure .qu'il. est P-Oui,; ils le donneront.

917. Avez-vous quelqu'autre renseignement à fournir à propos de ce
contrat en particulier ?-Non.

918. A-t-on passé quelqu'autre contrat se rattachant à l'embranche- TRAvEtsus DE
ment de Pembina, et s'il en est ainsi, quel est le numéro du contrat ?- C rER N .E F
Oui; le No. 39 pour 'la fourniture des liens de traverse.

99. Quel est l'êntrepreneur ?--Vlliam:Robinson. William Robinson,
919.Quelestentrepreneur.

62o0. Quelle est la date du contrat ?-Le 22 février 1878. Date, 22 fév. 1878.
921. Ce contrat a-t-il été mis au concours?-Oui. Mis au concours.

2922. Avez-vous l'annonce demandant des soumissions ?-Non, 'pas
sur moi.

923. Pouvez-vous la produire plus tard'?-Je ne sais pas si nous Annonce publiée à

pourrons le faire. L'annonce s'est faite à Manitoba seulement. Manitoba seulement.

924. 'Avez-vous les soumissions qui ont été envoyées ?-J'ai la liste
des soumissions.

925. Qui a.ouvert les soumissions ?-Etait-ce dans votre département Soumissions ouvertes
ou quelque part ailleurs?-Les soumissions ont été ouvertes à Winnipeg. àWinnipeg.

926. Qui était chargé de l'affaire ?-Voici un rapport de M'. Thornas Rapport de Nixon
Nigon qui explique ce qui s'est fait. expliuant ce qui

927. Est-ce là la meilleur preuye dont vous pouvez disposer au sujet
de cette matière ?-le produis ici les meilleurs renseignements que je
peux mettre devant la commission. (Exhibit No. 29.)

928. Ce rapport de M. Nixon est adressé à M. Braun, secrétaire Documents dont il est
de votre département, et renvoie à d'autres lettres et documents ; en parlé dans le rapport

M . de Nixon ; ils serontavez-vous le contrôle ?-Par exemple, il parle de la lettre de M. Martin roduits.
au sujet de laquelle il avait télégraphié à M. Braun, et aussi d'une
lettre à Charles Augustin Nolin ; il réfère aussi à un télégramme du 19
février à M. Braun et à une dépêche de M. Braun du 2o ?-Oui ; je
pourrai produire ces papiers' une autre fois, je ne les ai pas ici.

929. En quelle qualité M. Nixon était-il employé par votre dépar-Nixon, payeur.
tement ?-En qualité de payeur.

930. Oh demeurait-il ?-: date sa lettre de Winnipeg.

93 t. Demeurait-il là, à, ce que vous pouvez en savoir ?-Je ne sais
pas où il demeurait ; il demeurait quelque part dans Manitoba.

932. A-t-il rédigé les annonces pour soumissions, ou est-ce ici qu'on
les a préparées pour lui être adressées là-bas ?-L'ordre de recevoir les
soumissions a -été donné par le département à M. Marcus Smith, le
sous-ingénieur en chef. Je ne saurais dire dans le moment si c'est lui
qui a rédigé l'annonce ici, ou s'il a chargé l'un de ses assistants de le
faire à Winnipeg.

933. La conduite de cette affaire a-t-elle été laissée à M. Smith ?- La gestion de l'affaire
Oui. a te confiée à

Marcas emith..
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Contrat No. C(J.
934.-avez-vous si les raisons données par M. Nixon pour le choix

qui a été fait de la personne qui devait recevoir le contrat.ont été trou-
vées satisfaisantes ou non par votre département ?-Oui; le choix était

-considéré, dans le temps, comme le meilleur qui pût se faire.
Nixon avait fait un 935. Voulez-vous dire qu'il avait fait un choix judicieux ?-Oui.
choix judicieux. u qu'il
Le 29 oct. i'g; le 936. L'enire>réneur a-t-il rempli son- contrat ?-A la page 129 du
contrat est ôté ! rapport général de M. Flerin'g, de i79; M.' Fleming exposé que le
l'entrepreneur en con-
séque-nce des retards. 29 octobre. l'entrepreneur n'avait encore livré que 86,ooo liens, et

comme la pose des rails de J'embrarichement de Pembina se trouvait
retardée en conséquencé, le contrat fut ôté à l'entrepreneur, et le
département en foùrnit urie quantité suffisante aux frais de ce dernier.

937. Connaissez vous quelque chose de plus au sujet 'de ce, contrat,
ou serait-il mieux pour cela de s'adresser à l'ingénieur ou à quelqu'autre
personne ?-Je vous renvoie à l'ingénieur.

La soumission accep- <938. Dois-je penser qu'il y a un arrêté du conseil ?-Il y a un arrêté
tée par un ordre en du conseil acceptant la soumission de Robinson.
conseil.

939. Avez-vous cet arrêté pour le produire ?-Je ne l'ai pas; mais
je puis m'en procurer une copie.

94ô. Quarit aux paiements à compte de ces difféientes matières, ai-je
bien compris lue vous avez dit que nous ferions mieui de nous adresser
à l'ingénieur ou au comptable pour les détails, 'ou pouvez-vous être en
mesure de nous lés fournir ?-L'ingéniéur et le comptable feront tout
aussi bien que moi.

Nixon a quitté l'em- 91. M. Nixon est-il toujours -à l'éimploi de votre département?-
ploi du departement Non.
en 1879, la position
qu'il occupait ayant 942. Savez-vous à quelle époque il a cessé d'être à l'emploi du gou-
té abolie. vernement ?-En 1879.

943. S'est-il démis ou a-t-il été 'remercié ?-La position qu'il occupait
a été abolie.

944. Cela fit-il la matière d'un' Ordre en Conseil ?-Je' ne suis pas
prêt à répondre à'cette question.

OTAwA. jeudi, 19 août i88o.

TOUSSAINT TRUDEAU: son interrogatoire se continue:

Par le Président;

945. On vous a demandé certains papiers hier que vous croyiez pou-
voir produire aujourd'hui Les avez-vous apportés?-On est à les copier.

946. Y a-t-il quelqu'autre contrat se rattachant àl'embranchement de
Pembina, à part ceux que nous avons examinés hier ?-Oui.
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947. Quel est le sujet du contrat qui vient ensuite d'après le temps contrat .Vo. 4,
ou le numéro ?-L'érection de bâtisses de stations ou d'étapes.

948. Quel est le numéro (du chemin de fer du Pacifique) de ce con-
tra, ?-Le numéro 49.

949. Quel en était l'entrepreneur ?--Richard Dickson. Richard Dickson,
entrepreneur.

950. Quelle est la date du contrat ?-Le 15 août, 1879. Date, 15 août, 1879

951. Ces travaux ont-ils été mis au concours ?--Oui. Mis au concours.

952. Avez-vous une copie de l'annonce demandant des soumissions ?
-Pas ici.- J'en ferai faire une plus tard.

953. Quelle est,la date de l'annonce, et quel est le temps fixé .pour Annonce datée 17
la réception des soumissions ?-Les annonces portaient la date du 17 juin, 3879. Temps
juin, 1879, et le temps fixé pour recevoir les soumissions était.le 15 pour reception des
juillet. soumissicn-, r5

-juillet.

954. O'u l'annonce a-t-elle été publiée ? Dans cette province ou dans
Manitoba ou dans les deux endroits ?-Je pourrai donner' ces détails
un peu plus tard à la Commission.

955. A-t-on fourni des spécifications aux soumissionnaires ?-Oui. Spécifications four.

956. Pouvez-vous en produire une copie ?-Oui, mais pas dans le
moment.

957. Je crois que vous en avez une devant vous que vous consultez,
mais que vous désirez garderau dossier dans le bureau ?-Oui.

958. Avez-vous une formule de la soumission requise qui puisse être La soumission sera
produite ?-J'ai une formule, mais je ne puis la produire dans ce produite plus sard.
moment ; je la ferai plus tard.

959. Avez-vous quelque liste indiquant les positions relatives des
différentes personnes qui ont soumissionné, ot n'y a-t-il eu qu'une seule
soumission ?-Plusieurs soumissions ont été reçues, et la liste en est
imprimée à la page 32 du Livre Bleu appelé:

"Soumissions pour travaux de chemin de fer du Pacifique-Canadien
depuis janvier 1879."

96o. Ce contrat a-t-il été accordé à la personne qui a envoyé la sou- Contrat accord. au
mission la plus basse ?-Oui. , plus bas soumission.

961. Avez-vous la soumission ?-Je l'énverrai chercher. naire.

962. Avez-vous le contrat ?-Ôui, mais je demanderai la permission -

d'en fournir une copie plus tard, car je veux garder ceci au dossier dans
lé département.

963. Ce contrat est-il fait suivant les conditions de l'annonce pour contrat passé suivant
soumissions ?-Oui. conditions de l'an-

nonce pour soumis-
964.. je remarque attaché à te contrat une obligation séparée des sions.

cautions. Est-ce là un arrangement nouveau ?-Non, ce n'est pas un
nouvel arrangerpnt.

965. A-t-il toujours été d'usage d'attacher des documents de cette
espèce aux contrats concernant les travaux du chemin de fer. du Paci-
fique, dans le département ?-Oui, jusqu'à tout récemment.
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contrat No.*-. 966. Je remarque dans ce cOntrat, section 7, que le coût de l'entre-
Il n'est pas d'usage prise est limité à une somme maximun spécifiée dans le contrat. Est-cede limiter e coût de que cela a été l'habitude dans les contrats du chemin de fer du Pacifi-
somme maximum que ?-Non.
dans les contratb, 967. Ce contrat est sur une formule imprimée ;,y a-t-il une formule
Mole de prépaation invariable- adoptée dans le département, contenant cette condition en

icelle maintenûnt comme règlé ?-Chaque contrat est à part. Ils sont
préparés par notre greffier en loi, et transmis au ministre de la justice,
qui les approuve ou les amende.

Contrat rempli.

A la iatisfaction du
département .

968. Les travaux entrepris dans ce contrat ont-ils été exécutés ?-
Oui ; M. Fleming, à la page 314 de son. rapport général pour- 1 88o, dit
que ce contrat a été complété.

969. Savez-vous s'il y a eu quelque différend au sujet de la manière
dont il a été rempli ou des prix payés ?-Non.

97o. Dois-je comprendre qu'il a été rempli à la satisfaction. du
département, autant que vous le sachiez ?-Oui.

971. Y a-t-il autre chose se rattachant à ce contrat quc vous p.ouvez
expliquer ?-Rien qui ne vient à la pensée dans le moment.

972. Pouvez-voius maintenant produire .ia formule de soumission
sur laquelle ce contrat a été adjugé ?-Oui ; je le produis ici. (Exhibit
No. 30.)

973. Pouvez-vous déposer la formule de spécification sur laquelle le
TRAVERSES DU cHR.contrat à été adjugé ?-Oui ; je la )roduis ici. (Exhibit No. 31.)

MINS DE FER.
CONTRAT No. 36. 974. Pouvez-vous produire l'ordre en consil qui autorisait le contrat
Ordre en conseil avec Robinson pour les liens ou traverses ?-Oui; je les produis. (Exhi-
autorisant le contrat.bit No. 32.)

975. Y avait-il quelqu'autre contrat se rattachant à la construction
de cette partie de l'embranchenent de Pembina ?-Non.

CossTRUcrioN DU
CHEMIN DE FER.

CONTRAT No, 13.

Entrepreneur,
Sifton êt Ward.
Date, 3 avril 1875.

. 976. Quel est le numéro de votre premier contrat pour aucune partie
de la construction du chemin de fer du Pacifique entre le Lac Supé-
rieur et la Rivière Rouge ?-Le contrat No. 13.

977. Quels sont les entrepreneurs ?-Sifton & Ward.

978. Et la date du contrat?-Le 3 avril 1875.
979. Les travaux ont-ils été mis au concours public ?-Oui.

CONTRAT DU TÉl,(- 980. Avez-vous une copie de l'annonce ?-Oui. (Exhibit No. 33.)
GRAPHE. 981. Vous avez dit dans une occasion précédente que vous produisiez

Exposé du comptable un exposé des dépenses sur les contrats du télégraphe ; pouvez-vous le
L c sujet. faire maintenant ?-Oui ; je produis un exposé signé de M. Baine, le
CoNsTRUcT1:ION DU comptable. [Exhibit No. 34.]

CHEMIN DE FER.
CONTRAT No. I3: 982. A-t-on donné des spécifications concernant les travaux sur
fniaui oumis- le contrat 13 aux personnes qui ont soumissionné?-
soannaires. 983. Avez-vous une formule des spécifications que%Vus pouvez pro-

duire ?-Oui; j'en produis une, et elle embrasse, la liste des travaux.
[Exhibit No. 35.1
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984. Quel était le temps le plus re.:ulé pour la réception des soumis- 27 février 875, der-

sions ?-Le 27 février 1875. nier jour pour rece-

985 Avev-vous un exposé montrant les personnes qui ont soumis- voir les soumissions.
sionné ?-Oui.

986. Pouvez-vous la produire ?-Oui; je produis l'original. (Exhibit Liste des soumission-
No. 36). naires.

987. Cette liste paraît être certifiée par M. Braun, M. Rowan et M.
Palmer ; connaissez-vous vous mêmes aucune des circonstances se ratta-
chant à l'ouverture des soumissions, en dehors de ce qui est ici constaté?
-Non.

988. Ainsi ce que vous savez au sujet de l'ouverture ce ces soumis-
sions est basé sur ce certificat ?-.Oui.

989. Attaché à ce certificat est un rapport de M. Fleming indiquant
les huit soumissions les plus basses; savez-vous quelque chose de cette.
déclaration, en dehors de ce qui est indiqué là ?-Non.

99o; Les faits sont-ils exposés d'une manière exacte dans ces certi-
ficats, autant que vous le -sachiez ?-Je pense qu'ils le sont. Je n'ai
pas examiné la liste, mais je la crois exacte.

991. Ces soumissions étaient-elles basées sur une cédule de prix
appliqués à ces quantités dans la liste des travaux ?-Oui.

992. Par le certificat de M. Fleming, Charters & Cie semblent être Charters & Cie., les
les soumissionnaires les plus bas ; avez-vous leur soumission ?-Je la plus bas soumis-
produirai sous peu. sîonnaire.

993. Dans cette énumération des travaux, je remarque que le titre
en tête des quantité est dans ces termes: "Ce qui suit est l'estimé
approximatif des quantités totales des travaux à être exécutés," et
encore :, " D'après cette liste, les montants réunis des diverses soumis-
sions devront être computés." Savez-vous si, dans le dêpartement on
entendait ou non que c'était là un estimé approximatif ? Je remarque
qu'il y a eu quelque différence d'opinion dans la preuve faite devant
les comités, entre M. Fleming et le ministre des Travaux Publics quant
à l'interprétation de cet estimé et de ces mots; savez-vous ce que l'on
opinait à ce sujet dans le département ?-Je prenais les mots "quantités
approximatives," comme voulant dire : tel qu'expliqué dans la liste des
travaux. On lit dans cette dernière:

"Les quantités que lon trouve ici sont fournies pour donner u" idée
i approximative de la nature et de l'importance du contrat, et poum* per-
U mettre la comparaison avec les soumissions. Le département des Tra-
" vaux Publics se réserve le droit de varier le site et de changer les tra-
"vaux en-toute manière qu'il lui semblera désirable, et ces modifications
'<n'invaliaeront pas le contrat. Les quantités des travaux ainsi modifiés,
Squ'elles soient audessus ou audessous de celles qui sont ici fournies,
«seront ci-après constatées correctement et payées d'après la côdule des
«prix de la soumission qui pourra être acceptée."

994. Vous n'avez pas saisi ma question. Vous parlez de l'effet que
l'on voulait produire par l'usage de- ces, mots sur l'esprit des soumis-
sionnaires. Ma question tend à ceci: quelle signification donnait-on- à
ces ïnots dans le département ? Entendait-on que ces quantités don-
naient un estimé approchant de l'exactitude, ou que ces quantités
étaient entièrement spéculatives ?-Mon entente était ce que comporte .
la liste des travaux.



TRUDEAU 68

Con8truction du che-
mnin defer-

Contrat No. 13.
Quantités nommées 995. Je ne me suis'pas fait bien comprendre. Compreniez-vous que
dans la liste des' tra- les quantités nommées dans cette liste des travaux étaient à peu près
vaux, approximative- exactes, eu qu'elles étaient spéculatives ?-Mon entente était qu'elles
ment exactes. étaient approximativement exactes.

996. Quelle signification donnez-vous à ce mot " approximativement "?
-En conversant avec les ingénieurs, je compris que l'emplacement et
les sections transversales n'avaient pas été suffisamment avancés pour
déterminer les quantités aussi correctement qu'on pourrait le constater
plus tard, quand on aurait eu des mesurages plus exacts; que les mesu-
rages étaient faits probablement avec autant de précision qu'on avait pu
les faire sur les profils, mais non d'une manière aussi précise qu'on
pourrait les faire plus tard sur le terrain.

Le témoin entend par 997. Alors, avez-vous compris que' ces quantités étaient, à tout pren-
"approximativement dre, aussi exactes qu'on les obtiendrait après l'emplacement de la ligne ?
exactes, " aussi exac. leca
tes qu'on pouvait les -Je les ai prises pour aussi exactes qu'on pouvait les obtenir sur les
avoir sur les profils, profils.

998. Y a-t-il eu uni profil fait avant l'emplacement ?-On fit un profil
des emplacements d'essai.

999. Voulez-vous dire alors que les quantités ont été constatées, dans
le cas présent, par profils faits sur des emplacements d'essai ?-Oui;
autant que j'ai pu comprendre.

îooo. Et que les quantités étaient nommées d'une manière aussi pré-
cise qu'elles pouvaient l'être dans un examen de cette nature ?-Oui.

Marcus Smith dé. roor. M. Marcus Simth donna son témoignage en mars 1879, devant
clata en 1879 que ce un comité du sénat, au cours duquel il déclara que ce contrat fut donné
contrat a été donné avant que l'arpentage eût été fait ; savez-vous si ce fait était exact ?-
avant l'arpentage. . Vous remarquerez que la liste des travaux en question 'porte la date du

Le témoin suppose, - 20 janvier 1875. Or, à la page 5 , du rappoit général de M. Fleming
d'après le rapport de pour 1877, il est dit, dans la quatrième année-- 874--c'est-à-dire, que
Fleming, qu'un em- dans l'automne l'emplacement de.la ligne entre la- Baie du Tonnerre et
placement d'essai le Lac Shebandowan-45 milles de longuieur-a été commencé, et que
avait été fait avant l'on avait considérablement avancé se travail à la fin de l'année. Je sup-lenquantites 'nom-
mées. pose que ce que dit M. Fleming est exact.

oo2. Et que, par conséquent, un emplacement d'essai avait été fait
avant que l'on ait nommé les quantités ?-Oui.

Chariers retira sa 1003. D'après le rapport de M. Fleming que vous avez produit,
soumission par télé- Charters & Cie paraissent avoir la soumission la plus basse? Savez-
gramme parce qu'on vous pourquoi ils n'ont pas obtenu le contrat ?- M. Charters a retirélui avait refusé uin poru
délai. son offre.

1004., Commieit le tait a-t-il été commupiqué au. département ?-Le
12 mars, M. Charters télégraphie à M. Brain

"Télégramme reçu, et n'ayant en de vous aucune réponse au sujet de
"ma première demande pour prolongation de temps, j'ai été forcé contre

mon gré d'abindonner le contrat."

005. Avez-vous la correspondance montrant ce qu'il avait demandé
ou des copies que vous pouvez produire ?.Le 3 mars M. Bràun' télé-
graphie à M. Charters

" Etesvous prêt à entreprendre le contrat du chemin de fer entre le
"Fort William et Shebandowan,'ainsi que vous avez soumissionné le 22
" ult,, et en conformité de l'acte des chemins de fer de la dernière eession,
I" chapitre 14?'
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Cont, ai NO. a,
1oo6. A quel endroit est adressé 'ce tél',ramme ?-A' Dorchester,

Nouveau Brunswick.

1007. Quel est le prénom de M. Charte ?-E. A. Charters. Le 4
mars, M. Charters télégraphie à M. Braun:

"N'anticipant pas une décision aussi prochaine, j'aurai besoin de
"quelque temps pour voir -autres parties cor4\cernées. Pense que na
" soumission viendra sous. le coup de la clau 12,'apprövisionnements
" généraux, chapitre 14. Accepterai en toute probabilité le contrat et
"déposerai comptant, stock et obligations au montant requis, si l'on
"accorde un peu de temps."

Le 1 1 mars, M. Braun télégraphie à M. Ch ters:
'•Ne recevant de vous aucune réponse, et un \ample délai vous ayan t

"été fourni, le ministre a passé à la soumission s 'vante."
Puis vient le télégramme du il mars que j'ai déjà lu.

1oo8. Je crois savoir que vous consulter des opies de cette corres-
pondance, et non pas les originaux ?-Oui dé:; c pies.

1009. Qui a ensuite fourni la soumission la plhis basse ?-M. Taylor. Taylor vient ensuite.

1o1o. Pouvez-vous expliquer pourquoi il n'a pàs obtenu le contrat ? Taylor abandonna le
-M. Taylor, dans un télégramme à M, Braun, en date du 15 mars, dit : contrat.

I Tovjours retenu au lit. Aurai à abandonner le contrat."
'011 . D'où est-ce daté ?-D'Orillia.
io2. Savez-vous si quelque dépôt a étéfait par ces sommission-

naires à l'époque o' ils ont envoyé leurs soumissions ?-Je répondrai à
cela dans quelques minutes.

1013. Avez-vous le contrat original de Charters & Cie ?-Oui, et je
le produis maintenant. [Exhibit No. 37.1

1014-Avez-vous le contrat original de M. Taylor?-Oui; je le pro-
duis ici. [Exhibit No. 38.]

ior5. Attaché à cette soumission est un court rapport de M. Fleming; Rapport de Fleming.
veuillez le lire?

" Terrassements, contrat Fort William à Shebandowan. Taylor vient Renvoi . l'hon. A. J
"immédiatement au-dessus de Charteri. Si M. Smith n'a pas eu de nou- Smith.
"velles de ce dernier, je pense qu'il serait à propos de passer par dessus
"lui, et de faire le contrat avec Taylor. Approuvez-vous ?

"Votre, etc.,- J
S. FLEMING."

io16. A qui cela est-il ádressé ?-Ce n'est adressé à personne.

1017. Savez-vous à qui cela était destiné? qui est ce M. Smith dont
il est parlé ?-Il y a une remarque au crayon qui dit "L'Hon. A. J.
Smith.

1 ro18. Savez-vous pourquoi on le nommait ?-Probablement parce Conjectures du té.
qu'il était du même endroit. Il est possible que le ministre du départe- moin au sujet du
ment se soit adressé à lui pour savoir si le soumissionnaire était com- renvoi à l'Hon. J. A.
pétent et capable. Smith.

1019. C'est une supposition ?-Oui;'absolument une supposition.

10 20. Quel est cet écrit au crayon dans le coin ?-Le mémorandum Mémorandum relatif
écrit au crayon dans le coin est celui-ci "M. Smith me fera savoir à Smith.

TRUDEAU69
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Contrat No. 13.
dans le cours de la journée-mercredi." Cela parait signé secrétaire-
"sec." C'est probablement un mémorandum écrit par M. Braun.

Ne sait pas pourquoi 102 1. Ce rapport de M. Fleming semble suggérer. que l'on passe à
des nouvelles de Taylor, pourvu que M. Smith n'ait pas eu de nouvelles de M. Charters;
Charters ' Smith au- savez-vous pourquoi il était important que M. Smith reçut des nouvelles
tance-Renvoi o de Charters ?-Je ne le 'sais pas ; vous aurez à vous adrèsser à M.
Fleming. Fleming pour cela.

1022. Charters & Cie., ou M. Taylor, ont-ils demandé respectivement
la reddition de'leur dépôt .en abandonnan.t ces soumissions, du moins à
ce que pouvez en savoir ?-Je répondrai plus tard à cette question.

Il n'y a pas à revenir 1023. Attachées à les soumissions de M. Charters et de M. Taylor,
contre les cautions vu se trouvent en apparence les signatures de deux cautions dans chaque
qu'elles ne sont pas cas. Savez-vous si, -lorsqu'ils ont refusé de prendre -le contrat, on a
rendues garantes que réclamé centre les cautions dans l'un ou l'autre cas ?-Ces cautionsles soumissions
seraient soutenues. étaient offertes au cas o'u le contrait serait accepté. Ce n'étaient pas

des cautions garantissant que les soumissionnaires donneraient suite à
leurs soumissions.

Expressions des 1024. Ce n'est pas ainsi qu'il s'expriment dans le document qu'ils
documents signés par ont signé. Je vais le lire:
les cautions. l Et dans le cas oi cette soumiselon- sera acceptée, nous nous tenons

"prêts à passer un contrat pour la due exécution et parachève-
"ment des travaux ou de toute portion d'iceux qu'on pourra requérir ;
"et nous offrons comme cautions de l'exécution de toutes les conditions,
'<aussi bien que de la due exécution du contrat, les deux -personnes qui
"ont signé leurs noms à cet effet sur cette soumission."

Comment le dépar- Est-ce que, dans le Département, on à compris que cela voulait dire
tement interprête que les cautions ne sont responsables que lorsque le contrat aura été
ces paroles. passé ?-Oui.

1025. Avez-vous la soumission de Sifton et Ward ?-Oui; -et je la
produis ici. (Exhibit No, 39).

1026. Avez-vous le contrat basé sur cette soumission ?-Oui, j'ai ici
le contrat original, j'en produirai une copie. qui vous restera.

Contrat des travaux 1027. Ce contrat est pour les travaux entre le Fort William et
entre le Fort William Shebandowan. A-t-il- été rempli ?-Je vois à la page 388 du rapport
et Shebandowan. général de M. Fleming pour 1877, qu'il dit;
Un changement dan.; .l Qu'après que le contrat avait été adjugé, on avait opéré un change-
l'emplacement fait I ment dans l'emþlacement'de la ligne qui retranchait environ 12D milles
terminer le contrat " et réduisait d'à 1 en près un tiers la quantité d'ouvrage à faire. Le
près de Sunshine " contrat aujourd'hui, se termine à un point près de Sunshine Creek,
Creek. "longueur 3:! milles."

Ligne raccourcie. 1028. Sans en référer au rapport de M. Fleming, ne savez-vous pas
que la longueur de la ligne a été raccourcie ?-Oh ! oui.

1029. Les travaux faits par Sifton et Ward outre ce contrat
ont-ils été acceptés comme l'accomplissement, de ce que leur imposait
leur contrat ?-J'aurais à consulter les livres du Département et les rap-
ports sur la matière.

1030. Avez-vous, à votre connaissance personnelle, aucun estimé des
dépenses sur la partie abandonnée, et qui était dans le principe compris
dans ce contrat ? Ou peut-on obtenir ce renseignement de quel-
qu'autre branche de votre département ?-Non, je n'en ai pas. Les
ingénieurs vous renseigneront à cet égard.
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1031. Pouvez-vous produire à l'instant la soumissioi de M. Dickson contrat iVo. 19.

pou- le contrat 49 ?-Oui ; je le produis. (Exhibit No 4o CossrucTrxoN D
CHEMIN DE FER-

ro32. Savez-vous si l'entrepreneu- a réclamé sur ce contrat No r3, CoNTRA? No. 13.
parce qu'il a été obligé de garder des hommes durant des semaines Demande de com-
avant que l'ingénieur n'arrivât pour fixer la ligne ?-Oui; je crois qu'il y pensation.
a eu une réclamation de cette nature.

1033. Vous rappelez-vous qui fut chargé du règlement de cette Marcus smit h s'oc-
réclamation ?-Je me rappelle que ce fut Marçus Smith, le sous-ingé- cupa de l'arrange-
nieur en chef. ment de cette afaire.

1034. Pouvez-vous produire l'énumération des travaux pour le contrat CONTRAT No. 33.
33 ?-Oui, je les produis maintenant. (Exhibit No. 41.)

1035. Pouvez-vous produire les spécifications pour le contrat No.
33 ?-Oui, et je les produis ici. ý(Exhibit No. 4r/.)

1036. Quel est le numéro du cotrat suivant sur la construction CoNTaxR N. 14.
entre le Lac Supérieur et Rivière kouge ?-Le contrat qui vient après
13 est 14.

1037. Qui sont les entrepreneurs ?-Sifton et Ward. Entrepreneurs,

1038. Cet ouvrage a-t-il été mis au concours public ?-Oui. Sifton & Ward.

1039. Avez-vous l'annonce demandant des soumissions ?-Oui. Annonce demandant
[Exhibit-No. 42.] des soumission.

1040. A-t-on fourni quelque spécification ou- autre information aux
soumissionnaires :-Oui.

1041. Pouvez-vous les produire ?-Oui. [Exhibit 42 ].
1o-4z. Les entrepreneurs étaient-ils ceux dont la soumission était la La souniission des

plus basse ?-Non. entrepreneurs n'était

1043. Quelle a été la plus basse soumission ?-D'après le rapport de palace Cie.
M. Fleming, du 31 mars 1875, la plus basse soumission reçue sur le soumissionnaires 1es
contrat 14 a été celle de Wallace &, Cie. plus has.

1o44. Ces soumissions sont-elles basées sur une cédule des prix?-- souissionsb basées
Oui, sur cédule des prixi.

1045. Qui doivent s'appliquer aux quantités données dans la liste
des travaux ?-Oui.

1046. Et en comportant ces items vous arrivez à la position relative
des personnes qui soumissionnent ?-Oui.

1047. Ce rapport à pour objet d'indiquer cette position ?-Oui.

1048. Avez-vous la soumission de Wallace & Cie?-Oui. (Exhibit soumission e
No, 43. Walace et Cie.

1049. Des copies de télégrammes sont attachées à cette soumission; Télégranmes entre
avez-vous les dépêches dont ils sont les réponses, ou copies d'icelles.?- le départenent êt
Oui. Walace & Cie.

195o. Sont-elles dans une forme qui permette de les produire, ou
désirez-vous les garder ?-Je ne les ai pas sous une forme <lui permette
de les produire, mais je puis vous les lire. Le 25' mars, M. Braun
télégraphie à. Wallace

"Si votre soumissioh pour le contrat quatorie est acceptée, ête-vous en .
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Contrat.o,.1~3 mesure de faire le dépôt requis ?-s'il en est ainsi, venez. Les papiers du

"contrat doivent être complétés dans les huit jours d'hui-répondez."
Le même jour, 25 -mars, Wallace télégraphie à M. Braun:
"Je suis prêt et je serai là pour terminer le contrat le premier jour de

la semaine prochaine."
Ceci est signé " R. J. CAMPBELL."

105 r. C'est signé par un M. Campbell ?-Est-il un de ceux qui sou-
missionnaient ?-Oui, M. Campbell était l'un de ceux qui soumission-
naient.

1052. Sous le nom de Wallace & Cie ?-Oui; M. Campbell, le 29,
télégraphie à M. Braun :

Les entrepreneurs . <'Viens d'apprendre que la section quatorze nous a été adjugée. S'il
demandent une pro. " est nécessaire voulez-vous prolonger le temps pour nous mettre en règle
longation de temps. "de cinq jours ?-répondez."

Le 30, M. Braun télégraphie à M. Campbell:
Refusée. " Le temps ne peut être prolongé; la chose est trop pressante-

réponse."
Le 31, M. Campbell télégraphie à M. Braun
I Quand expire le temps ; répondez immédiatement et obligerez."
Et le même jour, M. Braun télégraphie à M. Campbell
"Temps expire vendredi, le 2 proximo."
Le 3 avril, M. Campbell télégraphie à M. Brawn:
" e qui nous empêchait de nous mettre en règle 'était la maladie

"de Wallace. Irai à Ottawa et expliquerai. Espère que cela n'affectera
"pas sur 15. Notifiez-moi il Ste.Catherine sur 15."

L'annonce demandait ',053. A-t-on demandé des soumissions relativement aux sections 14des soumissions pour et 15 par la même annonce ?-Oui.14 et 15 à la fois.
Soumissions en même 1054. Alors, ces gens-là soumtssionnaient aussi-pour la section z5.
temps pour 14 et 15. -Oui.

1055. A-t-on demandé plus d'une fois des soumissions pour les sec-
tions 14 et 15, ou pour l'une ou l'autre ?-Une fois pour la section 14
et trois fois pour la section 15.

1056. Dans cette occasion, des soumissions furent demandées pour
les deux sections par la même annonce ?-Oui.

1007. Voulez-vous dire la section 15 telle qu'adjugée par le dernier
contrat, No. 15 ?-Est-ce là ce que vous entendez par la section 15 -
Elle est de la même longueur.

Longueur des sec- 1o58. Jusqu'où s'étend-elle a l'est ?-A la page 388 du rapport
tions. général de M. Fleming, 1877, la longueur de la section 14 est portée à

77 milles, et à la page 389 la longueur de la section 15 est donnée
comme étant de 362 milles.

CONTRA'T No. 14. 1059. Pour en revenir au contrat 14, ce télégramme que vous avez
lu, termina-t-il les négociations avec Campbell ou Wallace & Cie ?-
Oui.

Ouvrage accord au 1o6o. Qu'a-t-on fait alors, si l'on a fait quelque chose, par rapport à
plus bas mo:ns un. , la soumission la plus basse qui venait ensuite ?-L'ouvrage fut alors

adjugé à la soumission la plus basse qui venait enstiite.
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1o6. De quelle manière fut-il adjugé ? Par minutes, en conseil, par Par ordre verbal du
ordre du ministre ou comment ?-Il a été adjugé par ordre du ministre. ministre.

1062. Avez-vous le dossier de cette adjudication ?-Il n'y a pas de
dossier.

1063. C'est verbalement alors, que l'ordre a- été donné, c'est ce que
vous voulez dire ?-L'ordre a dû être donné verbalement, car il n'y a
rien au dossier dans le bureau.

io64. Sa décision a-t-elle été communiquée aux personnes qui avaient
envoyé la soumission la plus basse ?--Je n'ai rien par devers moi, mais
je compulserai les documents du bureau.

1065. Quelle est l'autre, communication que vous possédez, soit Braun écrit au Rece-
adressée à-ou reçue de-ceux qui ont fait la soumission la plus basse veur-Général que
ensuite ?-J'ai ici une lettre de M. Braün, portant la date du 20 avril, Sifton & Ward dépo-
au receveur général, dont voici la teneur :-ron son credit

" Jo prends la liberté de vous informer que MM. Sifton & Ward les
"entrepreneurs pour terrassements et ponts du chemin de fer Canadien
" Pacifique entre la Rivière Rouge et le lac Traverse. contrat 14, sont tenus
"de déposer à votre crédit $20,000 comme garantie'de l'accomplissement
"régulier de leur contrat. Quand le dépôt aura été fait, veuillez trans-
"mettre au département votre certificat à cet effet."

ro66. M. Fleming a-t-il fait quelque rapport ou recommandation qui Ne croit pas que le
ait eu pour effet de faire adjuger le contrat à ces personnes ?-Je ne le contrat a été accordé
crois pas ; mais je serai en mesure de répondre d'une manière plus sur le rapport de
positive dès que la personne qui est allée chercher les papiers au bureau Fleming.
sera de retour.

i o6 7. Vous vous rappellerez qu'attachée à la soumission de Charters Croit que le ministre
& Cie., pour la section 13, se trouvait une lettre de M. Fleming recom. a dû se consulter
mandant que le contrat fût accordé à la. soumission la plus basse quiavec Fleming.
venait ensuite. Savez-vous pourquoi il n'y a pas de recommandation
semblable dans ce cas ?-Je n'ai pas de doute que le ministre a consulté
l'ingénieur en chef avant d'adjuger le contrat à Sifton & Ward'; mais je
ne sais pas pourquoi ce dernier n'a pas de rapport sur le cas.

io68. Si les soumissions. étaient acceptées dans leur ordre régulier, li est d'usage de
et parce que les soumissionnaires les plus bas n'avaient ni la volonté ni consulter Fleming.
la capacité de remplir les conditions, était-ce l'usage de consulter l'in-
génieur sur la convenance de -passer à la soumission la plus basse en
ordre de sûreté ? En d'autres termes, était-ce matière ressortant à la
branche du génie de votre département, ou au chef de direction ?-
L'ingénieur était consulté.

1069. Vous voulez dire que c'était la pratique habituelle ?-Oui.
1070. Avez-vous au dossier quelque chose qui prouve qu'il a été con- Rien qui prouve qu'il

sulté dans ce cas, à propos du contrat ?-,Il n'y a rien au dossier; mais a été consulté sur le
cela ne veut pas dire qu'il n'a pas été consulté. No. 14.

1071. L'entrepreneur, à votre connaissance, a-t-il rempli ce contrat? L'entrepreneur n'a
-L'ouvrage n'a pas été complètement exécuté par cet entrepreneur, pas rempli le contrat.

1072. Est-ce le gouvernement qui a retiré l'ouvrage des mains de
l'entrepreneur, ou bien si c'est par suite d'un arrangement à l'amiable?
-Avant de répondre à cette question, je désire consulter les documents
du bureau.
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Contrat No. 15.
Rapport de Fleming 1073. Avez-vous un rapport indiquant la position relative des- soi-
sur les soumissions. missionnaires, rédigé par M. Fleming sur ce contrat ?-Oui; je le pro,

duis ici. (Exhibit No. 44.)
1674. Etes-vous en mesure de donner les montants dépenses sur ces

différents contrats, ou préférez-vous que nous obtenions ces renseigne-
ments de quelqu'autre officier dans le département?--Je pense que le
comptable est plus en état que moi de vousrenseigner.

CONTRAT No. 15.

Entrepreneurs,
Sutton, Thompson
& Whitehead.
Date du contrat, 9
janvier, 1877.
Plusieurs annonces.

1075. Quel, est le numéro du contrat suivant pour la construction
entre le Lac Supérieure et la Rivière Rouge ?-Le contrat 15.

1076. Cet ouvrage a-t-il été mis au concours public.?-Oui.

1077. Qui étaient les entrepreneurs ?-Sutton, Thompson et White-
head.

1078. Quelle est la date du contrat ?-Le 9 janvier, 1877.

1079. Ce contrat était basé sur la première annonce pour soumis-
sions, ou y eut-il plusieurs annonces pour sournissions?-Il n'était pas
basé sur la première annonce poúr soumissions. Il y a eu plusieurs
annonces.

1o8o. Avez-vous la première annonce pour l'ouvrage sur cette section?
-Oui ; c'est la même que celle que j'ai produite sur le contrat 14.

1o81.-l ne s'ensuivit pas de contrat ?-Non.
ro8à. Savsz-vous si la seconde annonce amena quelque contrat ?-

Il n'y eut pas de contrat.
Contrataccordé après 1083. Ce contrat fut le résultat de la troisième annonce, n'est-ce pas ?
la troisième annonce. Oui.

1084. Avez-vous la troisième annonce ?-Oui ; je la produis.
[Exhibit No. 45.1

Spécifications.

1085. A-t-on fourni des spécifcations et autres détails aux soumis-
sionnaires pour ce contrat ?-Oui.

1o86. Pouvez-voùs les produire ?-Oui, et je les produis ici. [Exhibit
No. 46.]

1087. Cette soumission était-elle sur u-e échelle de prix appliqués
aux quantités estimées ?-Oui.

1o88. Et la position relative des soumissions était déterminée par la
computation des prix et des quantités ?-Oui.

Liste <es soumissions 1089. Avez-vous quelque rapport ou information indiquant la position
dans le livre bleu. relative des soumissionnaires ?-A la page i o du Livre Blea appelé ;

" rapport d'une adresse, des pièces se rattachant à l'adjudication de la
section 15, sur le chemin de fer du Pacifique Canadien 1877," il y a une
liste des soumissions reçues, avec les montants.

logo. Les montants nommés dans la liste sont-ils basés sur l'énumé-
ration des travaux fournie aux soumissionnaires ?-Oui.

Liste des travaux. 1091. Pouvez-vous produire l'énumération des travaux pour la section
15 ?-Oui; je la produis. (Exhibit No. 47.)

A. P. Macdonald &
Cie., les plus bas s- 1092. Cette liste prouve que A. P. Macdonald & Cie., ont fait la sou-
missionnaires, n'ont mission la plus basse ? Ont-ils obtenu le contrat ?-Non.
pas eu le contrat.
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Contrat No. 15.
1093. Le Livre Bleu dont vous avez parlé contient quelque corres-

pondance à ce sujet ; connaissez-vous quelque correspondance se ratta-
chant à ce sujetoutre que ce qui parait dans ce Livre Bleu ?-Ce rap-
port a été préparé pour un exposé de tous les télégramme et de toute la
correspondance échangés avec les soumissionnaires, ou avec d'autres
personnes concernant les soumissions reçues ou les entrepreneur, et je
pense qu'il est complet.

1094. Et le croyez-vous exacte jusque là?-Oui.

1095. Avez-vous la soumission originale dé A. P. Macdonald & Cie. ?
-Oui; je la produis, (Exhibit No. 48).

1096. Avez-vous ia soumission originale de Martin & Chareton?
-Oui.

1097. La produisez-vous ?-Oui ; la voici, (Exhiqit ND. 49.) &de Martin

1098. Savez-vous sil a été fait quelque dépôt avec ces soumissionse épôt de $r,ooo avec
tel que requis par -lesspécifications ? Les spécifications.exigent, je crois, chaque soumission.
$1oo avec chaque soumission'?-Autant que je puis me rappeler, ces
dépôts ont eu lieu.

ro99. Savez-vous s'ils ont été, retournés aux personnes dont les sou- Ne peut dire mainte-
missions n'ont pas été. acceptées et qui n'ont pas été en mesure denant si ces dépôts ont

fournir des cautions ?-Pour répondre, il me faut consulter les pièces du été remis.

bureau.

r 1oo. La seconde soumission. paraît avoir été* faite par Martin et i1 n'y a pas de règle
Charlton, et le, rapport montre que le 21 décembre, E. J. Charlton a qui empêche de don-
retiré sa soumission. .Le 29 du même mois, l'autre personne, Patrickner un contrat à l'une

des différentes pet-
Martin, coumunique avec le ministre, disant qu'il est prêt à exécuter sonnes qui soumis-
l'ouvrage et à donner des cautions. Y a-t-il dans votre département sionnent ensemble.
quelque pratique ou règle qui permette où empêche de donner un con-
trat à l'une des différentes personnes qui soueifssionnent quand celles-ci
se retirent ?-Il n'y a pas de semblable règle. -

i o1. Ainsi, tel que vous comprenez la pratique, le 2ggdécembre Rapp-rt du ministre,
Martin seul aurait été éligible pour ce - contrat s'il avait pu fournir des disant que Martin,qui
cautions ?-Oui ; le 8 janvier, 1877, le ministre fit un rapport du avait écrit qu'il était
conseil. et dans ce rapport on, trouve le paragraphe suivant : .. arlton avait man-

"La lettre de M. Martin, l'un des membres de la société de Messieurs qué de fournir des
"Charlton & Cie., dont il a déjà été' question, contient la déélaration qu'il autons, et était
"est prêt à donner lés cautions voulaes, mais il n'en offrit aucunes, et dissoute.
"comme on lui A accordé deux mois pour le faire, il aurait été inutile
"évidemment d'attendre plus longtemps, sans s'occuper en aucune
"manière de la dissolution de la société dont il est l'un des xnembres."

1102. Cette opinion qualifie-t-elle l'opinion que vous avez déjà for- Malgré le rapport du
mulée ?-Non. -ministre, le témoin

. croit toujours que le
11,03. Vous êtes toujours de la même opinion ?-Oui. fait de la dissolution

1104. Vous croyez,. donc que le fait de la dissolution de société le la société n'est pas

n'avait pas d'iniportance ?-Pas la dissolution de la société; mais le fait
qu'il avait laissé passer deux mois sans faire-.de dépôt avait de l'impor-,
tance.

irio5. lais la dissolution de société n'y fesait rien ?-Non.

1îo6. Quelle est la soumission la plus basse ensuite ?-Suttorn et Sutton & Thompson
Thompson. - . -. -1 viennent ensuite.
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Contrat No. 15.
I 107. Voulez-vous produire leur soumission ?-Je la produis. (Ex-

hibit No 50.)

i 1o8. Donnez-moi tous les noms des membres de cette société ?-
R. T. Sutton et William Thompson.

1109. Sont-ce les mêmes personnes qui ont soumissionné pour le
contrat du télégraphe ?-Je ne sais pas.

i[ îo. Le contrat leur a-t-il été adjugé?-,Oui; à Sutton & Thompson.

Contrat autorisé par i i i j. Comment fut-il autorisé ?-Par un ordre en conseil.
ordre en ccnseil.

1112. Avez-vous une copie de l'oteire en conseil ?-La copie imprimée
de l'ordre en conseil se trouve à la page 32 du rapport en réponse à
l'adresse dont j'ai parlé dans l'une de mes réponses précédentes. Elle
contient une erreur typographipue; les $1,994,ooo devraient. être
$1,594,000.

I 13. Avez-vous le contrat ?-Oui, et je le produis. (Exhibit No 51.)

Or'dre en conseil 1114. Savez-vous si les transactions entre le département, et les
reconnaissant White- personnes qui ont fait les travaux en vertu de ce contrat ont été faites
head seul entrepre- avec Sutton, Thompson et Whitehead, ou avec une ou plusieurs per-
neur. sonnes de cette société ?-Elles se firent d'abord avec Sutton, Thompson

et Whitehead, mais depuislors, un ordre en conseil a été* obtenu 'qui
recornait M. Whitehead pour le seul entrepreneur.

i 15._ Avez-vous cet ordre ?-Je ne l'ai pas ici, tmais je pourrai en
fournir une copie.

Les travaux ont dé- 1116. Les tavaux sur ce contrat sont-ils demeurés dans les limites
passé de beaucoup les des quantités estimées,, mentionnées dans les spécifications, o'u ont-ils
quantités estimées, ýdépassés les quantités estimées ?'- Ils ont dépassé les quantités

estimées.

117. De beaucoup, ou de bien peu ?-De beaucoup.
Les rapports sur les - I 8. Savez-vous si les rapports sur les progrès des travaux qui sont
pog das anncé fournis au département, ont annoncé le temps o'u les quantités estimées

quand-les quantités ont été dépassées pour la première fois, soit en gros ou en détail ?-Les
estimées ont été estimés du progrès'des travaux n'ont pas donné çette information.
dépassees.
Le département ne
pouvait savoir si les, i i 19. Etait il possible, dans ce cas, au département 'durant le progrès
travaux allaientcoûter des travaux tels qu'exécutés, de savoir si ces travaux allaient être plus
plus cher que ne le dispendieux que ne le comportaient les soumissions?-Il ne le pouvait

mations, sans s'adrès, pas sans s'adresser aux ingénieurs.
ser aux ingénieurs.

On ne garde pas de ' il 2o.- Tenez-vous , un livre ou registre des ' quantités estimées de
registre des quantités manière à pouvoir vous assurer si, lorsque les rapports des progrès des
estimées. travaux arriyent, ces derniers excèdent les quantités estimées des sou-

missions ?-Non, nous n'avons pas de livre de cette nature.
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OTTAWA, vendredi, 20 août 188o.

TOUSSAINT TRUDEAU son interrogatoire se continue.

Par le Présidrt,

112 1. D'après votre système,'les quantités exécutées ne peuvent-elles
pas excéder grandement les quantités estimées sans que le Département
en ait connaissance ? N'est-ce pas possible ?-Non, la chose ne se peut
pas, car les ingénieurs sont en communication journalière, constante
avec le Département et le tiennent au courant.

1 122. Etes-vous en mesure maintenant de dire, si relativement à la Dans le cas actuel, il
section. 15, ils ont tenu le Département au courant du fait, du moment pense que l'ingénieur
qu'il s'est présenté, que les travaux faits coûteraient'au delà des quanti- a informe le eptequ'ilmentgue les travaux
tés estimées ?-Je ne doute pas qu'ils l'aient fait ; et ce qui me le rap- faits depassaient les
pelle est ceci : je sais qu'on a discuté dans le Département la question estimés. S'il était
de savoir s'il ne serait pas à propos d'arrêter le contrat 15 quand les désirable d'arrêter le
quantités dans ce contrat ont été atteintes. La chose fut discutée contt uand les

quantités sont
d'une mnière sérieuse. On a débattu aussi cette autre question : S'il atteintes, cette ques-
ne serai: pas expédient de changer l'inclinaison des rampes. On tion a été débattue ;
pensait que l'inclinaison pourrait être changée de 52.26 à 80.40 au et de même s'il n'est
mille. Cette question fut sérieusement débattue et, dans le temps, Mc a crvenabme e
Mackenzie était très favorable à ce changement.. Une autre chose qui 52-26 l so-4o pieds
me le rappelle encore, c'est que, dans une occasioù, devant le comité des au mille.
comptes publics, on souleva la qüestion de l'augmentation du prix de
ces travaux, et je me souviens que je déclarai là, devant le comité,,que
je recommendais -ce changement dans les rampes, qu'il avait été discuté
dans le Département, et que le ministre le regardait d'un œil favorable.

1123 Regardait quoi d'un oil favorable ?-Le changement. sVoil.
ce qui rappelle la chose à mon esprit, c'est que des deux côtés du
comnité, on s'est exprimé fortement dans, le sens qu'il ne devait pas y
avoir de changement dans les rampes du chemin.

1224. Je n'e vois pas erm quoi cette forte expression d'opinion des Le département a su
deux côtés du comité pouvait affecter cette question particulière ; mais que le coût et les
je puis me tromper. Quoi qu'il en soit, vous dites, n'est-ce pas ? que le antiés ecdaent
fait güe lé coût et les quantités des travaux accomplis dépassaient le tems aests, e fait.
coût et les quantités estimées sur la section 14, était, connu du départe-
ment, et qû'oril'y avait discuté peu de temps après qu'il fut corinu ?-
Oui ; je dis qu'il l'était, et je vous ai cité ces choses simplement pour
vous expliquer qu'elles me rappelaient le fait.

1i125. Vous êtes bien sûr aujourd'hui que vous ne vous méprenez
pas et .u'il s'agissait de la section 15 ?-Ces discussions s'appliquent à
toutes les sections, mais on s'occupa beaucoup en particulier de la
section 15.

i 126. Sans nous occuper d'autres sections pour le moment, savez-
vous si cet excédant sur la sectioq r5 a été porté à la connaissance du
département et discuté bien peu de temps après qu'il est arrivé ?-Je
suis sous l'impression iju'il l'a été verbalement.

1127. Avez-vous constaté, s'il a été fait des dépôts avec les soumis- Des dépôts furent
sions dans les cas de la section 15 ?-J'ai constaté que lesdépôts ont faits avec les soumis.
été faits, et nous sommes à préparer la liste. siOns pour la section

71 .1 -
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Contrat o. 15.
L'usage de confisquer 1128. Est-ce que ça été l'usage de votre département de confisquer
les dépôts ne se pra- les dépôts faits quand les soumissionnaires se retiraient on ne remplis-
tique pas toujours. saient pas les conditions ?-Cet usage n'est pas constant.

L'usage est de rete- 1129. Quelle est la pratique générale, ou a-t-on une pratique géné-
nir les chèques, mais rale ?-La pratique est de retenir les chèques, mais -quelques-uns de ces
quelques-uns' ont été n'
rendus dans les cire chèques ont été rendus dans des circonstances spéciales.
constances spéciales. 1130. Mais pas dans les circonstances ordinaires ?-Non.

1131. Savez-vous si quelqu'une des sûretés, soit sous forme d'argent ou
de chèques, relatives aux entrepsises se rattachant à aucune des offres
de travaux sur le chemin de fer du Pacifique, a été retenue par le gou-
vernement en conséquence du non-accomplissement de la commis-
sion ?-Il ne m'estpas possible de répondre sans en référer au dépar-
tement.

Ordre en Conseil 1132- Vous avez parlé hier d'un ordre substituant M. Whitehead à
substituint White- la société Sutton, Thompson & Whitehead, pour la section 15 ; avez-
head à Sutton, vous cet ordre ?-J'en produis une copie. (Exhibit No. -52.)
Thcmp ;on & White-
head. 1133. Avez-vous le contrat, ou une copie du contrat No. 3-3 à pro-

duire ?-I1 n'est pas encore prêt.

1134. Avez-vous le contrat 13, ou une copie dè ce contrat ?-Il n'est
pas prêt.

1133. Vous avez parlé de correspondance concernant' des différends
sur le No. 33 ; elle est prête ?-Nous ne sommes pas encore tout à fait
prêts.

1136. Le contrat 15 couvrait le cailloutis et la pose des rails sur-cette
partie de la section 14 dont les pentes avaient été pratiqués ?-Oui.

CONTRAI' No. 25.

Terrassemeùts et 1137. Quel est le nunéro du contrat qui vient ensuite, pour la cons-
ponts entre Sunshine truction, entre le lac Supérieur et la Rivière- Rouge ?-Le contrat
Creek et la rivière No. 2 5.
aux Anglais.

1138. Quel est le sujet du contrat?--Les terrassements et les ponts, et
autres travaux, entre Sunshine Creek et la Rivière aux Anglais.

Longueur: 8o milles. 1139. Combien de milles à peu piès ?-Environ quatre-vingt milles.

Il comprenait aussila 1140. Ne couvrait-il pas également certains ouvrages sur une partie de
pose des rails et le ce que l'on appelle le contrat No. 13 ?-Il comprenait aussi la.pose des
ballastage depuis le rails et le cailloutis depuis le Fort William jusqu'à la Rivière aux
lr riian JuxAga. Anglais-c'est-à-dire 112 milles en tout.

r 141. Cet ouvrage a-t-il été mis au concours public ?--Oui.

1142. Avez-vous l'annonce demandant des soumissions ?-Oui ; et
je la produis. (Exhibit No. 53.)

Spécifications, etc. 1143. A-t-on fourni des spécifications et l'énumération des travaux
fournies aux soumis- aux soumissionnaires ?-Oui.
sioniiaires.

1144. Avez-vous des copies de ces pièces à produire maintenant ?--

Non.

Les prix basés sur la r145. Le prix de cet ouvrage était-il basé sur une cédule des prix'
cédule des prix; appliqués aux travaux mentionnés dans votre énumération des ouvrages ?

-Oui.
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1146. Et la computation de ces prix montre la position relative des
soumissionnaires ?--Oui.

I 147.-Àvez-vous quelque rapport de l'ingénieur sur ce sujet, qui se Rapport de l'ingé-
rattache à ce contrat ?--Oui; je le produis ici. [Exhibit No. 54.1 .IeUr.

l 148. Le contrat a-t-il été donné au soumissionnaire le plus bas?- Entrepreneurs,
La soumission la plus basse a été envoyée par M. Purcell, et le contrat Purcell & Ryan.
a été adjugé à Purcell & Ryan.

1149. Avez-vous la soumission de Purcell ?-Oui ; et je le produis.
[Exhibit No. 55.].

I1 5o. Avez-vous quelques lettres ou copies de lettres, du départe- Lettre <le Braun à
ment à M. Purcell, au Sujet de cette soumission ?-Le" 30 mai, M. Purcell, demandant
Braun écrit à M. Purcell : un dépOt.

"'A propos de votre soumission datée du 20 courant. pour le contrat 25
" du'chemin de fer Canadien Pacifique, je suis chargé dô vous demnander
"si, et quand, vous êtes ou sorez prêt à faire le dépôt nécessaire de 5 pour
"cent, savoir: $50,ooo."

Et je trouve, attachées à la-soumission, des lettres, qui montrent que
M. Fleming avait décrit, le 25 mai à M. Purcell, à peu près dans le
même sens.

1151. Ce rapport de M. Fleming sur la position des soumissionnaires Soumissions ouvertes
et les montants nommuéspar chacun d'eux, paraît montrer que les sou. le 22 mai.
missions furent ouvertes, le 22 mai. Est-ce bien ainsi ?-Oui.

Tous ceux qui,.ont
1152. Les messieurs qui ont o.vert ces s-umissions sont tous atta- ouvert lessoumissions

chés au département des ingénieurs ?-Oui. sont atta hés au
dép.rtemr..t des

1 153. Etait-ce là l'usage pour l'ouverture des soumissions ?-C'était ingénieurs.
l'usage d'avoir deux ou trois personnes, et ceux qui avaient du loisir
étaient choisis.

1154. Ce n'a pas été toujours l'usage d'avoir l'un des chefs du dépar-Les chefs du départe-
tement, soit le ministre, le sous-ministre ou le secrétaire, par exemple? ment ne pouvaient
-Non; parce que le loisir manquait quelquefois. présetits.

r r55. Ce certificat semble montrer que les soumissions ont été ou-soumissions ouvertes
vertes le jour nommé dans l'annonce ?-Oui. le jour nommé dans

l'annonce.
i 156. J'ai compris que vous disiez dans une occasion précédente que

vous aviez pour pratique de laisser écouler quelques jours avant de les Ne sait pas pourquoi
ouvrir; me suis-je mépris ?-J'ai dit cela. on n'a pas suivi la

pratique de laisser
I f57. Savez-vous pourquoi cette pratique n'a pas été suivie dans écouler quelques

cette occasion ?-Je l'ignore. jours avant d'ouvrir
les soumissions.

1158. On s'écarta donc de la pratique ordinaire ?-Oui ; les soumis.La pratique ordinaire
sions ont été ouvertes à quatre heures de l'apr'es-midi. n 'a pas été suivie.

i 159. Je remarque, dans certaine correspondance entre M. Fleming
et M. Purcell, qu'on a modifié les termes de la soumission après sa
réception au Département; pouvez-vous expliquer cela ?-La pénalité
ou bonus est augmentée de $1o par jour qu'elle était à $.oo par jour?
-Je ne sache pas que la soumission ait été changée; le contrat porte
$10.

r i6o. Je remarque une lettre attachée à la soumission dans laquelle
il est dit que Purcell consent à élever'le bonus à $5oo. Cela influe-t-il
en quelque manière sur la valeur de la soumission ?-Non.
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Contrat No.25.
S1161. Les conditions du contrat n'en étaient pas modifiées ?-Non.
S1l62. Avez-vous le contrat No. 15 ?-Oui.
1163. Pouvez-vous le produire ?-Ceci est l'original ; j'en produirai

une copie.

dean an gue .1164. Avez-vous la correspondance montrant ce qui a amené l'intro-
Ryan lui soit associ duction d'une autre personne dans le contrat, outre Purcell ?-J'a ici

une lettre, du 30 mai, de M. Purcell au ministre des Travaux Publics,
demandant que Hugh Ryan, lui soit associé. Je la produis ici. (Exhibit
No. 56.)

1165. Je remarque dans cette soumission de Ryan, que plusieurs des
chiffres ont été changés, tant dans la cédule des prix que dans les mon-
tants tels que computés ; êtes-vous en mesure de savoir qu'elle était
dans cet état quand elle a été ouverte, autrement que ce que vous en
savez par le certificat signé de M. Fleming ?--Non : je n'ai pas d'autres
données.

Les travaux ont été
faits.
Pas de réglement
final avec les entre-
preneurs.

Les travaux faits
excédaient de beau-
coup les estimés.

L'excédent surtout
dans l'excavation.

Nouveau mesurage
(les quantités exe-
cutees.

Le nouveau mesurage
donna des résultats
moins élevés que le
premier.,

i 166. Les entrepreneurs ont-ils rempli ce contrat ?-Les travaux ont
été faits.

1167. A-t-on reglé finalement avec les entrepreneurs ?-Non.
1168. Existe-t-il quelque différend entre les entreprene.urs' et le dé-

partement ?-Il y a un différend.
1i69. L'ouvrage fait excédait-il les travaux estimés sur ce contrat?-

Oui.

117o. De beaucoup, ou de bien peu de chose?-De beaucoup.

1171. Vous rappelez-vous sur quel article portait surtout l'excédant?
-Sur les excavations.

1172. De quel matériel ?-Je n'aime pas à parler de mémoire.^ La
dommission obtiendrait ces renseignements d'une manière plus directe
des ingénieurs.

1173. Et plus exacte?-Oui; plus exacts que je ne pourrais les
donner en me fiant à nia seule mémoire.

- r174., A-t-on fait mesurer une seconde fois les quantités exécutées
sur ce contrat-je vois que l'ingénieur en chef le recommande dans
l'intérêt du public ?-Oui..

1175. Quel a été le résultat de ce nouveau mesurage ? A-t-il eu l'effet
de vérifier ,les mesurages antérieurs, ou de montrer que les mesures
étaient trop basses ou trop hautes ?-Le nouveau mesurage ne s'accor-
dait pas avec le premier, et aujourd'hui on l'a renvoyé à l'ingénieur qui
l'avait fait pour qu'il fasse son rapport.

1176. Voulez-vous dire que le second mesurage était moins consi-
dérable que le sien ?-Les second,s mesurages ont été moins élevés que
les premiers.

1177, Qui a fait les nouveaux mesurages ?-M. L. G. Bell, ingénieur.

1178. Et qui avait fait les mesurages premiers ?-Ils avaient été faits
par un parti d'ingénieurs sous la direction de M. McLennan.

1179. Qui a donné les certificats des premiers mesurages ; est-ce le
personnel entier ou un seul ingénieur ?-Je ne puis pas me rappeler.
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Si18o. Vous dites que ce mesurage par M. Bell a été renvoyé à la

personne qui avait fait les premiers mesurages ?-Oui.
1181. Vous ne voulez pas parler dé M. Hazlewood ?-Non ; il a été L'affaire renvoyée à

renvoyé à M. McLennan. l'ingénieur des pre-
miers mesurages

1182. M. McLennan est-il toujours à l'emploi du Département?-pour les explications.
Non.

1183. Mais vous attendez de lui un rapport pour votre information ?
-Nous nous attendons à ce qu'il défende ses premiers mesurages.

1184. Est-ce que l'on lui a renvoyé l'affaire afin qu'il puisse défendre
son ouvre ?-Elle lui est renvoyée pour qu'il nous donne des explica-
tions.

1185. Pouvez-vous dire, en chiffres ronds, la différence en valeur
entre l'ouvrage tel que certifié par lui et par M. Bell ?-Je préférais ne
pas parler de mémoire.

1186. M. McLennan a-t-il été destitué, ou s'est-il démis, ou de quelle
façon a-t-il quitté le service?-M. McLennan n'a quitté le service que
tout dernièrement.

1187. Je ne vous parlais pas de l'époque; je vous demandais de Dans l'été de 188o,
quelle façôn il l'a quitté ?-Durant l'hiver dernier M. M. McLennan on s'est dispens- des
était au dehors à arpenter, et quand il eut terminé son travail ce prin- survces de M.
temps ou cet été on se dispensa de ses services. McLennan.

i188. Ainsi, il avait terminé tout l'ouvrage qu'on lui avait confié
pour le gouvernement, avant qu'il quittât le service ?-Oui; il avait
terminé son arpentage.

1189. A-t-il donné quelques explications sur la différence dans les 1 a-donné quellus
quantités telles que constatées par lui-même d'avec celles trouvées par explicationi.
M.' Bell ?-Non, il n'en a pas donné-pas de complètes, du moins.

1190. Ne vous a-t-il pas donné d'explications complètes, et s'il l'a
fait, est-ce par correspondance que vous puissiez produire ?-C'est par
correspondance.

i 19 1. Que vous produirez, ou une copie d'icelle ?-Oui.
1192. Pouvez-vous donner les certificats des ingénieurs montrant

l'époque à laquelle les excédants ont eu lieu sur le contrat au delà des
quantités estimées au moment des soumissions P-Oui.

1193. Savez-vous si l'on admet comme pratique régulière dans le Ce n'est pas la pra-
département, à l'ouverture des soumissions, si quelques-unes d'entre tique du département
elles paraissaient avoir été modifiées, de faire parapher ces modifications de parapher les chan-

ou de les faire noter, de quelque manière, par les personnes qui dé- gements dans les
pouillent les soumissions, pour prévenir des modifications subséquentes,
ou le soupçon même qu'il puisse s'en faire P-Telle n'est pas la pratique.

1194. Je remarque dans cette soumission de Purcell que des modi-
fications ont été faites dans trois au moins des articles- après qu'ils
avaient été rédigés: "excavation dans le roc solide," " excavation dans le
roc " et " cailloutis "; vous souvenez-vous s'il arrive que l'augmentation,
ou la diminution finale-dans les quantités tombe principalement sur ces
articles ou sur quelqu'un d'entre eux ?-C'est sur ces articles.

TRUDEAU. 81i
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Contrat No. 25.

CONTRAT-No. 14.

Copie du contrat •

avec Sifton, Ward
& Cie.

CONTRAT No. 15.

CONTRAT No. 25.

1195. Avez-vous le certificat du nouveau mesurage de M. Bell, ou
une copie d'icelui, que vous puissiez produire, montrant la différence
entre lui et le mesurage intérieur ?-J'en puis produire une copie.

1196. Et le mesurage final par M. McLennan ?-Oui.

1197. Pouvez-vous produire le contrat avec Sifton et Ward, No. 14,
ou une copie d'icelui?-J'en produis ici une copie (Exhibit No. 57).

1 198. Pouvez-vous produire l'acte d'obligation, comme sûreté de
l'exécution du contrat.?-J'en produis maintenant une copie. (Exhibit
No. 59).

Ii99. Avez-vous une copie des spécifications pour le contrat 15 que
vous puissiez produire ?-J'en produis ici une copie. (Exhibit No 59-)

1200. Avez-vous une copie de la liste des travaux pour le coritrat 25
que vous puissiez produire ?-Je la produis à l'instant. (Exhibit No. 6o).

CONSTRUCTION Ou 120o. Avez-vous la minute en conseil -autorisant l'exploitation de
T.LÉGRAPHK- la ligne du télégraphe par Oliver, Davidson & Cie ?-Je la produis

CONTRAT No. 4. ici. (Exhibit No. 61.)

1202. Avez-vous quelque notification, ou copie d'icelle, venant de
l'ingénieur ou de quelqu'autre personne dans votre département, 1
Oliver, Davidson & Cie, concernant la mise en opération de cette ligne ?
-Oui ; et j'en produis maintenant uné copie datée du 1o juin 1876.

CONSTRUCTION DU (IExhibit No. 62.)
CHEMIN DE EER-

CONTRAT No. 33 1203. Avez-vous l'annonce pour les soumissions sur laquelle le con-
Annonce pour sou- trat 33 a été adjugé ?-Oui; et je le produis. (Exhibit No. 63-)
m? ision. \

12o4. Avez-vous~des copies de la correspqndance entre lé Départe-
ment et M. Robinson se rattactiant à son contrat pour liens ou traverses
sur l'embranchement de Pem ina ?-Oui; je les produis maintenant.
(Exhibit No. 64.)

CONTRAI No. 41. 1205. Quel est le numéro du contrat qui vient ensuite concernant
la construction du chemin entre le Lac Supérieur et la Rivière Rouge?
-No. 41.

De la rivière a . 1206. Quelle est la matière de ce contrat ?-Laconstruction d'une
Anglais à la rivière à ligne de. la Rivière aux Anglais à la Rivi're à l'Aigle.

-l i8 milles de ]on-
gueur.
Purcell & Cie.,
entrepreneurs.
Date du contrat 7
mars, 1879.

i207. Quel en est le terminus est ?-La Rivière aux Anglais.

1208. Est-ce là le terminus de l'ouvrage sous le contrat 25 ?-Oui.

1209. Quelle longueur de la ligne à peu près cet ouvrage couvre-t-il?
-Environ i 18 milles.

1210. Qui étaient les entrepreneurs ?-Purcell & Cie.

.211. Quelle est la date de leur contrat ?-Le 4 Mars 1879.
1212. Cet ouvrage a-t-il été mis au concours public ?-Oui.

1213. Avez-vous l'annonce pour soumissions ?-Oui, et je la produis.
(Exhibit No. 65.)

Autres ouvrages com- I214.-Je vois par l'annonce que d'autres ouvrages que celui-ci étaient
pris dans l'annonce dompris dans l'annonce pour soumissions ?-Oui.
pour oinssions-
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1215. Toutes les soumissions pour cet ouvrage ont-elles été reçues Temps pour la récep-
par le gouvernement avant que le temps fix4 dans la première annonce tion des soumissions
se fût écoulé -Oui. prolongé.

12r7.-Toutes les soumissions qui ont/ été prises en considération Temps prolongé
par le département se rattachant à ce contrat ont-elles été reçues avant après la deuxième
le temps fixé dans la seconde annonce ?_ on ; le temps a été encore annonce.
prolongé.

1218. Cette prolongation de temps a-te le été annoncée avant l'expi-
ration du temps fixé dans la seconde annjonce ?-Oui.

1219.-Avez-vous quelque pièce ou rapport indiquant les positions Liste de soumissions.
relatives des différents soumissionnaires, après que les soumissions ont
été ouvertes ?-Il y a 'une copie imprimee d'un rapport de M. Fleming,
contenant la liste des soumissions reçues. [Exhibit No. 66.]

1220. 'Ce rapport que vous venez de produire énumère dix-sept sou-
missions pour cet ouvrage. , Je rernarqu‡ dans le Livre Bleu daté 188o,
et qui est censé donner les renseignements sur le même sujet, qu'on a
reçu vingt soumissions; pouvez-vous ex liquer cette contradiction ?-Il
y a deux colonnes dans le Livre Bleu; dans la première colonne il y
a dix-sept soummissions. Ce sont les dix-sept soumissions données à la
la page 4 du rapport.

1221. Il n'y a donc pas de contradiction ?-Il n'y en a pas;

1222. A quoi se rapporte cette coldnne, dans. le Livre Bleu ?-Aux
soumissions pour travaux qui doivent être terminés au îer juillet 1882,
eterêts à recevoir les trains d'un bout à l'autre au i er juillet r881.

1223. Alors, les dix-sept soumissions mentionnées dans le rapport de
M. Fleming ne se rapportent pas à cette condition particulière ?-Non.

1224. Le contrat a-t-il été adjugé aux plus bas soumissionnaires ?- Entrepreneurs,
Le contrat a été passé avec MM. Marks, Guity, Purcell and Ryan. Marks, Ginty, Pur-

cell & Ryan.
1225. Qu'elle a été la plus basse soumission ?-Celle de Marks & Soumissionnaires les

Conmee. plus bas: Marks &
Conmee.

1226. Il y a des personnes nommées dans le contrat qui ne le sont\
pas dans la soumission ?-Oui.

1227. Savez-vous -pourquoi il en est ainsi et la cause de cette diffé- Lettre de Marks &
rence ?-Une lettre, en date du 13 février, de Marks & Conmee au Conmee au ministre
ministre, *contient ce qui suit: demandant que Pur-

c Dans le cas ou la section A du chemin de fer du Pacifique Canadien leur soient associés.
"serait accordée . notre soumission nous nous associerons dans le contrat
"Messieurs Purcell, Ginty & Ryan, les entrepreùeurs de la section . l'est
"de la section en question, et tous les arrangements préliminaires qu'ils
"ont faits avec le gouvernement touchant notre soumission seront
"satiefesants."

1228. Est-ce là ce qui a conduit à l'introduction des nouvelles parties ?
-Oui.

1229. Ces soumissions étaient-elles basées sur les quantités estimées Soumissions basées
et la cédule des prix s'appliquant à ces quantités ?-Oui. sur les quantités

estimées et la cédule
123o. La computation de ces, prix et quantités a donné la positiQr des prix,

relative des soumissions ?-Oui.
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Rapport de la corres. 1231. La correspondance entre le département et les soumissionnaires
pondance au Parle- pour ces travaux a-t-elle formé le sujet d'un rapport à l'une ou l'autre
ment. Chambre du parlement ?-Oui.

1232. Quand l'ordre pour ce rapport a-t-il été donné ?-Le 16 février
1880.

1233. La correspondance a-t-elle été rapportée ?-Oui. '

1234. Savez-vous quand ?-Le 31 mars 188o.

1235. S'est-il échangé, à votre connaissance, d'autre correspondance
sur le sujet, à part celle mentionnée dans ce rapport, entre le départe-
ment et quelqu'un de ceux qui ont soumissionné ?-Non ; il n'y a pas
d'autre correspondance.

1236. Je vois que ce rapport est censé contenir, entre autres choses
des " copies de tous rapports départementaux concernant ces soumis-

sions, des ordres en conseil et de la correspondance qui n'ont pas
"été rapportés ". Savez-vous si quelque correspondance a été envoyée
avant ce.rapport qui pourrait nous renseigner sur le sujet ?-La corres-
pondance dont il est parlé comme n'ayant pas encore été envoyé- est
la correspondance que je viens justement de produire.

1237. Attachée au rapport de NI. Fleming ?-Oui.

• 238. Ainsi, autant que vous le savez, ces deux rapports embras-
sent tout ce oui concerne ceci ?-Oui.

Spécifications ; liste
les travaux.

Double condition
quant au temps
adoptée comme base
lu contrat. *"

1239. Avez-vous les spéc fications et la liste des travaux qui ont été
fournies aux soumissionnaire pour ce contrat ?-Je produis les spécifi-
cations. (Exhibit No. 67) et la liste des travaux. (Exhibit No. 68).

1240.\ 11 semblerait qu'on ait demandé aes soumissions séparées,
l'une à la condition que le chemin serait prêt d'un bout à l'autre pour
les convois au ier juillet 1882, et l'autre à la condition qu'il serait prêt
au 1er juillet, 1881. Savez-vous laquelle de ces deux conditions a été
adoptée pour la base du contrat ?-Toutes deux ont été adoptées.

Entrepreneurs payés 1241. Des quelle manière ont-elles été adoptées toutes deux,? Vou-
plus cher si le chemin lez-vous dire que les entrepreneurs seraient payés plus cher s'ils termi-
est tenniné en juillet naient leurs travaux plus tôt, et moins cher si le temps était prolongé ?
i88i ; moins cher si _O
en juillet 1882.

Rapport donnant
copie du contrat

1242. Y a-t-il eu quelqu'autre rapport au Parlement concernant ce
contrat, à part le rapport que vous venez de produire et le livre bleu
dont il a été parlé ?-Il y a eu un rapport donnant la copie du contrat
passé.

S243. Pouvez-vous en'produire une ?-Oui; mais -ce n est 'pas le
rapport fait en réponse à un ordre de la Chambre, mais il est fait en
vertu de l'acte. (Exhibit No. 69).

1244. La soumission de Marks & Conmee, telle que par eux faite,
a-t-elle été' adoptée pour base du contrat, ou a-t-elle été modifiée
en, aucune façon ?-Les prix de la soumission n'ont pas été changés.

1245. Vous voulez dire les prix de la soumission qui a été acceptée,
ou voulez-vous dire qu'aucuns des prix n'ont été changés ? La prolon-
gation a-t elle été changée ?-La prolongation ne paraît pas avoir été
changée.
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1246. A quoi se rapporte, alors, cette remarque dans le. rapport de
M. Fleming-première colonne, " tel que par la soumission " nommant
tin chiffre, et dans une autre colonne, " tel que révisé, " nommant un
chiffre différent ?-Je vous renvoie aux ingénieurs pour les explications.

1247. Avez-vous- le contrat original dans ce cas, ou une copie d'icelui,
à produire ?-Je ne puis vous laisser l'original, mais je vous en four-
nirai une copie pour mettre au dossier.

1248. Les travaux de ce contrat se poursuivent-ils maintenant en Les travaux se pour.
suivent encore.

vertu de ce contrat ?-Oui.
1249. Y a-t-il eu quelque différend entre les entrepreneurs à propos Pas de différend

du mesurage de ces travaux?-Non. entre le département
et les entrepreneurs.

1250. Savez'vous si les estimés des travaux en marche, tels qu'ils ont
été faits, indiquent si les quantités estimées dans le principe aux fins de
la soumission, ont été dépassées ?-je renvoie aux ingénieurs pour cela,
je ne puis dire de mémoire.

1251. Nous mettrons de côté ce contrat pour le, présent. Quel est le CONTRAT No. 42.
contrat suivant se rapportant à la construction entre le lac Supérieur et
la Rivière Rouge ?-Le contrat No. 42. Entrepreneurs

1 252. Qui étàient les entrepreneurs ?-Fraser, Manning & Cie. Fraser, Manning et

1253. Cet ouvrage, a-t-il été mis au concours en même temps que le Ouvrage soumis au
dernier contrat l'a été ?-Oui. concoursen meme

temps que le contrat
41. %

1254. Le temps fixé pour la réception des soumissions a-t-il été pro- Temps de la récep.
longé de la même manière ?-Oui. . , tion des soumissions

longé .pyolongé.

r255. Et par les mêmes annonces?-Oui.
1256. Avez-vous quelques rapports ou correspondance se rattachant

.à ce contrat, à part ceux qui -sont mentionnés dans les rapports que
vous avez produits deji concernant le contrat 41 ?-Non.

157. Quels sont ceux qui ont fait la soumission la plus basse ?- rIý pl'e býs soumis-
sioiinaires :Morse,

Morse, Nicholson & Marpole. Nicholson et
1 258. Avez-vous leur soumission ?-Oui; et je la produis. (Exhibit Marpole.

No. 70.)

1259. Pouvez-vo s produire la soumission de Marks & Conmeepour CONTRAT No. 41.
la section A ?-Oui je la produis. (Exhibit No. 7 1).

1260. Les soumi sions dans ce cas étaient-elles basées sur les, quan- Soumissions basées
tités estimées, et la cédule des prix appliqués à ces quantités -Oui. sur les quantités

estimées et les
1261. Et c'est au moyen de la computation de ces prix que l'on a cédules des prix.

constaté la positio relative des soumissionnaires ?-Oui.

1262. Cette soumission de Morse, Nicholson & Marpole paraît avoir CONTRAT No. 42.
été faite sur la formule de la soumission B. Je vois dans le rapport de.
M. Fleming une liste de noms sous la formule de la soumission C ; avez-
vous cette formule de la soumission C à produire ?-Je ne l'ai pas ici.

1263. Pouvez-vous d:ire si le contrat était basé sur la formule de la Contrat bisé sur la
soumission C ?-Sur la formule B. sion .
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Morse, Nicholson et 1264. Vous dites que c'est s'us la formule B que Morse, Nicholson
41arpole n'ont pas eu & Marpole étaient les soumissionnaires les plus bas; ont-ils eu le con-
le contrat parce qu'ils trat ?-Non.
ont retiré-leur sou-
mission. 1265. Pourquoi pas ?-Ils ont retiré leur soumission.

1266. Avez-vous la correspondance qui montre ce retrait, ou
quelle en a été la cause ?-Une copie de leur lettre au départemeat §e
trouve imprimée à la page 17,du rapport appelé "soumissions pour
travaux.

Andrews, Jones et 1267. Quels sont les soumissionnaires qui viennent ensuite ?-
Cie, les plus bas Andrews, Jones & Cie.
ensuite.

1268. Avez-vous leur soumission ?-Oui; et je la produis maintenant.
(Exhibit No. 72).

1269. Ces soumissionnaires ont-ils obtenu le còntrat ?-Non.
Ils n'ont pas fait de 1270. Pourquoi pas ?-Ils n'ont pas fait le dépôt requis.
dépôt.
Raisons et corres- 12,71. Avez-vous quelques documents ou correspondance qui mon-
pondance relâtives trent ce retrait ou ce manquement de déþôt de leur part? -Les
au rçjet de léur sou- raisons et la correspondance qui ont amené la mise de côté de cette
mission sont données soumission sont données dans deux rapports du conseil, datés du 3 et

du 5 mars. Ces rapports et ordres en conseil se trouvent aux pages 23
et 24 du livre Bleu.

1272. Connaissez-vous personnellement les circonstances'qui se rat-
tachent à la réjection dç cette soumission, à part ce qui paraît au
Livre Bleu ?-Non.

Soumissionnaires 1273. De qui avez-vous ieçu la soumission la plus basse ensuite ?-
venant ensuite ; De Fraser, Grant & Pitblado.
Fraser, Grant a
Pitblado. 1274.-Avez-vous leur soumission ?-Oui, et je la produis mainte-

nant. (Exhibit No. 73.)
Le contrat leur est 1275. Le contrat leur aâ-il été accordé ?-Oui.
accorde.
Leur soumission 1276. La soumission de Andrews, Jones & Cie., paraît avoir été pour
fixait juillet 1882 fiiir le chemin pour recevoir les trains d'un bout à l'autre en juillet,
-our l'achèvement du àIr, tandis que la soumission des personnes qui ont obtenu le contrat
le t fai que a est pour finir le chemin une année plus tard ; savez-vous si l'on atta-
soumission de chait aucune différence en -valeur aux soumissions à cause de cela ?
Andrews, Jones et Voici ce que je veux dire : ne croyait-on pas dans le département que
Cie était juillet z88i -l'achèvement des travaux à une époque plus rapprochée valait un prix
]us l e at che plus élevé que si cet achèvement n'avait lieu qu'à une époque plus
contrat à une époque éloignée ?-Oui.
plus rapprochée. 1277. Il paraît que le contrat des entrepreneurs actuels est de
raist non s laule $2coooo au-dessus de la soumission la plus basse qui venait ensuite,
la soumission n'a pa et exige que le chemin soit fini une année plus tard. Connaissez-vous
été acceptée. d'autre raison pour ne pas donner le contrat au soumissionnaire le plus

bas que celle d'avoir failli de déposer les garanties ?-Je n'en connais
Le témoin n'a pris pas d'autre que celle qui est donnée dans le rapport au conseil.
aucune part dans la 1278. Avez-vous pris une part personnelle à la discussion sur cette
discussion concernant u .

la convenance deJiatière, et s'il était à propos de refuser la prolongation de tenps que
refuser la prolonga- demandaient Andrews, Jones & Cie ?-Non.

Andrews nes et 1279. Le contrat a-t-il été accordé à Fraser, Grant et Pitbaldo ?-
Cie. Oui, et à quelques noms ajoutés aux leurs.
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128o. Avez-vous quelque correspondance, ou copie d'icelle, se Lettre relative à l'in-

rattachant à l'introd'uction de noms nouveaux ?-Oui; je produis ici troduction de noms
une lettre. (Exhibit No. 74.) nouveaux par Fraser,

Grant et litbaldo.
1281. Connaissez-vous les adresses de Andrews, Jones & Cie., à qui

l'on a refusé une prolongation de temps pour faire leur dépôt ?-
M. Andrews, de Newburg, N. Y., M. Jones, de Brooklyn, N. Y., et
M. Drake, de Ste. Catherine. Pas de question rda-

1282. Avez-vous entendu -parler de quelque objection soulevée à tive à la responsabi-
propos de la responsabilité de ces personnes ?-Non. lité du personnel de

Andrews, Jones et -

1283. Connaissez-vous les noms et adresses des personnes dont la Cie.
soumission a été acceptée ?-Sur la soumission, M. Fraser donne son
adiesse à New-Glasgow, Nouvelle-Ecosse ; M. Grant, Truìo, N. E., et
M. Pitblado, Truro, N. E.

'1284. Avez-vous le contrat original pour là section B ?-Je l'ai, mais
je préférerais en produire la copie pour la laisser au dossier.

1285. Ces travaux marchent-ils ?-Oui. Travaux progressent.
S1286.. S'est-il élevé quelque différeed entre les entrepreneurs et le Pas'de différend

département au sujet de\l'ouvrage ?-Non. entre d*partement et
entreprçneurs.

1287. A-t-il été fait quelque rapport des travaux faits qui montrent
une augmentation sur les quantités estimées au temps des soumis-
sions ?-Je ne puis pas parler de mémoire.

1288. Morse & Cie., ou Andrews, Jones & Cie ônt-il fait quelque Morse & Cie et
dépôt avec leur soumission, à votre connaissance, du moins ?-Oui. Andrews, Jones &

Cie. ont fait des
1289. Savez-vous si'ces dépôts ont été retenus par le gouvernement dépots.

ou retournés dans l'un ou l'autre cas ?-Il me faut en référer au bureau.
1290. Avez-vous quelque certificat des personnes qui ont ouvert ces

soumissions quant au contenu d'icelles ?-Oui ; je le produis ici.
{Exhibit No. ]

1291. Quel était le dernier jour fixé pour la réception des soumis- 3ojanvier, dernier
sions pour ce contrat ?-Le 30 janvier. jour pour la réception

des soumissions.
1292. Quand les sbumissions ont-elles été réellement ouvertes ?- Ouvertes à 2.30 p.

A 2.30 p. m. le 30 janvier. M., 30 janvier.
Le témoin nesait pas

1293. Savez-vous pourquoi le temps dont vous avez parlé dans une pourquoi le temps
occasion antérieuie cue l'on accordait entre la date de la réception des accordé entre la ré-
soumissions et celle de leur dépouillem&It,. n'a pas été donné dans ce ception et l'ouver-

ep ture des'sournissi( nicas?-Je n'en connais pas la raison, n'a pas été d6nné

1294. Etiez-vous présent à l'ouverture de ces soumissions ?-Ouf. d c cparésent
1295. Je vois par le certificat signé de vous et de l'ingénieur quel ouverture des sou-

quelques-unes des soumissions ont été considérées comme irrégulières missions.
quelues-nesSoumission-, irrégu-

pouvez-vous nommer les personnes qui- ont fait ces soumissions irrégu- iso re
fières ?-La première venait de Macdonald et Falardeau-il ne conte-
nait pas de chèque ou mandat.

1296. L'irrégularité consistait en l'absence de mandat ?-Oui.

1297. Cela veut dire un mandat donné par voie de sûreté ?-Oui.
1298. Cette soumission fut-elle admise plus tard à concourir avec les

autres ?-Non.
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Aucune dei soî
sions irrégulièr
n'était plus bas
les soumissions
acceptées.

La cédule des
missions n'étai
dans la répons
Chambre des (
miufes;, parce q
cédule n'était p
encore signée.

1299.' Avez-vous cette soumission par devers vous ?-Non.

136o. Quel était le montant du chèque ou mandat requis avec cha-
cune des soumissions ?-Cinq mille piastres.

1301. Savez-vous si le chiffré de cette soumission était moins élevé
que celui qui a'été adopté?-Il était plus élevé.

1302. Quel est le nom du soumissionnaire irrégulier qui vient en-
suite ?-A. Laberge et'Cie'.

1303. Quelle était l'irrégularité dans ce cas ?-Le mandat ne portait
pas le mot ".bon " par la banque.

1304. La condition était que' la soumission fût accompagnée d'un
mandat marqué ?-Oui.

1305. Cette soumission fût-elle admise à concourir avec les autres?
-Non.

1306. Quel était le chiffre de cette soumission ?-$2,398,215.

1307. Ce chiffre était-il plus bas que le prix de la soumission qui a
reçu le contrat ?-Non; il était plus élevé.,

1308. Quelle était la soumission irrégulière venant ensuite ?-Celle
de Baird & McLean.

1309. Quelle était l'irrégularité ?-Manque de chèque ou mandat.

1310. Quel était le chiffre de la soumission ?-$3, 115,oOo.

1311 . Pour la section B ?-Non ; pour la section A, également.

1312. Etait-elle plus basse que la soumission qui a été acceptée ?-
Non, elle était plus élevée.

1313. Et l'irrégulière suivante ?-Celle de R. Nagle & Cie.

1314. Et l'irrégularité ?-Réception après le temps fixé.

1315. Quel en était le chiffre ?-$2,226,613.

13 16. Pour quelle section ?-Pour la section A.

1317. Etait-elle plus basse que la soumission acceptée ?-Non, elle
était plus haute.

imis- 1318. A-lors, aucune de ces soumissions que vous considérez comme
es irrégulières n'était plus basse-que les soumissions acceptées?-Non.
se que

1319. Comment appelez-vCus dans votre département ce.document
que vous avez produit ?-Cédule des soumissions.

1320. Cela serait considéré comme un rapport départemental ?-
C'en est un; il est signé par les officiers du département.

sou- 1321. Vous dites que le Livre Bleu était un rapport en réponse à
t pas une adresse de la Chambre des Communes, daté du 6 février, i 88o, et

à la que l'ordre demandait aussi des copies de tous les rapports départe-
ue la mentaux concernant ces soumissions ; ce rapport était-il incorporé dans
as cette réponse, qu'en savez-vous ?-Il ne l'était pas.

1322. Pourquoi pas?-Quandle rapport en réponse a été redigd, le
rapport n'avait pas été encore endossé.

1323. Qui avait la garde du document dans le temps ?-Ce papier
était gardé dans une caisse de sûreté avec les mandats, et par conséquent,
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il n'a pas été envoyé à la salle des archives assez à temps pour paraître
au rapport dont le Livre Bleu est la copie imprimée.

1324. Voulez-vous dire que c'est une inadvertance--qu'il a étéoublié De plus, il a été
-ou bien voulez-vous dire que les choses de la caiase de sûreté ne oublié vu qu'il se
devraient pas faire partie du rapport ?-11 n'y a pas de raison pour qu'il t'ra se dans la
n'eût pas fait partie du rapport, mais il était sous clé ainsi que les man-
dats et, probablement, l'on n'y aura pas songé.

1325. Avez-vous un autre rapport montrant le résultat de toutes
ces soumissions comparées les unes aux autres ?--Oui.

1326. Est-il compris dans les rapports imprimés ?-Oui, substantielle-
ment.

1327. Le déýpartement côntinue-t-il ses transactions avec Fraser,
Manning & Cie., relativement à ce contrat, ou s'est-il opéré quelque
changement depuis la passation du contrat ?-Je répondrai plus tard à
cette question, après en avoir référé au bureau.

produre ue coie dONTRATt No. 13.
1328. Pouvez-vous maintenant produire une copie du contrat passe Contrat avec Sifton,

-avec Sifton & Ward, No. 13 ?-Oui, et je la produis ici, (Exhibit No. 76.) Ward & Cie.
1329. Pouvez-vous produire une copie du contrat No. 33, avec CONTRAT No. 33.

Kavanagh, Murphy et Upper ?-Oui, ét je la produis ici. (Exhibit Kavanagh, Murphy
No. 76.) & Upper.

1330. Pouvez-vous produire une copie du contrat No. 49 ?--Oui, et CoNTRAT No. 49.
je la produis à l'instant. (Exhibit No. 78.)

1331. Cette pièce No. 43 H est-elle une copie du contrat actuel, CONTRAT No. 42.

No. 42 ?-Oui.
r332, Contient-il le consentement à la substitution d'autres personnes

aux entrepreneurs premiers ?-Non.

OTTAWA, samedi, 21 août 188o.

ToUSSAINT TRUDEAU, continuation de son interrogatoire
SURETÉS ET PAIE-

Par le Président :MENTS A COMPTE.

1333. Pouvez-vous maintenant définir les détails des sûretés fournies
avec les soumissions ou avec les contrats, et qui auraient pu revenir
par confiscation au gouvernement en raison de ce que les personnes
donnant ces sûretés ont failli à leurs obligations ?-Je ne le puis dans
le momerit, mais je pourrai en faire faire un exposé.

1334. Pouvez-vous fournir un expdsé touchant chaque contrat, mon-
trant les sommes payées durant chaque année financière jusqu'au 30 juin
188o, en vertu de chacun de ces contrats ?-Je ferai égalenient un
exposé de tout cela.

1335. Ainsi que pour le mois de juillet 188o?-Oui.

1S36. Y.a-t-il eu jusqu'ici aucun estimé des quantités basé sur les
différentes listes de travaux à exécuter à l'avenir afin de compléter
chaque contrat aussi tard que. le ier août· -88o ?-Nous faisions faire
cet estimé.
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1337. Connaissez-vous quelqu'autre chose se rattachant aux contrats
41 et 42, Ou à l'un ou à l'autre, qui puisse nous aider dans notre
enquête ? -Rien me frappe dans le moment.

1338. Quel est le numéro du contrat qui vient ensuite pour la cons-
truction d'aucune partie du chemin de fer du Pacifique ?-Le No 48.

Entrepreneur, John 1339. Qui en est l'entrepreneur ?-John Ryan.
Ryan.
Sujet du contrat*: les -.1340. Quel est le sujet du. contrat ?-Ce sont les premièrs ioo
premiers cent mille à milles, section à l'ouest de la Rivière Rouge.

ouest dé la Rivièrequels sont les travaux?-Les terrassements, les ponts, la
pose des rails, moitié d.u ballaste, érection des gares, etc.

Travaux offerts au 1342. Ces travaux ont-ils été mis au concours public ?-Oui.
concours. 1343. Avez-vous l'annonce demandant des soumissions ?-Je vous

en fournirai une copie plus tard.

rer août 1879, der- 1344. Pouvez-vous dire la date fixée comme le dernier jour de la
nier jour de la récep- réception des soumissions ?-Le 1er août 1879.
tion des soumissions.

t1345. Avez-vous les spécifications ou listes des travaux sur lesquelles
les soumissions devaient se baser ?-Oui; j'en fournirai des copies plus
taid.,

1346. Ces spécifications et listes des travaux sont-elles attachées au
contrat ?-Oui.

Le témoin produira 1347. Avez-vous le contrat ou une copie d'icelui ?-J'ai ici l'original
une copie.du contrat. seulement,-mais j'en produirai une copie pour mettre au dossier.

1348. Avez-vous quelque rapport montrant quel jour les.saumissions
pour cet ouvrage ont été d'abord ouvertes ?--Oui ; rnais je ne puis le

roduire dans le moment.

Spécifications géné- 1349. Je remarque qu'il y a deux catégories de spécifications'attachées
raies et spéciales à ce contrat, l'une appelée "spécification générale," et l'autre "spécifica-
fournies aux soumis. tion spéciale," ont-elles été toutes deux fournies aux soumissionnaires ?--
sionnaires. Oui.

Hall le plus bas sou- 135o, Qui a fait la soumission la moins élevée ?-M. Hall.
missionnaire. 1351. Avez-vous par-devers vous la soumission originale ?-Oui, et

je la produis ici. (Exhibit No. 79.)

Distinction entre les 1352. Je remarque dans le Livre Bleu de 188o, à la page 34, deux
umissions et les colonnes se rapportant à celle-ci et à d'autres soumissions, l'une ayant

uumissions revisées. pour en-tête "total tel que par soumission," et l'autre "total tel que
revisé," voulez-vous -expliquer pourquoi une révision était nécessaire?
-La colonne avec l'en-tête "total tel que par soumission," est la liste
des soumissions telles que reçues; la colonne avec l'en-tête "total tel
que révisé," contient les mêmes soumissions, -avec déduction des clôtures
et d'une moitié du cailloutis ou ballast,

1353. Cette déduction s'applique-t-elle à toutes les soumissions ?-
Oui.

Clause donnant au 1354. Y a-t-il quelque condition qui permette au gouvernement de
gouvernement le ppu. faire cette déduction, soit dans les spécifications, soit dans l'énuméra-
voir de faire des tion des travaux, ou a-t-elle été le sujet d'un arrangement subséquent?
dédu'ctions. -Je trouve ces mots dans la quatrième clause de la spécification spé-
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ciale appelée ligne de colonisation à partir de Winnipeg; dans Mani-
toba':

"Ces quantités pourront, dans l'exécution- actuelle, être diminuées, et
'Eles entrepreneurs seront payés en conséquence, mais, dans nul cas, ces
"quantités ne pourront être augmentées."

1355. D'après ce que vous connaissez, c'est en vertu de cette clause
dans les spécifications que l'on s'autorise à faire cette déduction dans
les travaux ?-Oui ; ett aussi en vertu de la sixième clause du. même
contrat attachée à la spécification générale.

1356. Cette réduction a-t-elle affecté en aucune façon les positions La réduction n'a pas
rélatives des soumisgionnaires,- du moins à votre connaissance, de influé sur l'adjudica-
manière à influer sur ýadjudication de ce contrat ?-Non. tion du contrat.

1357. Alors, je comprends. que ce contrat a été adjugé à la même
personne qui aurait eu' le droit de l'avoir quand même cette réduction
n'eût pas eu lieu ?-d'est cela.

1358. Savez-vous si, avant l'ouverture des soumissions l'ingénieur ou Entendu avant l'ou-
le département avait jdécidé que cette réduction se ferait ?-Oui ; car je verture des soumis-
trouve le paragraphe' suivant dans une lettre adressée à M. Pope par iens, que la réduc-

M. Smelle, en l'absence du premier ingénieur; tien aurait lieu.

"Avant son départ pour l'Angleterre à la fin de juin, l'ingénieur en Lettre de Smellie à
4 chef a écrit un mémoranduum m'enjoignant de dire que, en recevant les Pope,ministreprtem.

"soumissions et en' faisant un exposé de leurs chiflres, je devais en
"déduire tout ce qu- y était porté pour clôtures et une moitié des prix de

cailloutis ou ballast.

359. Est-ce que M. Hall, dont la soumission était la moins élevée Hal, le soumission-
1359 don la naire le plus bas n'a

a obtenu le contrat?-Non. pas eu le contrat.

136o. Pourquoi as ?-M., Hall a déclaré dans une lettre qu'il écrivit Parce qu'il n'était pas
au département, qu'il n'était pas prêt à faire le dépôt requis. pret à faire le dépôt.

136 1. Est-ce cette lettre à laquelle on ref'ere à la page 44 du Livre
Bleu ?-Oui.

1362. Pouvez-vous- dire quand il fut informé que sa soumission se On fit appeler Hall
trouvait la plus basse, et qu'il avait dro t au contrat ?-Je puis dire de immédiatement après
mémoire, que l'on fit appeler. M. Hall i médiatement après l'ouverture l'°uer re des sou-
des soumissions.

1363. L'avez-vous vu ?-Oui.

_364. Que s'est-il passé entre-vous et lui relativement à cette affaire ?
-La conversation a roulé généralement sur sa capacité de faire les
-travaux.

1365. Lui avez-vous décla.rd qu'il aurait droit au contrat s'il se trou-
vait en. mesure de remplir les conditions ?-Oui.

1366. Quel a été le résultat de la conversation ?-Il demandait du
temps pour réfléchir, et finalement il nous envoya cette lettre du 8 août..

1367. Oui; mais pour le présent, parlant de la conversation, v'ous Hall doutait, dès le
a-t-il dit alors qu'il serait prêt si on lui donnait du temps, du délai ou principe, de pouvoir
quelque autre faveur, ou a-t-il déclaré carrément qu'il ne serait pas ?res
capable de remplir- les"conditions ?-Dès le principe il parut 'croire
qu'il ne lui serait pàs possible de trouver les fonds nécessaires.
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1368. Connaissez-vous l'homme personnellement ?--Je ne l'avais ja-

mais vu avant ce jour-là, et je ne l'ai pas revu, depuis.
1369. Lui avez-vous intimé qu'il aurait à se tenir prêt à faire son dé

pôt immédiatement, ou lui avez-vous fixé un temps définitif pour le
faire ?-Autant que je m'en souviens, la conversation ne s'est jamais
rendue au point où il fallut fixer le jour oh il devait faire son dépôt. M.
Hall paraissait douter s'il pouvait faire le dépôt.

137o, Savez-vous s'il a été informé qu'il aurait à faire son dépôt de
suite ?-Je sais qu'il a été informé qu'il aurait à faire son dépôt sous
bien peu de jours. On ne doit pas entendre les mots " de suite " dans
la lettre de M. Hall, pour vouloir dire que je lui ai demandé de faire
un dépôt dans le.cours de notre premiière entrevue.-

Le témoin a informé 137.1. L'avez-vous informé à quelIe, époque ou vers quelle époque,
Hall qu'il-aurait à on exigerait de lui de faire son dépôt ?-Je lui ai dit qu'il aurait à. faire
faire le dépôt dans son dépôt sous peu de jours.peu de jours.

1372. Alors vous croyez que la conversation en est venue au point
qu'il a été question du temps où le dépôt devait se faire P-Oui, de
mon côté, j'amenai la conversation sur ce point.

1373. L'avez-vous informé qu'il y avait quelques- changements dans
les spécifications ?--Oui; M. Smellie et -moi nous l'avons tous deux
informé de ce fait,

. 1374. M Smellie, en votre présence?--Non pas en ma présence.

Hall a été informé 1375. Et d'après ce que vous.savez personnellement, vous dites que
qu'i'était probable vous l'avez informé qu'il y avait un changem'ent dans la spécification?

serat fait des -Je l'ai informé que probablement il n'y aurait i as de clôtures et lacéductins.
moitié seulement du cailloutis ou ballast.

1376. Vous rappelez-vous si vous pvez dit "probablement " ou " posi-
tivement " ?-Je ne me le rappelle pas.

1377. A part vous-même et M. Hall, y avait-il quelqu'autre personne
présente à~cette conversation ?-Je ne me le rappelle pas.

1378. Pouvez-vous dire quand cette conversation a eu lieu?-Je n'en
. ai pas tenu note. Elle a dû avoir lieu avant la date de la lettre de M.

. Hall au département.

1379. Ne pourriez-vous préciser davantage ?-Non:
N'a pas eu de conver- 1380. Vous souvenez-vous si en aucun temaps avant ce huitième jour
sation avec Ryan. , d'août, vous avez eu une conversation avec M. Ryan, au sujet: de cette

soumission ?-Non ; je n'ai pas eu de conversation avec M. Ryan-

1381. Savez-voùs si M. Hall savait quel était celui dont la soumission
se trouvait la plus basse après la sienne ?-Non.

1382. Il n'en a pas- été du tout question dans le cours de votre con-
versation ?-Non.

Lettre de Hall-au T383. Avez-vous vu, vers ce temps-là, cette lettre de M. Hall du 8
département; raison d'août ?-Oui.
pour laquelle il a
retiré sa soumission. 1384. Avez-vous été surpris de voir qu'il donnait pour raison du

retrait de sa soumission, la nécessité de faire son dépôt dé suite, et le
fait que les changements avaient été faits dans les spécifications?-Je
ne me'rappelle pas si j'ai été surpris.

TRUiDEA&u ~92
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1385. Avez-vous.fait quelque démarche pour lui faire savoir que l'on
accorderait un cërtai temps pour, faire le dépôt ?-M. Hall savait par-
faitement'qu'on lui accorderait quelques jours.

1386. Alors vous avez compris par cette lettre qu'il était de bonne
foi quand il donnait les raisons du retrait de sa soumission ?-Je le
croyais dans le temps, et je le crois encore.

1387., Je vous demande si vous croyez que les raisons qu'il donnait Croit que Hal
étaient réellement ses raisons-la nécessité de faire le dépôt tout de suite, n'avait point de fonds,
et le changement dans la spécification ?-Je pense que sa raison était et qu'il n'aurait'pas
le manque de capital.

1388. Et qu'il n'aurait pas dû envoyer de soumission ?-Oui.
138). A-t-il déposé quelque sûreté ?-Oui.

- 139o. Pour combien ?-3,ooo. - Il a déposé $3, oo.

1391. Sous quelle forme ?-Sous la forme d'un chèque ou mandat
sur une banque..

1392. Savez-vous si on lui à rendu sôn dépôt ?-Il lui a été rendu. 'Le dépôt lui a été
rendu.

1393. Combien en sus le gouvernement s'est-il engagé à payer au $46,190, payées en
soumissionnaire suivant pour le même ouvrage ?-$46, 190. sus au soumission-

naire suivant.

1394. Et en face du fait que le gouvernement était 'obligé de:payer
ce prix extra, et de votre impression qu'il n'aurait pas dû soumissionner
du tout, on lui a rendu son dépôt ?-Oui.

139'5. Avez-vous maintenant par devers vous le rapport de l'ouver-
ture de ces soumissions ?-Le rapport est égaré, mais je le chercherai
et tcherai dé me le procurer plus tard.

1396. Il est mentionné à la page 46- de ce Livre Bleu dans un rap-'
port du ministrepro tem. des chemins de fer et canaux, que M. Hall a été
notifié le lundi, le. 4, -et 'qu'il s'est rendu à Ottawa, le 7 d'août 1879;
savez-vous où M. Pope a puisé ce renseignement ?-M. Pope avait pro-
bablement devant lui la copie du télégiamme envoyé à M. Hall.

1397. Vous croyez donc qu'il lui a ét4 cnvoyé un télégramme ?-Oh,
oui.

1398. Qu'est-ce qui vous fait croire cela ?-Parceque j'e pense me'
souvenir du fait.

:1399, Vous rappelez-vous aujourd'hui si, à l'époque de votre conver-
sation avec M. Hall, dont vous avez parlé, vous aviez quelqu'information
de la présence de M. Ryan en ville dans le moment.- Non.

1400. Y a-t-il eu un ordre en conseil concernant la remise du Ordre en conseil au
dépôt à Hall, et s'il y en a eu un, quand a-t-il' été passé ?-L'ordre entorisart la remise
conseil a été passé, et porte la date du 12 août, 1879. Une copie de cet du dépôt à Hall.

ordre est donnée à la page 46 du, Livre Bleu.

1401. Le contrat a-t-il été accordé au soumissionnaire qui venait
immédiatement ensuitè?-Oui.

1402. A-t-il passé le contrat ?-Oui.

1403. L'ouvrage sous contrat se fait-il maintenànt ?-.,Oui. L'ouvrage se fait.
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Il n'y a pas eu de 1404. S'est-il élevé quelque différend entre le département et l'entre,
différend entre le preneur au sujet des quantités ou de la qualité de l'ouvrage ?-Non'
département et l'en-
trepreneur au sujet du
progrès des travaux. 1405. Y a-t-il, à votre connaissance, quelqu'autre matière se ratta-

chant à l'adjudication de ce contrat que vous pensiez de nature à pou-
voir nous aider dans cette enquête ?-Rien ne me frappe dans le
moment.

Ne sait pas s'il a été 14o6. Savez-vous si une liste de quelques-unes des soumissions se
publié une liste des rattachant à ce contrat a été rendue publique avant que ce contrat aitsoumissions avant,
l'adjudication du été adjugé ?-Non.
contrat. .1407. Savez-vous si quelques personnes en dehors du département

possédait aucune liste des soumissiónnaires, vers ce temps-là ?-Non.

1408. Savez-vous s'il était rumeur de la publication dans un journal
d'aucune liste avantl'adjudication du contrat ?-Je ne me le rappelle
pas ; je n'y ai pas porté grande attention. Je ne m'en suis pas enquis.

Ni s'il en a été publié 1409: On ne vous a pas appris qu'il était rumeur qu'une liste avait-
une liste. été publiée dans un journal avant l'ádju'dication du contrat?-Je ne me

rappelle pas que la chose m'ait été dite.
24to. Avez-vous jamais vu plus tard dans aucun journal une liste

qui avait été publiée avant l'adjudication du contrat ?-Je n'ai aucun
souvenir de cela.

1411. Avez-vous quelque raison de croire que des renseignements
sur les soumissionnaires pour ce contrat ou leurs prix ont été. donnés
par quelque personne dans le Département à quelque personne en
dehors du Département avant l'adjudication du contrat ?-Non, je n'ai
aucune raison de le croire.

L'ouvrage non ter- 1412. En vertu de ce contrat, les travaux devaient être parachevés
miné. . au 19 août de cette année; le Département a-t-il été informé, par

télégramme ou autrement, que les travaux sont entièrement parachevés ?
-Les travaux ne sont pas terminés.

On blâme l'entrepre- 1413. Savez-vous si c'est l'opinion - dans le 'Département qu'il a
neur de son retard. avancé, raisonnablement ses travaux, ou le blâme-t-on de son retard ?-

On a trouvé quelque péu à redire, et on le presse dé pousser les travaux
avec activité.

1414. L'ouvrage est-il de beaucoup ou seulement'de quelque peu en
retard, qu'en savez-vous ?-L'ingénieur en chef est mairitenant sur les
lieux pour examiner cette question.

TRAVERSES DE,
CHEMIN DE FER-

CONTRAT No. 59.

Fourniture de oo,
ooo traverses.

Entrepreneurs:
Whitehead, Ruttan
& Ryan.

1415.. Et vous n'en connaissez pas suffisamment sur la matière poùr
pouvoir répondre ?-~Pas assez pour répondre d'une-manière définitive.

1416. Quel est le numéro du contrat qui vient ensuite ?-Le No. 59.
1417. Est-il dans Manitoba?-C'est la fourniture de roo,ooo liens

ou traverses dans Manitoba.

1418. Qui sont les entrepreneurs ?.Whitehead, Ruttan & Ryan.

1419. Le contrat a-t-il été rempli ?-Non, pas dans son entier.

1420. Et payé ?-Pas en plein.

1421. Y a-t-il quelque différend, entre le département et les entre-
preneurs ?-Les ingénieurs vous donneront ce renseignement.
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Contrat Na. 59.
1422. M. Ruttan, dans le cours de son interrogatoire il y a quelques

jours, a déclaré qu'il avait reçu un certificat final de la livraison des
traverses, et avait réglé avec ses sous-entrepreneurs sur la foi de ce cer-.
tificat ; que plus tard un ingénieur avait exigé que les traverses fussent
inspectées de nouveaux, et qu'au tirage il en fut mis quelques-unes de
côté; savez-vous pourquoi on a cru'cette deuxième inspection néces-
sairie ?-Je dois vous renvoyer aux ingénieurs pour ces renseignements.

14?3. Vous n'avezjas ici de rapportsur le sujet ?-Non. CONSTRUCTION DE
dHEMIN DE FER-

1424. Y a-t-il quelqu'autre contrat pour construction dans Manitoba ? CONTAT No. 66.
-Oui, le contrat 66.

1425. Avec qui ?-Avec Bowie et IcNaughton, Entrepreneur
6 ~Bowvie & Me.

1426. Cet ouvrage a-t-il été mis au.concours public ?-Oui. Naughton.

1427. Avei-vous l'annonce demandant des soumissions ?-Oui; et
la produis ici. (Exibit No. 8o.)

.1428. Pouvez-vous produire maintenant l'annonce No. 48 ?-Ouîi;
je la produis ici. (Exhibit No. 81.)

1429. Avez-vous les spécifications et. la liste des travaux sur les- Rapport montrant
quelles ces soumissions étaient basées ?-Oui : ce sont les mêmes que quand les soumissions
celles qui sont attachées au contrat. . ont été ouvertes.

1430. Pouvez-vous produire le contrat ?-Oui; mais je préférerais
en donner une copie seulement.

1431. Avez-vous quelque rapport montrant quand les soumissions
pour ces travaux ont été ouvertes, et ce qui en est résulté ?--Oui ; et
je le produis ici (Exhibit No. 82).

1432. Ce contrat a-t-il été adjugé auk plus bas soumissionnaires ?- Contrat accordé au
Oui. plus bas soumission-

naire.
1433. Ce contrat, avec les pièces qui l'accompagnent, est-il correcte-

ment razpporté dans la pièce marquée 19 S, «e 188o; du moins pour ce
que, vous en savez ?-Oui.

1434. Dans ce cas, nous n'avons pas besoin d'en avoir une copie.
Pouvez-vous produire cette soumission ?-Oui ; je la produis. -[Exhibit
No. 83.]

1435. Avez-vous la soumission sur laquelle le dernier contrat a été CONTRATS Nos. 48
adjugé, celle de Ryan ?-Oui; je la produis. [Exhibit No. 84.] & 66.

1436. Cette soumission était-elle basée sur une cédule des prix s'appli- soumission basée sur
quant aux travaux estimés?-Oui. la cédule des prix.

1437. Et la computation de ces prix.et travaux indique les positions
relatives des soumissionnaires ?-Oui.

1438.. S'est il échangé quelque correspondance avec quelqu'autres Pas de correspon
personnes, à part celles qlui, ont obtenu le contrat, sur la convenance dance avec d'autres
d'adjuger le contrat à Bowie & McNaughton-en d'autres termes, s'est- Bowie et
il élevé quelques plaintes de la part des personnes qui avaient les sou- cNaughton.
missions rejetées ?-Non.

'.439. Y a-t-il quelque correspondance sûr un sujet semblable aux
soumissions pour le contrat 48, à, part celle qui est rapportée au Livre
Bleu ?-Non; il n'y a pas de correspondance.



Con8truction du che-
'min de fer-

Contrat Go. 6.
Pas de différend. 1440. S'est-il élevé quelque différend, à' votre connaissance, entre le

gouvernement et l'entrepreneur quant aux travaux sur le contrat 66 ?-
Non.

3 mai 1880; date du 1441. Quelle est la date du contrat ?-Le 3 mai 188o.
contrat.

1442. Y a-t-il quelque matière se rattachant -à l'adjudication de ce
contrat, que vous croyiez pouvoir nous éclaifer dans notre enquête ?-
Non

1443. Savez-vous si, jusqu'ici les travaux ont été exécutés d'une
manière satisfaisante, ou avez-vous quelques renseignements à cet égard ?
-L'ingénieur est aujourd'hui sur la ligne, et il n'a pas encore envoyé
de rapport.

1444. Avez-vous le.contrat No. 23, et pouvez-vo.us le produire-celui
de Sifton &Ward pour traverses ?-Non; nous ne l'avons pas encore.

1445. Voulez-vous le produire aussitôt que possible et le donner au
secrétaire; nous désiroùs l'apporter avec nous à Manitoba?-On en
préparera une copie.

1446. Pouvez-vous produire le contrat 32 A, ou une copie d'icelui;
c'est pour les maisons de stations ou d'étapes à Sunshine Creek et à la
Rivière, aux Anglais ?-J'en produirai une-copie plus tard.

1447., Et aussi le contrat No. 26, pour remise aux locomotives au
Fort Williams ?-J'en fournirai une copie.

1448. Avez-vous le contrat No. 40, pour hangars aux locomotives à
Selkirk ?-J'ai l'original ici, mais je préférerais vous en fournir une
copie.

1449. Nous avons demandé déjà le contrat 48; l'avez-vous prêt sous
'la main ?-Il n'est pas encore prêt.

145o. Avez-vous le contrat 59 pour liens sur la section 14 ?-J'ai
l'original, mais je vous en donnerai ane 'copie.

1451. Il y a eu certaine correspondance au sujet du contrat No. 33
(Kavanagh et Upper), 'avez-vous prête' maintenant ?-Nous sommes à
la préparer.

1452. Avez-vous la correspondance concernant les inexactitudes dans
les mesurages - de M. McLennan sur les section 25 ?-Elle. n'est pas
encore prête.

1453. Il y avait une convention additionnelle concernant le contrat
42, par laquelle d'autres personnes furent substituées comme entrepre-
neur; l'avez-vous?-On est, à la copier.

1454. Il y a aussi un rapport des ingénieurs, ou d'autres officiers qui
ont ouvert les soumissions pour le contrat 48, que vous nous avez dit
s'être égaré; l'avez-vous retrouvé?-Non, nous ne l'avons pas. retrouvé.

EMBRANCHEMENT 1455. LUembranchement de Pembina se fait-il maintenant en vertu
DE PEMBINA. d'un contrat avec quelqu'un ? si non, comment les travaux se font-ils ?-

Le gouvernement fait C'est le gouvernement qui les fait,
les travaux.

1436. Est-ce par contrat- avec quelqu'un ?-Non.

Dans un temps, des 1457. Y a-t-il eu, en aucun temps, une convention par laquelle
entrepreneurs - l'embranchement se faisait par des entrepreneurs ?-Oui.
fesaient le chemin.

96Tömo .
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Construction du ch-
min dcfer-

Embrancoement -
1458. Comment s'est terminé ce contrat ?-Il a été annulé par un Pemblna.

ordre en conseil en date du 20 janvier, x88o, devant s'exécuter le ro Contrat annulé par
février i88o. un ordre en conseil,

20 janvier i88o.
1459. Existe-il quelque différend entre le gouvernement et ces entre-

preneurs ielativement à ce contrat ?-Le contrat n'est pas réglé, mais il
est en.voie de se régler à l'amiable.

1460. Avez-vous l'original ou une copie du contrat'No. 43, et:pou-
vez-vous la produire ?-Je puis. vous donner la copie.

CONSTRUCTION DU
TÉLÉGRAPHE.-

Winnipeg, le8 septembre i88o. CONTRAT No. i.

JOHN SIFTON est assermenté et interrogé Sifton.
Par le Président

146,1. Où demeurez-vous ?-A Winnipeg. Demeureà Winnipeg.

1462. Avez-vous eu des intérêts dans des contrats pour le chemin de
fer du Pacifique?-Oui.

1463. Quel est le premier contrat dans lequel vous avez eu' des inté.. Le contrat No. i le
rêts ?-Contrat No. r, construction de la ligne télégraphique. premier dans lequel

il ait eu un intéret.
.464. En" quoi consistaient les intérêts?-J'étais entrepreneur, ou

l'un des entrepreneurs.
Entrepreneurs D.1465. Quels étaient les entrepreneurs ?-David Glass, Michael Glass, Michael

Fleming et moi-mênme. Fleming et le témoin.

1466. Comment était désignée laraisori sociale ?-Sifton, Glass & Cie. Nom de la maison :
1 1 1Sifton, Glass et Cie.

1467. Etaient-ces les trois seules personnes intéressées ?-Les trois
seules personnes.

1468. Ces trois personnes étaient-elles seules intéressées dans tout le Le témoin, le seul
contrat ?-C'étaient les trois seules personnes; mais j'étais le seul inté. intéressé vers la fin.
ressé vers la fin des travaux.

1469. Vous avez subséquemment acquis les intérêts des autres ?
Oui.

1470. Le contrat a été adjugé après demande de soumissions par
avis publie ?-Oui.

1471. Vous trouviez-vous' à Ottawa lorsque la soumission a' été Etait à Ottawa
envoyée ?-Je m'y trouvais. lorsque la soumission

1472. Etes-vous resté quelque temps en cette circonstance ?-Environ
huit jours, je crois.

147à. Vous trouviez-vous à Ottawa le dernier jour fixé pour recevoir
les soumissions ?-Je m'y trouvais.'

1474. De quel manuscrit est cette soumission, exhibit No. 59.-Du soumission de
manuscrit de M. Flemng. l'écriture de Fleming.

1475. Que faisait M.' Fleming à cette "'époque?-Il était agent de Occupation de
l'express et gérant du télégraphe à Sarnia, pour la compagnie de télé- Fleming.
graphe de Montréal; en même temps, il faisait privément le commerce
de banque. . 7
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, 1476. A, Sarnia ?-Oui, à Sarnia.

Fleming, Glass et le 1477. Se trouvait:il à Ottawa à la même' époque ?-Ouri.
témoin étaient à
Ottawa le jour ou la r478. Et M. Glass ?-Oui et M. Glass aussi; nous nous y trouvions
période your la récep- tous les trois.
tion (les soumissions
expirait.

Soum~ission faite le
dernier jour où le
jour précedent.

S1479. Vous vous y trouviez tous les trois à l'époque où les soumis.
sions ont (té finalement requis ?-Oui, je crois. J'y étais et je crois que
'nous y étions tous les trois. Je n'en suis pas bien sûr, mais mon impres.
sion est que nous y étions tous les trois, parce que je croiw que nous y
arrivâmes juste au moment de dresser les soumissions. Je crois que les
soumissions ont été envoyées juste un jour ayant l'expiration du délai.

148o. Voulez-vous dire que d'après vos souvenirs, la soumission a
été envoyée-le dernier joar, ou le jour précédent ?-Oi. , •

La société conclue 1481. Avan? de vous rendre à Ottawa, étiez-vôus convenus d'unir vos
avant de partir pour intérêts ?-Oui.
Ottawa.

1482. Ce n'était pas un arrangement fait à Ottawa?-Non.
N'ont définitivement 1483, Avant de vous rendre' à Ottawa, avez-vous examiné les prix,
l'xé les prix et l'époque fixée pour l'achèvement des travaux et autres détails du même
chevement u'ars genre ?-Nous nous étions consultés avant de partir pour Ottawa, mais
avoir consulté 'ingéi nous devions nous consulter encore, parce qu'il nous faillait voir Tingé-
nieur en chef. nieur en chef pour lui demander des explications, mais, avant de- partir,

nous•avions fait une évaluation générale.

Nature des rensei- 1484. Quel genre de renseignement vouliez-vous obtenir 'de l'ingé-
gnements demandés nieur-en-chef?-Il n'y avait pas de devis, et nous -voulions être rensei-
à l'ingénicur eil chef gnés sur la question de savoir si l'entreprise serait adjugée en bloc ou en

sections; nous voulions savoir aussi ceque l'on entendait par " petits
peupliers.' (light poplars), ou bois de service à employer-renseigne-
ments que les entrepreneurs demandent toujours à .ceux qui ont la
surintendance des travaux.

1485. M. Fleming, vous a-t-il donné quelques explications >erbales
qui ne se trouvaient pas dans l'annonce ?-Je ne crois pas, si ce n'est
sur la question de savoir si les travaux seraient adjugés à un seul entre-
preneur.- Mais il ne put nous donner' de renseignements sur cette ques-
4on dont le gouvernement ne devait s'occuper qu'après avoir ouvert les
soumissions.

Etait sous t'impres- s

ane at la ouc s-, 1486. Avez-vous compris gue'annonce demandait une soumission
sion pour toute la , pour toute la ligne, si quelqu'un désirait l'entreprendre ?-Oui.
ligne.
Soumission pouvait 1487. Et votre soumissiôn était-elle faite dans cette supposition ?-
s'appliquer à toute la Nous 'faisions notre soumission pour toute la ligne, ou pourune section
ligne ou à une sec- quelconque.
tion.

1488. M. Fleming est-il resté à Ottaiwa jusqu'au dernier jour oùh lei
soumissions étaient reçues ?-Je crois'qu'il y' est resté.

Croit qu'il n'y a pas- 1489. Avez-vous discuté la question avec lui cejourî-là,?.-Je né crois
deming le jour oae pas que nous l'ayons discuté. Je ne crois pas que 'nous l'ayons aucune-

les soumissions ont ment discuté ce jourlà. Je crois que les soumissions fuent définitive-
été reçues.. ment rédigées la veille. ^Je crois que nous n'avons point,-parlé de

soumissions le dernier jóur. Nous deèurions ensemble et ce -jour-là,
je crois ne l'avoir -vu que dans le cours de l'après-midi. Mes souvenirs
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ne sont pas très précis. En tout cás, ce jour-là, nous n'avons absolu- -
ment rien discuté.

1490. Voulez-vous pàrler du dernier jour oh l'on a rieçu des soumis-
sions' ?-Oui.

49 . Pensiez-vous pouvoir accepter une section quelconque au prix,
par mille, que J'on vous offrait potir unè section~désignée ?-Non.

1 2. Quelles sont les questions pour lesquelles-les prix étaient diffé- Les prix étaient
rents? s étaient indiqués. Il y avait tant pour la prairie et donnés pour la
tant pour la région boitée, et a x conditions de notre contrat, nous prairie, et pour les
aurions accepté une sectiqn quel onque. terrains boisés, et ils

'éaetpêsà accep-
1493. C'est la seule distinction <que vous avez faite, tant pour la ter n'importe quelle

région boisée et tant pour lprairie ?-. J ection aux termes du
jamais la soumission depuis qu'elle a été envoyée, et il y a de

cela plusieurs années.

1494. Vous avez compris, alors que si l'on, voulait vous adjuger l'.N'est pasasùr s'il en
section de la Colombie Britannique, la section de la Baie du Tonnerre,était ainsi pour ce
ou toute autre section, la seule distinction que vous aviez à faire était qui concerne l'extré-
taït pour la région boisée et tant pour la prairie ?-Autant que je m l lais e
souviens, mais je n'en suis pas sûr. Quant à la section de la C rlombie o
Britannique, la question était que, par endroits, nous aurions A traverser
une forêt'épaisse; mais je ne me rappelle pas s'il y avait quelque chose
de spécifié à cet égard. je n'ai jamais, vu la soumission avant aujour-
d'hui, depuis le jour, oh elle fut ènvoyée. Notre idée était d'obtenir.
toute la ligne et, dans le cas oh nous nppourrions y réussir, d'accepter
ce que l'on nous donnerait. Telle était notre impression.

1495. Exatinez encore la soumission et lisez la en entier, puis La clause 13 peut
indiquez nous la partie qui, selon vous, équivaut à une soumission pour s'interpreter comme
une section particulière de laligne ?-Je présume que la-treizième clause une dire pour la sec-
constitue une'offre spéciale pourla section de la ligne dont nous avons tion obtenue.
eu le contrat.,

1496. Avec cette exception, il n'y a pas d'autre offre pour aucune
section en particulier ?-Je n'y vois 'pas, autre 'chose. Je me souviéns
que nous ne visions pas à d'autre chose. Nous faisions cette offre,
parce que cette section était beaucoup plus facile à construire que tou-
tes les autres.

1497. Quelqu'un de vous trois a-t-il pris une part plus active que les
autres dans les négociations avec M. Fleming ou avec toute autre pér-
sonne ?-Non; jusque là. I

1498. Vous voulez dire jusqu'à l'époque oh la soumission a été
adressée?-Oui.

1499. Etiez-vous à Ottawa le jour oh -les soumissions ont été ouver-
tes ?-J'y étais.

15oo. Assistiez-vous en personne à l'ouverture des soumissions,?-
Non.

1501. Avez-vous été informé du résultat ce jour.là >-Non,

1502.- Combien de temps, après cette. date, 'avez-vous été informé d pt9qu e
résultat?-Nous restâmes je crois, deux jours à Ottawa, le jour ön a temps secouterait
soumissions furent ouvertes et le lendemain. Alors M. Fleming nous a n sauai à
dit qu'il ne savait, pas quand il pourrait nous donner* des renseigne. seraient donné,
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ments sur la question, que cela prendrait' peut être quelques jours;
mes deux associés retournèrent chez eux et me laissèrent là, j'y restai
environ quinze jours sans obtenir de nouveaux renseignements.

Trudeau
jours apr
ture des
qu'il fera
s en aller

lui dit, huit 1503. Vous voulez dire après l'ouverture des soumissions ?-Oui,
ès l'ouver-
oumissions je n'obtins aucun renseignement à ce sujet, et M. Fleming ou M. Tru-
it mieux de deau, je ne me rappelle plus lequel de ces messieurs me dit, au cours
chez lui. d'une conversation que je ferais mieux de retourner chez moi, que je

ne demeuraes pas bien loin 'et qu'ils m'enverraient les renseignements;
mais il paraitrait que d'autres personnes avaient fait une soumission
plus basse que la nôtre et qu'aucune décision n'était encore prise.

1504. Combien de temps étatt-ce après l'ouverture des soumissions ?
-Je crois que c'était huit ou dix jours. Je crois avoir dit que j'y avais
resté environ deux semaines en tout.

1505. Vous rappelez-vous combien de temps a,-rès 'leur réception les
soumissions ont été ouvertes ?-Je ne pouvais répondre sur 'ce point ;
j'ignorais quand elles avaient été ouvertes. Je suppose qu'elles avaient
été ouvertes le jour suivant, mais 'nous ne pûmes obtenir de renseigne-
ments à ce sujet.

Il a appris plusieurs i5o6. Etait-ce le lendemain du dernier jour fixé pour Ja réception
jours après la récep. des soumissions que vous avez appris qu'il y 'avait des soumissions plus
tiQ.n des soumnissionsbsesqel
qu'il y avait basses que la vôtre ?--Non, je crois que c'était plusieurs jours après.
missions plus basses 15c7. Combien de temps êtes-vous restés ensçmble en cette occasion:?
que la sienne. -Environ'quinze jours ou un peu plus. J'étais à Ottawa environ deux

jours avant l'ouverture des soumissions et le' reste de la quinzàine
après.

1508. Vous -dites que 2vous êtes resté à Ottawa environ dix jours
après l'ouverture des soumissions ?-Oui.

1509. Quel intervalle cela laisserait-il entre le jour oh elles ont été
reçues et celui oh elles ont été ouvertes ?-Je suis persuadé qu'elles
ont été ouvertes le lendemain du jour oh elles ont été ouvertes. En
réalité, j'ignore quand elles ont été ouvertes.4

15io. Combien de temps après l'ouverture des soumissions avez-vous
été informé, par M. Trudeau ou par M Fleming, qu'il y avait des sou-
missions plus basses que la vôtre ?--Je ne sais pas. Je crois que c'est
vers la date à laquelle j'ai dit que je suis parti pour chez moi-plusieurs
jours 'après la conversation avec ces messieurs. Je ne me rappelle pas.

Ses deux associés
étaiént présents
quand il a demandé
des renseignements
Fleming.

1511. A la date oà vous avez demandé de nouveaux renseignemients
àM. Fleming, l'un de vos associés 'était-il présent ?-Oui ; je crois

à qu'ils étaient présents tous les deux.
1612. Avez-vous eu plus d'une: entrevue avec M. Fleming ?-Jene

me rappelle pas avoir eu plus d'une entrevue.,

5 13. Oh a-t-elle eu lieu ?-Au bureau de M. Fleming.
1514. Quel sujet avez-vous mentionné dans cette entrevue ?-Nous

voulions, avant d'envoyer notre soumission, obtenir des renseignements
généraux relativement aux conditions.

Fleming n'a dg<né 15. Vous rappelez-vous- quels 'renseignements il vous doina ?-
aucun renseignem'ent Non; je crois qu'il ne nous donna aucun renseignement particulier sur
par ler -la question.

SIFTON 100



15 16. Alors quelle idée vous faisiez-vous des travaux tels'que spéci-Nature du bos dont
fiés ?-Nous étions sous l'impression que nous pourrions employer, on devait se servir
your les poteaux, le bois que nous pourrions trouver le long de la ligne, pour poteaux.
à chaque endroit. Cela était définitivement compris et spécifié: au
contrat.

1517. Ce qui était spécifié au contrat n'était pas conti de vous à Décrit dans l'an-
l'époque où vous avez fait votre soumission?-Non; c'était spécifiénonce.
dans le court avis public. J'ignore si vous en avez copie dans vosdocu-
ments. J'en ai eu copie en ma, possession, dans lë temps, mais.je ne
sais pas si je l'ai encore.

15 18. Les travaux devaient-ils être, en général, d'une nature tempo-Nature du fil est cès
raire ?-Oui, en ce qui concerne les, poteaux;.mais pour les fils, les instrupents.,Ie dé.
instruments et le déblaiement du terrain tout devait être bien fini. Les bst vait être
fils et-les instruments devaient être des meilleurs matériaux et les déblaie. permettre la continu-
-ments devaient être faits de manière à permettre la' construction 'du ation de la construc-
chemin de fer en 'même temps.' tion du chemin.

1519. 'Quelles étaient les conditions spécifiées relativement au bois Rien spécifié quant
et à la pose des poteaux ?-Il n'y avait rien de spécifié relativement à au mode de poer les
la manière de poser les poteaux. Nous considérions qu'à ce sujet nous'poteaux.
étions les premiers intéressés, puisqu'il nous fallait entretenir la ligne.
A défaut de cela nous ne devions pas être payés

1520. Voulez-vous dire que vous deviez consulter d'abord votre Les entrepreneurs
intérêt en choisissant' les poteaux ?-Non; mais ce qui eût été dans avaient autant d'in. --

notre intérêt pendant cinq ans, eût égaleinent satisfait aux intérêts dutret q vue le gouver-
gouvernement ou de tout autre propriétaire de la ligne, puisque nous poteaux bien posés.
devions livrer la ligne au gouvernement en bon état de fonctionnement.
Nous ne pouvions atteindre ce but sans bien poFer les poteaux. Les Les poteaux ne de-
poteaux ne pouvaient pas durer bien longtemps. vaient pas rester

.debout bien longý-
152i.. Pourquoi 7-Parce qu'ils pourrissent. - te beps.

1522. Dé quel bois étaient-ils ?-Presque partout du peuplier. J'ai On devait se' servir
obtenu, pour' quelques milles, à grands frais, des poteaux de cèdre et généralement de
d'épinette rouge, afin de ne pas avoir à les renouveler. peuplier.

1523. Combien le peuplier dure-t-il avant de pourrir ?-EnvironLe peuplier dure
troisans.environ trois ans sanstrois ans. ,a-orr

1524. Ce bois était-il approuvé par l'ingénieur ?-Le contrat l'approu-Le contrat stipulait'-:
vait ; -il est dit: ",le bois qui se trouve sur la ligne." ' a urla

1525. Examinez la première soumission et dites-nous quel jour elle a'soumissioncomphité=
été définitivement prête?-Elle a dû être prête le 22 juillet,, date le 21, et finalement,
qu'elle porte. rédigée le 22juillet.

1526. Voulez-vous dire que telle 'est la date à laquelle ce document
a été définitivement rédigé ?-Non; nous avions définitivement rédigé
ce document la veille du jour où nous l'avons signé.

1527. Alors; vous croyez qu'il a été définitivement rédigé le 21 juil-
lei ?-Oui.

1528. Pourquoi' donc le document est-il daté du 22 ?-Parce que
c'est le jour où la soumission a été remise:au bureau.

1529. A-t-elle été remise ?-Je crois que oui.
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